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Lettre de M. d’Eslon, Doâeur-

Régenc de la Faculté de Médecine de

Paris
, &c.

A M , Philip ,
Doyen en Charge de la

même Faculté.

Monsieur et très-honor*é DOYEN,

S’il eft vrai que toute découverte utile au
Genre humain

,
doive éprouver à fa naif-

fance, des contradidions proportionnées à

fon objet
,

j’ai dû prévoir quel fort atten-

doit celle du Magnétifme Animal
, preffentir

les défagrémens inévitablement attachés à fa

difcuflîon, &c me réfîgner d’avance aux fui-

tes des préjugés défavorables qu’elle alloit

faire naître.

Cette prévoyance a 7
fans doute , été la

fource de la tranquillité dont j’ai jpui pen-

dant le cours de cette longue affaire. En me
préparant aux évènemens ,

elle m’a donné le

courage néceffaire pour les foutenir; & je

n’ai pas été pris au dépourvu
,

lorfque la

Faculté de Médecine de Paris a rendu con-

tre moi un Décret
,
qui ne tendoit à rien

A 2,
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moins qu'a me faire perdre toute confidé-

ration publique \
moi qui

, depuis fi long-

temps, ne cefiois de lui donner des témoi-

gnages non équivoques d'un fincère atta-

chement.

Un pareil oubli de tous égards, devoit

me difpenfer des ménagemens ordinaires, &c

m’autorifer ,
fans doute

, à recourir aux

moyens de rigueur
,

pour faire annuller

une décifion injurieufe
j
mais avant de les

employer
,

je defirois laifier à ma Compa-
gnie le tems de revenir d’elle-même fur une

démarche précipitée ; &: voilà pourquoi

vingt mois font écoulés fans que ma ré-

clamation ait été entendue. Malheureufe-

ment ma patience &: ma modération n’ont

fervi qu’à endormir la Faculté fur les re-

proches quelle a à fe faire. Peut-être même
s’eft-elle flattée de perfuader aux autres que

fa conduite eft à l’abri de toute incul-

pation.

On n’ignore pas, Monfieur, ce qui l’a

engagé à me traiter avec cet éclat. On fait

que
,
mes Obfervations fur le Magnétifme Animal9

renferment tous mes crimes
\

ainfi les per-

fonnes qui m’ont lu
,
peuvent me juger, ou,

pour mieux dire, m’ont déjà jugé.

Ceux en qui la lefture de ces Obferva-

tions a excité des mouyêmens d’indignation
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contre leur Auteur, ceux qui n’y ont vu
qu’infolence

,
menfonge ,

orgueil
, ou pré-

fomption
;

ceux-là m’ont déjà jugé digne

de blâme. Ils doivent approuver la conduite

que l’on a tenue à mon égard.

Au contraire
,
ceux qui ont trouvé de la

fimplicité dans mes récits, de la modération

dans l’expofition de ma façon de penfer,

de la décence dans mes expreffions
, de

la réferve dans mes citations; ceux-là doi-

vent indubitablement défapprouver la Fa-

culté.

Quant aux griefs étrangers à mes Obferva*

tlons y que l’on a accumulés à plailîr dans la

dénonciation qui a été faite de ce Livre à la

Faculté
,

ils doivent être eonlîdérés comme
autant de hors-d’œuvre, ou de jeux d’efprit>

dont on a cru devoir s'appuyer pour mieux
faire valoir l’objet principal, mais qui d’ail-

leurs ne peuvent être d’aucun poids dans la

queftion
;
puifque la Faculté ne les avoit pas

accueillis avant de procéder au jugement
quelle a rendu contre moi.

La preuve
,
Moniteur

,
qu’avant de me

juger, la Faculté n’avoir
7

fait nul cas de ces

prétendus griefs eft écrite dans vos mains2
Ayez la complaifance de vous faire repré-

fenter le billet par lequel l’AfTemblée de la

A?
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Faculté Fut convoquée pour le ï 8 Septem-

bre 1780 : vous y verrez que ce fut pour en-

tendre M. Roujjel de Vau^ejme 3 parlant de mon

l,h>re
\
moi m expliquant pour délibérer enfuite (1) :

expreffions vagues &: mêmes bifarres, ainli

que je le ferai voir ci-après
;
mais qui ban-

niflfent toute idée d’accufations étrangères

à mes bfervations J'ur le Viagnèufme Ammaly

en démontrant que, de fon propre aveu, la

Faculté n’a entendu juger que ces der-

nières.

Voulez-vous
,
Moniteur

,
quelque chofe

de plus concluant encore? Rappeliez-vous

que le 18 Septembre 1780, dans l’heure qui

précéda la condamnation de mon Livre,

j’ofFris à la Faculté toutes les explications

qu’elle pouvoit defirer fur tel point de ma
conduite qu’elle voudroit examiner. Or,
comme elle n’en a demandé aucune

,
n’eft-il

pas de toute évidence qu’elle n’a entendu

(1) Voici le texte Latin ;
car la Faculté, comme on

le fair, doit ignorer le François, & ne parler qu’en

Latin. » Convocentur Do&ores Medici
,
&c

clariTimum Collegam uoftrum, M. Rouflelde Vauzef-

»*me
,
de Librocui titulus, Obferxations fur le Magnétifme

« A,dmaî , à clariiTimo Collegâ noflro M. d’Eflon con-

3 ) feéto dicentem
,
fimul & eumdem clariflîmum Colle-

gam noflrum M. d’Eilon fe explicantem audituri, pofteâ-

•n que, deliberaturi «.
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cônnoître que de ce qui étoit déjà avoué pat

moi, c’eft- à-dire, de mon Livre >

Mais il y a plus : le jugement de la Fa-

culté lui-même, n’eft relatif qu’à ce Livre.

En exigeant le défaveu de mes Qbfirvations

fur le Magnétifme Anima

f

c’eft mon Livre que
l’on condamne formellement : en m enjoi-

gnant d’être plus circonfped à l’avenir, dans

mes Ecrits à £égard de la Faculté , c’eft encore

mon Livre que l’on condamne formelle-

ment
,
puifque la lifte de mes Ecrits, fe bor-

noit alors à cette Brochure.

Si j’infifte fur ce point, Monfieur, ce n’efi:

pas qu’un plus grand nombre d’accufations

m’effraye
, ou que je ne -veuille juftifîer que

mes Obfervations ; mais en toute affaire, lor-

que l’on veut s’entendre
,
on ne fauroit trop

îéduire la queftion à fa plus grande flmplicité,

de manière à ne préfentet ,
s’il eft poflible*

qu’un feul objet à examiner, & qu’une feule

décifion à donner.

En nous attachant, Monfieur, à ce prin-

cipe ,
il ne fera pas difficile d’établir les faits

d’après lefquels il doit être prononcé entre

la Faculté &: moi; les voici:

Je fais un Livre, ou j’entreprens de com
firmer au Public l’exiftence déjà annoncée

du Magnétifme Animal : cet Ouvrage, je le

A4
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donne pour le fruit de vingt-deux mois de

réflexions , & d’une année d’expériences fui-

vics avec confiance
: je n’y demande pas que

Ton me croie fur ma parole
: j’y follirite

uniquement le Le&eur de faire attention à

ce qui fe paffe : en conféquence
,
je lui cite

des faits nombreux
,
je l’exhorte à vérifier

ceux qui font à fa portée , & j’appelle au

furplus en témoignage d’une partie de ce

que j’avance, trois Médecins, membres T

comme moi
,
de la Faculté de Médecine de

Paris.

Que devoit faire en pareille circonftance,

le Corps qui fe propofoit de juger cet Ou-
vrage ? 11 devoit

,
je penfe, l’examiner, ou

le faire examiner avec attention, tout au

moins le lire
,

interpeller l’Auteur & les

trois Médecins cités par lui ; •difeuter leurs

opinions refpectives avec poids & jugement,

&: vérifier les faits avec impartialité & bonne»

foi.

On n’a rien fait de tout cela. Mon Livre n’a

* été affujetti a aucun examen-: ni moi ni les

trois Médecins
,
dont j’invoquois le témoi-

gnage, n’avons été interpellés: aucun fait n’a

été vérifié : aucune opinion n’a été difeutée;

feulement la Faculté de Médecine a écouté

avec complaifance une longue diatribe
,
pro-

noncée contre moi par un de fes Membres*
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qui ne connoiffant, avouoit-il, aucun fait par

lui-même
,

les combattoit tous fur des oui-

dires, ou par des allégations vagues* 6c c’eft

d’après cet étrange plaidoyer, qu’elle a cru

inutile de fe procurer d’autres éclairciiïe-

mens
,
que fans forme de procès

,
elle a

prononcé anathème contre mon Livre, 6c

qu’elle m’a enjoint de le défavouer ,
fous

peine d’être ignominieufement expulfé de

fon fein.

Comme vous étiez
, Monfieur , au nom-

bre des opinans dans PAffemblée du 18 Sep-

tembre 1780 , il eft de votre parfaite con-

noiflance que je n’en impofe pas. Vous fa-

Vez auffi bien que perfonne
,
quelle a été la

précipitation de la Faculté en cette affaire,

6c que je ne puis être juftement foupçonné

d’avoir eu des torts réels envers elle* auffi,

Monfieur, s’il ne s’agiffoit que de votre con-

vidion perfonnelle
,
j’en aurois déjà trop dit*

6c ce n’efl pas pour vous que feront utiles les

détails ultérieurs dans lefquels je crois né-

ceffaire d’entrer. Ils ont pour objet de faire

connoître au Public combien peu j’ai mérité

les impreffions défavorables que le Décret

de la Faculté peut lui avoir données de

moi.*

Si l’on me taxoit d’oublier dans ces détails

ce que je dois à ma Compagnie, fi l’on m’^JU
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iéguoit que je cherche à l’avilir, fi Ton nrfac-

cufoit de me complaire à l’humilier, je ré-

pondrois
, fans m’émouvoir

,
que rien n’efl:

plus éloigné de ma penfée
;
mais qu’il m’eft

impoffible de ne pas réclamer publiquement
contre l’injuftice publique dont elle eft cou-

pable envers moi. Ainfi donc, Monfieur, fi

vous trouvez dans cette Lettre quelques ex-

preflions du reflentiment légitime que je ne
cherche pas a diffimuler, vous n’y trouverez

pas celles de la haine. Loin de renfermer en
mon cœur un fecret levain contre ma Com-
pagnie, je vis dans la ferme perfuafion qu’elle

devroit être foigneufement confervée, pro-

tégée & honorée.

Quoi qu’il en foit, Monfieur, immédia-

tement après la publication de mes Obferva-

tions fur le Magnetifme Animal
, j’avois prévenu

M. le Vacher de la Feutrie
,
alors Doyen,

6c votre prédécefleur immédiat, que j’étois

chargé
,
par M. Mefrner

,
de propofer à la

Faculté les moyens que ce Médecin croyoit

les plus propres à conftater l’utilité de fa

découverte, 6c que je folliciterois incelfam-

ment une Àlfembîée de la Compagnie pour

l’entretenir à ce fujet. M. le Vacher de la

Feutrie à qui le droit de convoquer cés for-

tes d’Affemblées appartenoit, en fa qualité

de Doyen
, n’éleva dans notre entrevue
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aucune difficulté contre ma prétention,

ôc me donna au contraire fa parole for-

melle de répondre a mes defirs, lorfque je

le jugerois convenable; mais bien-tôt allarmé

par les clameurs dont il fut afTailli
,

il eut

recours aux confeils de gens prudens
;
&; Ton

verra tout-à -l’heure comment confeillent les

gens prudens.

Les clameurs dont je parle fe manifefte-

rent par la démarche que fît M. Pajon de

Moncets. Ce Médecin a qui vous favez,

Monfieur, que Ton a fouvent reproché parmi

nous la trop grande aélivité de fon zèle, dé-

clara, dans une Affemblée ordinaire de la

Faculté
,

qu’il étoit dans l’intention de dé-

noncer mon Livre; &: s’adreffant à M. le

Vacher de la Feutrïe ,
il lui demanda la con-

vocation d’une Affemblée extraordinaire à

cet effet. Celui-ci paroiffoit embarraffé dans

fa réponfe
,

> lorfque la Compagnie décida

la queftion en roifipant l’Affemblée, & ne
laiffant perfonne dans la falle pour dé-

libérer (i).

(i) M. Mefmer, en rapportant cette anecdote
,
dans

fon Livre intitulé : Précis hiftorique des faits relatifs an

Magnétifme flnimal > l’attribue à M. Rouflel de Vau-

zefmes : c’eft une erreur, elle appartient à M. Pajon de

Moncets,



Comment accorder cet ade de modéra*
tion & de fageffe avec les procédés que la

Faculté s’eft permis dans la fuite de cette

affaire ? Au tems dont j.e parle
,
mes rela-

tions avec M. Mefmer avoient déjà près de

deux ans de date : elles étoient de notoriété

publique: j’en avois entretenu la Faculté elle-

même : j’avois engagé plufieurs de fes Mem-
bres à porter, les uns une attention momen-
tanée

, les autres une attention fuivie
,
aux

phénomènes du Magnétifme Animal : j’a-

vois enfin publié mes Obfervatioris ; en un mot
toutes les fautes pour lefquelles j’ai été con-

damné depuis
,

étoient commifes &c publi-

ques : &; cependant la Faculté jugeoit ma
conduite irjrépréhenfible ! Que s’eft-il donc
pafie depuis qui ait pu changer fon opinion?

Quelle peut être la caufe d’une contradidion

aufîi palpable? Il faut le dire : M. Pajon de

Moncets ne dénonçoit que mon Livre. Fhl

qu’importoit mon Livre ?t>n l’auroit oublié,

comme tant d’autres, après en avoir parlé quel-

ques jours. Poftérieurement
,
au contraire , on

dénonçoit, fous divers prétextes, ma confian-

ce, ou fi Ton veut mon opiniâtreté, à faire fortir

la Faculté de la longue torpeur où on la tient

fur les vrais intérêts de l’humanité. Ce qui

cft bien différent, Monsieur le DOYEN.
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Comme j’étois alors au cours de ce qui fe

paffoit dans la Faculté
,
je favois ou

,
par qui,,

comment, s’étoit tramé Je projet de dénon-

ciation dont avoit été chargé M. Pajon de

Moncets
, & j’attendis en filence le réfultat

de ces menées obfcures ;
mais auffi-tôt après

que l’accueil fait à cette dénonciation eut

mis en évidence les véritables difpofitions de

la Faculté en corps
,
je crus devoir profiter

du moment
, &; prévenir toutes nouvelles

intrigues en rappeiiant à M. Levacher de la

Feutrie ma demande d’une Affemblée extraor-

dinaire. Malheureufement il n’étoit plus tems:

M. Levacher de la Feutrie n’étoit plus le

même homme : blâmé par fes confeils de

s’être trop avancé en me promettant une

Affemblée
,

il fe renfermoit gravement en

lui-même , & prudemment taciturne
,

il élu-

doit également mes demandes les plus fimples

<k les plus preffantes, en-forte que je n’en pus

tirer autre chofe que l’exhortation vague &c

répétée jufqu’à la fatigue de ne compromettre
ni la Faculté

,
ni moi. Inutilement m’efforçai-

je de lui faire voir fous toutes les faces l’im-

portance de la queftion que j’entendois agiter ;

inutilement effayai-je de lui faire fentir que

J’étois dans une de ces circonftances forcées ,

où la conviction ne permet pas le filence à
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la probité
,
je perdis mes peines. La leçon de

M. Levacher étoit faite : ne rien compro-
mettre étoit le grand mot qu’on lui avoit

prefcrit
, comme dernier terme de toute poli-

tique
, 6c comme centre de ralliement oit

dévoient aboutir &: mourir toutes fes idées.

Enfin
,
l’inutilité de mes efforts étant démon-

trée
,
je pris le parti de mettre la forme de

mon côté en lui laiffant ma demande par

écrit', & en y fpécifiant ,
fnîvant le vœu de

nos Statuts
,

les objets que j’entendois pro-

pofer dans rAffemblée follicitée
;
6c le 30

Août fuivant
,
après quelques démarches de

furérogation 6c d’un effet auffi inutile que les

précédentes
,
je lui écrivis une lettre que je

placerai ici, pour deux raifons principales
;
la

première, parce que cette lettre conftate en
réfumé ce qui s’étoit paffé jufqu’alors entre

M. le Doyen 6c moi
;

la féconde
,
parce

qu’elle n’eft pas étrangère aux circonftances

a&uelles. En effet
,
Monfieur, mon intention

étant de vous demander aujourd’hui une Af-

femblée de la Faculté
,
ainfi que j’en deman-

dois une àM. Levacher en 1780, les réflexions

que je lui fai fois alors peuvent avoir encore

leur utilité; & j’efpère que vous voudrez bien

leur prêter quelque attention;
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M. d’Esion, a M. Le Vacher
pe la Feutrie, Doyen en charge

de la Faculté de Médecine de Paris

.

Monsieur et très-honoré DOYEN,

53 J’ ai eu rhonneur de vous prévenir, il y a

33 environ deux mois, que je vous folliciterois

33 de m’accorder une Affemblée de la Faculté,

33 pour l’entretenir du Magnédfme Animal, fou-

« mettre à fon jugement ma conduite en toute

33 cette affaire, &lui communiquer les moyens
que M. Mefmer croit les plus propres pour

33 Conftater Fexiftence & Futilité de fa décou-

verte. Vous voulûtes bien alors m’affurer que

vvous ne vous refuferiez pas à mes juftes

.33 défirs.
V

« En conféquence ,
Moniteur

,
lorfqu’il en a

» été tems
,

j’ai eu l’honneur de vous revoir à

« ce fujet, &c de vous expofer ma demande par

33 écrit, en y fpécifiant
,
fuivant le voeu de nos

« Règlemens, les objets que je défirois propo-

o fer à la Compagnie.
33 Ces formalités remplies, ma réclamation

33 n’étoit plus fufceptible que d’un agrément
)3 ou d’un refus formellement prononcés. J’ai

33 la douleur de m’appercevoir que vous préfé-



( I*
)

;

«rez un troifième parti
;
celui d’éluder mes

«follicitations , & fans doute de laffer ma
w conftance*par des délais interminables.

»J’ai, Moniteur, à me plaindre perfonnelle-

« ment de cette réfolution. Elle pèche effen-

«tiellement contre la juftice que vous me
«devez. En effet, fi je ne puis efpérer de faire

«ceffer entièrement les indifcrétions dont je

« fuis l’objet, il eft évidemment de mon intérêt

« de ne pas laiffer croire quelles foient autori-

sées de mon Corps, & qu’elles y prennent

«naiffance de (on aveu. N’y eût-il que la dé-

» nonciation qui a été faite de ma conduite à

« la Faculté ,
vous ne pouviez , fansinjuftice

« marquée ,
me priver , autant qu’il étoit en

«vous, de faire valoir ma juftification à fes

«yeux.

«Maislaiflant à part ce qui ne concerne que
« moi ,1a circonftance m’oblige de vous repré-

«fenter que votre conduite eft dire&ement

«contraire à vos devoirs.

«Car, Monfieur, fi ma demande étoit évi-

« demment recufable , il falloit la refufer.

» Si fon utilité étoit réelle
,
votre devoir

«étoit de l’admettre avec empreffembnt.

«Dans l’un dans l’autre cas, éluder eft

« un abus de l’autorité qui vous eft confiée,.

Les raifpns en font fenfibles,

»En
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» En effet ,
le droit réfervé au Doyen d’ac->

*3 corder les Affemblées, eft un Règlement de

police intérieure > d’atitantplus fage, que par

le feul fait de fon adhéfion à la demande d’un

>3 Membre quelconque, le Corps fe trouve
« nanti de la connoiffance 6c de la décifion de

l’objet.

33 Le droit de refnfer des Affemblées feroit

39 plus abufif
> fi nos Statuts n’avoient pourvu

30 aux hlconvéniens
,
en accordant à chaque

33Membre des moyens de réclamation.

33 Ainfi, Monfieur, nos Loix font auflï fages

>3 6c aufiî prévoyantes qu’elles puilfent l’être j

33 mais c’efi: enfreindre ouvertement ces Loix

33 que de ne prononcer ni oui
,
ni non , de ma-

33nière qu’en même-temsla Faculté fe trouve

33 privée de la connoiffance 6c de la décifion

33 des queftions qui l’intéreffent,& les Membres
33 du droit de fe plaindre, puifque à la rigueur

33 ils font dans l’impoffibilité de prouver un
33 refus*

33 D’après ces principes inconteftables
,
trou-

33vez bon, Monfieur
,
que je vous demande de

33nouveau l’Affemblée cie la Faculté aux termes

3*fpécifiés dans ma lettre du il de ce mois , 6c

33 que je vous prefie de me faire une réponle

33 légale, fauf à moi à me pourvoir contre vos

33 refus , s’il y a lieu.

B
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»> Je ne puis prévoir
, Monfieur, quelle fera

^riffue de la péni ble entreprife que j’aiformée ;

« mais fi
,
contre mon vœu le plus fincère, je

« fuis jamais obligé de faire connoître au Public

33 la nature des obftacles qui m’auront arrêté

« dans le défir de lui être utile
,

il me fera très-

33 important de prouver que vous avez éludé

33 mes réclamations, ainfi que je l’ai avancé au
ji commencement de cette lettre. Je vais donc
« vous rappeller brièvement ce qui s’eft pafle

33 entre nous
,
quoique vous le fâchiez aufli-

>3 bien que moi.
33Ma lettre du zî de ce mois ayant refté

» deux jours fans réponfe, je me fuis tranfporté

33 deux fois chez vous fans vous y trouver. Je

33 ne vous y ai rencontré que le Samedi 27,

33 fur ce que je ne vous ai point difïïmulé mon
étonnement de votre filence, vous n’avez pas

33 tait difficulté de me dire que votre intention

« étoit de ne me répondre que verbalement.

« Cette réponfe
,

fur laquelle je fupprime

toutes réflexions, a été fuivie d’exhortation

pour m’engager à me défifter de ma deman-
33 de ,

&ane pas rhe compromettre : fur mon
33 refus ,

vous m’avez renvoyé à la Saint-Luc

,

55 jour d’Afiemblee générale
,
où, me difiez-

55 vous , chaque Membre de la Faculté a droit

v de propofer la queftion qui lui paraît con-
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.

>3 Veüable (ï). Enfin, Monfieur
,
quand voitâ

33 avez vu que j’étois déterminé a exiger une
>3 réponfe pofitive

,
vous vous êtes renfermé

» dans des aiïurances générales de bonne vo-

3alonté ,
en ajoutant que vos occupations 6c

» celles de la Faculté ne vous permettaient pas

de fixer un jour précis pour FAffembléc que

35 je follicitois. En vain je vous ai offert d’ac-

55 cepter un délai de trois femaines, je n’ai rien

.

>5 obtenu de plus*

55 Les faits ainfi établis, Monfieur
,

je me
>3 permettrai quelques obfervations qui me
« paroiffent propres à vous faire fentir la nécefi

53 fité d’agréer ma demande.

35 Je foutiens unecaufe extrêmement impor*

35 tantepour l’Humanité. L’incrédulité de quel-

33 ques Perfonnes peu inftruites, de leur propre

33 aveu, ne peut affoiblir en rien mes Affertions

33 pofitives.

35 Dans tous les cas
,
leurs avis individuels ne

*> peuvent fuppléer à la volonté de la Compa-
gnie entière. C’eft au Corps à s’expliquer lui-

(i) Nous étions ,au 27 Août* & M. le Vacher me
renvoyoit légèrement au 18 Octobre fuivant, jour de
Saint Luc. Je trouvai ce ton déplacé

, & je me vis réduit

à prier très-férieufement M. le Vacher d’en prendre un

autre ; ce qu’il voulut bien faire.

Bi
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même fur ce qu’il a à faire. La Faculté tl’exiftc

>5 en Corps que dans fes Aflemblées , & fa voix

* ne peut être entendue que par fes décrets.

« Ne doutez pas
,
Monfieur

,
que lorfque

33putilité du Magnétifme Animal fera reconnue ,

» le Public ne s’indigne hautement contre ceux

« qui fe feront oppofés à fes fuccès.

53 Si la Faculté fe refufoit aujourd’hui avec

réflexion à connoître d’une affaire auflieflen-

>3 tielle au bonheur des Peuples, il eft trés-

or certain qu’elle .encourroit un jour le blâme

>3 de la Nation. Sa conduite feroit fans excufe.

33 Mais fi la Faculté n’avoit pas concouru au

>3 bien par la feule raifpn que vous lui auriez

* célé mes démarches en faveur de futilité

« publique ,
vous ne pouvez vous diflimuler

>3 qu’elle en rejetteroit la faute fur vous avec

>3 amertume.

«Alors, Monfieur, ceux qui applaudiffent

M aujourd’hui à votre manière de voir, &c qui

« peut-être la provoquent,feroient les premiers
:

« à la blâmer à haute voix. Il eft même â pré-

jsfumer, d’après la marche du cœur humain
,

« que vous n’auriez pas de plus cruels détrac-

33 teurs.

33 Alors il ne fera plus tems de m’accufer

33 d’indifcrétion, de méchanceté ou d’obftina-

33 tion. J’aurai tout fait pour éviter de com-

« promettre qui que ce foit.
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«Veuillez bien, Monfîeur
,
obferver que

» courage 6c fermeté ne font ni orgueil ni opi-

«niâtreté. Je vous le répète. J’ignore où tout

«ceci peut aboutir; mais quel que foitl’évène-

« ment il m’en coûtera toujours exceffivement

33 de vous déplaire
, de rien faire qui puifîc

« altérer notre ancienne amitié
,
ou vous faire

33 douter des fentimens refpedueux avec lef-

« quels je fuis

Monsieur et très-honoré DOYEN

„

Votre très-humble & très-obéiïïant

ferviteur, d'Eslon.

«P. Y. Je me rendrai, Monfieur, Vendredi

» matin chez vous pour prendre votre réponfe»

Je me rendis effedivement le Vendredi

fuivant, premier Décembre
,
chez M. Leva-

cher
, & fus encore plus mécontent de lui que

par le paffé : ce qui me fit prendre le parti

de le citer à la Faculté dans l’Affembiée cîu.

même jour
;
mais avant d’y procéder, je crus

devoir entretenir cette Compagnie de quatre

traitemens par le Magnétifme Animal. J’en pré-

fentai deux comme guérifons commencées ,

6c deux comme guérifons achevées. Les
voici tous quatre.

B?
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M. Buflbn , Dofteur Régent de la Faculté

de Médecine de Paris,& premier Médecin de

Madame la Comtesse d’Artois
,
étoit, à

Pâge de foixante-trois ans
,
affligé d’un horri-

ble polype au nez
,
jugé incurable par les

Gens de l’Art. Dan&jun état pire que la mort *

il eut recours à M. Mefmer
, 6c en peu de

tems le polype tomba fous la main de celui-

ci. Tel eft le phénomène vraiment admirable

6c nouveau dont je rendois compte, ajoutant

que
,
d’après ce premier effet

,
il n’étoit pas

déraifonnable d'efpérer l’entier rétabliffement

du malade. Je me trompois fur ce dernier

point, puifque M, Buflbn épuifé, mourut
quatre mois après

;
mais la chute du polype *

fans le fecours d’opérations chirurgicales, &
par le feul effet d’un agent inconnu & invi-

fible
, n’en étoit pas moins réelle

; 6c l’infou-

ciance d’un Corps de Médecine tel que
la Faculté

,
fur un fait auffi important pour

l’humanité, moins inconcevable. Les Perfon-

nes qui défireroient de plus amples éclaircif-

femens à ce fujet, les trouveront dans le P/A
cis Hiflorique des faits relatifs au Magnétifmc

Animal jufquen Avril 1781 ,
Livre Oïl M.

Mefmer préfente deux verfions différentes de

la maladie 6c du traitement de M. Buflbn. La
première, page 149 & fuivantes y eft celle de fes

Àdverfaires > la fécondé *
page 186 & {Ayantes*
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«fl: la fiennc propre. On peut comparer (i).

Le fils de M. de Seran Walch, âgé de huit

(i) L’Almanach de la Faculté, pour l’année 1782,

donne une troifième verfion de la maladie & mort de

M. de Buffon. La voici dans le langage favant de la

Faculté, fuivie d’une tradu&ion que j’offre aux perfon-

nes qui aiment qu’on les entretienne tout bonnement
dans leur langue maternelle.

M. Buffon
,
Conftitutione phyficâ ad fanguineam ac-

cedente præditus, crebras & naribus hemorragias paffus*

polypo narium ultimis vitæ annis affe&us fuit, qui aîtas

radices agens,offa dilatavit enormiter , abiitque demum
in tumorem carcinomatodeum

, quo vitæ medullam ex-

hauriente , conjugi & quinque liberis, æque æmatus con-

jux & pqter, miferè ereptus eft die 7 Januarii 1781.

Dolore atroci preffus, mortis dirâ expedatione con-

turbatus
,
familiæ

,
amicorum deprecatione iteratâ in-

citatus, tandem M. Buffon novæ ex Germaniâ recens

apud nos adfportatæ plus jadatæ quam jadândæ artis,

(potius-nè artificii) Magnetifmis animalis aleam
, fed

fruftrà fubierat.

Traduction .
-—

• » M. BuÆon étoit d’une conftitutioii

» fanguine
,
fujet à de fortes hémorragies par le nez, il

55 fut, vers les dernières années de fa vie, affligé dans

5) cette partie d’un polype; les profondes racines du mal

» écartèrent les os énormément ; & il furvint lucceffl-

?» vement une tumeur cancéreufe qui épuifa les fources

» de la vie. C’eft ainfi que cet époux , ce père chéri

,

fut miférablement enlevé à fa femme & à cinq en-

» fans, le 7 Janvier 1781. Enfin , M. Buffon, preffé par

des douleurs intolérables
, troublé par la cruelle ex-*

B 4
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à neuf ans , fut mis entre les mains de M,
Mefmer dans un état déplorable. Les extré-

si pe&ative de la mort
,
incité par les fupplications réité-

5) rées de fa famille 6e de fes amis, courut, mais envain

j» les hafard du Magnêtifme Animal 3 médecine nouvelle

6e nouvellement apportée d’Allemagne en France,

plus vantée qu’à vanter
,
ou pour mieux dire , qui

>3 n’eft qu’une fupercherie «.

Si le polype de M. Ballon étoît cancéreux > s’il étoit

alfez énorme pour avoir écarté les os énormément , s’il

épuiloit les fourçes de la vie
,

s’il ne refloit à M. de

Billion , que la cruelle expeftative de la mort , on peut , ce

femble , avancer fans légéreté qu’il étoit incurable dans

les principes ordinaires de l’art. Ç’étoitainfi que je pei-

gnois effectivement fou état à la Faculté* le premier

Septembre 1780. M. de Vauzefme vint dixdiuit jours

après , affurer à cette Compagnie que je lui en impo-

fois. Aujourd’hui l’Almanach de la Faculté allure, comme
î’on voit, que je n’en impoloispas. Qui croire?

Je terminerai cet note par ce qui a été dit de M. Bulfon

dans l’Alfemblée publique du 6 Septembre 1781 ; car il

faut favoir que la Faculté a trouvé merveilleux depuis

quelques années
, d’avoir auiïi fes Alfemblée publiques ,

où l’on fait l’éloge des Médecins morts dans l’année. Je

crains bien qu’on ne dife fouvent : Plus jaftaù'

, quant

jacïandi {potins ne artifiçii ).

M. Philip
, Doyen

,
étoit chargé de l’éloge de M,

Bulfon. Comment s’y prendre pour louer dans une Af-

fembîée de la Faculté, l’entrée du défunt chez M. Mef-.

mer? Le pas étoit embarraffant. Voici en fubftance com~

ment M. Philip s’en tira. :» M. Bulfon, dit-il, étoit un

excellent citoyen. Sa fin en eft la plus belle des preur*
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mités fupérieures &: inférieures étoient para-

lyfëes , 6c il étoit tourmenté par une diarrhée

depuis l’âge de feize mois. On crut remédier

ves. La jugeant inévitable
,

il voulut que du moins

elle fût utile à l’humanité; & fe dévouant pour vic-

» tirne, il fe mit entre les mains de M. Mefmer, non

pour fauver fa vie, mais pour en être tué de manière

» à convaincre l’Univers que le Magnétifme Animal n’eft

» qu’une charlatanerie «. Je n’étois pas à l’Affemblée

,

mais on m’a alluré que ce morceau avoit été très- ap-

plaudi.

J’ofe croire que M. de Vauzefme, l’Almanach, 6c

M. Philip auroient mieux fervi la Faculté dans l’opinion

publique, fi, laiflant l’efprit à part, ils avoient engagé

cette Compagnie à examiner la théorie de M. Mefmer
fur les polypes. Suivant lui, ils ont en général leur

origine dans les vifcères. De- là, ils s’étendent en ra-

mifications imperceptibles dans le corps : & le polype ,

fenfible ou vifible
,

n’eft qu’une extrémité de ces ramifi-

cations, à-peu-près comme le fruit eft placé à l’extrémité

d’une branche ou d’une tige dont les racines font en terre.

Cette théorie eft trop éloignée de nos connoiftances ordi-

naires pour n’être pas
,
au premier abord

,
rejettée comme

fyftême ou comme rêverie. Cependant ,
s’il étoit vrai que

M. Mefmer fit impreffion fur un polype placé, par exem-

ple, dans le nez, en touchant les vifcères du malade, &
que réciproquement

,
il lui fit impreftion aux vifcères ,

en lui touchant le nez
,

il faudroit bien
,
quoique la

preuve ne fut pas abfolue, fufpendre fon jugement, &
convenir que la chofe mérite attention. C’eft cependant

ce que j’ai vu.
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à fa foibleffe

, en l’affujettiflant a porter des

brodequins ferrés : ii en réfulta pour tout
bien qu’il fe caüa la cuilfe

j
on la lui remit

,

mais fi mal
,

qu’elle en eft reliée confidéra-

blement arquée. L’otganifation de l’enfant

étoit tellement vidée
,
que l’aâion de fe

caffer la cuilfe &: l’a&ion de la lui remettre

eurent lieu fans douleur. Enfin
,
fon état mal-

heureux eft invinciblement conftaté par une
Confultation lignée Bouvard 8c Guenet j qui

exille entre les mains de M. Mefmer. C’eft

dans toute la force du terme une fentence
’ de mort prochaine. Cependant le jeune M. de

Seran vit encore.— Lorfque je rendis compte
de ce fait en Faculté

,
je donnai la guérifon

de la diarrhée comme certaine , 8c lailfai au

tems à décider fur celle de la paralyfie. Je ne

m’avançois pas trop
,
puifqu’en mettant de

coté toutes les difculîions que l’état de cet

Enfant peut avoir fait naître depuis
;

il eft

certain que lorfqu’il a quitté M. Mefmer
, il

étoit radicalement guéri depuis plufieurs

mois de la diarrhée
,

il fe fervoit librement

des extrémités fupérieures
,

il avoit repris de

l’embonpoint
, 8c il n’étoit pas du tout décidé

qu’avec le tems le Magnétifme Animal ne feroit

pas venu à bout de la paralyfie des extrémités

inférieures.

M. le Chevalier de la Haulfe ,
Lieutenant-
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Colonel a la fuite du Régiment de Conflans

,

Huflards ,
avoit perdu depuis dix ans la faculté

de tranfpirer de tout le côté droit, 6c y éprou-

voit un froid marqué
,
lors même que le côté

gauche étoit en fueur. Il fut enfin affe&é

d’une douleur rhumatifmale qui lui entre -

prenoit le bras 6c l’épaule. Après fix femaines

de fouffrances jour 6c nuit ,
il vint me prier

de lui faire voir M. Mefmer. En trois minutes

il éprouva une forte chaleur, qui fe répandant

de l’épaule jufqu’au bout des doigts, fut fui-

vie d’une fueur abondante ,
le débarrafîa

fubitement de fes douleurs, lui rendit la li-

berté du mouvement 6c l’ufage de fon bras.

En un mot il fut guéri. Depuis cette époque
M. le Chevalier de la Haufle n’a plus été privé

de la chaleur naturelle
,
qu’il avoit recouvert

par les procédés de M. Mefmer
, 6c il ne s’eft

plus reffenti de fon accident, malgré les varia-

tions du tems les plus inattendues
,
du moins

l’ai-je vu huit à neuf mois après dans cet heu-

reux état, 6c n’ayant pas cefle d’en jouir.

M. Eourlet fils. Capitaine de Dragons, 6c

premier Valet-de-chambre de Monfeigneur le

Comte d’Artois
,
étoit depuis quelques an-

nées fuj et à des attaques de nerfs très-violentes ;

& malgré les confeils de MM. Lieutaud,Laf
fonne

, Audirac
, Bouvard

,
Tronchin , 6c

beaucoup d’autres
,

il fe voyoit à la fleur de
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fon âge ,
dans la cruelle fituation d’abandon^

ner les deux fervices
, lorfque M. Mefmer le

mit affez promptement en état de les fuivrc

l’un &; l’autre. Au moment que j’écris
,

il y
a deux ans que cette cure fubfiûe, fans aucun
reffouvenir des maux précédens.

Après avoir rendu compte à la Faculté de

ces détails intéreffans, je me plaignis de M.
Levacher de la Feutrie affez vivement

,
pour

qu’il ne pût éviter de me promettre pofitive-

ment une Affemblée prochaine.

Alors fe réveillèrent les clameurs qui avoient

précédemment échauffé la tête de M. Pajon

de Moncets. Cependant je n’eus plus affaire a

lui. M. de Vauzefme fe préfenta à fa place.

Je n’en étois certainement pas connu
;
mais

jeune & tout récemment reçu parmi nous x

il trouvoit fans doute avantageux de s’annon-

cer dans le monde par une démarche d’éclat.

Quant a moi j’appris fon exiftence, fon nom,
fon intention de dénoncer mon Livre

,
l’agré-

ment qu’il en avoit obtenu &: le jour qu’il

devoit y procéder
:
j’appris

,
dis-je ,

tout cela

par le billet imprimé
,
qui me fut envoyé

,

fuivant l’ufage
,
pour m’annoncer l’Affemblée

du 1 8 Septembre 1780. Ce billet eft remar-

quable , en ce que l’objet dont M. de Vau-
zefme devoit entretenir la Faculté

, y eft très-

clairement expliqué
,
tandis que ceux dont
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j’âvoîs à parler y font méconnoiffableS J

enforte qu’il devient inconteftable que l’Af-

femblée a été donnée
,
non à moi

,
pour me

faciliter les moyens d’entretenir la Faculté du

Magnétlfme Animal ,
mais a M. Rouffel de Vau-

zelme
,
pour m’empêcher d’ufer des facilités

que l’on avoit l’air de me donner.

» Les Dodeurs en Médecine , eft-il dit dans

«ce Billet, s’affembleront pour entendre M.
>3 Rouffel de Vauzefme, parlant du Livre fait

^ par M. d’Efion, fous le titre dl Obfervatlons. fur

>3 le Magnétijime Animal
, & en même-tems le

«même M. d’Eflon s’expliquant (i) «.

J’ai dit que ces expreffions étoient bifarres.

En effet , fi M. Levacher prétendoit accéder

ainfi au défir que j’avois d’entretenir la Fa-

culté d’une queftion importante
,

il traite

bien légèrement les affaires férieufes. Qu’on
n’épilogue pas fur l’épithète de férieufe ; car fi

l’on veut affeder de croire que le Magnéûfmc

Animal ne mérite pas ce nom ,
il reliera tou-

jours que ma fituation perfonnelle étoit affez

critique pour mériter l’attention de M. Le-

vacher de la Feutrie.

D’un autre côté
,

fi les confeillers de M.
Levacher ne vifoient

,
ainfi que je dois le

préfumer
,

qu’à me faire perdre mon objet

(i) Voyci ci-delïus, l’original Latin, en note.
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de vue
,
en m’occupant à combattre les futî-

lités de mon Adverfaire
,

ils fe trompoienC

fort dans leur calcul. Je dirai comment, au

moment de parler, je ne jugeai pas a propos

de répondre un feul mot à M. de Vauzefme ,

6c comment
,
quoi qu’on eût fait

, j
entretins

uniquement la Faculté de l’affaire majeure

qui m’amenoit vers elle.

Je n’avois demandé à M. Levacher ni la

moitié ni le quart d’une Affemblée
:
je lui avois

demandé une AiTemblée entière : c’étoit une
Affemblée entière qu’il m’avoit promis de-

vant fa Compagnie. De quelle autorité fe

permettoit-il de partager enrre M. de Vau-
zefme 6c moi celle qu’il me donnoit >

N’eft il pas extraordinaire que M. de Vau-
zefme ait obtenu à la première réquifîtion

une Affemblée qu’on ne m’accordoit qu’après

deux mois de follicitations 6c à l’aide d’une

efpèce de violence > Les motifs de M. de

Vauzefme étoient-ils donc plus honnêtes que

les miens >. Il fe portoit à une délation envers

un Confrère qui ne l’avoit pas offenfé *, moi

,

j’offrois l’hommage de mes penfées 6c de mes
adions à une Compagnie que j’avois toujours

fait profeffion de chérir.

Que dire enfin de l’avantage accordé à M.
de Vauzefme d’entretenir avant moi la Com-
pagnie pour lui parler contre moi > Ma de-
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mande n’étoit-elle pas antérieure à la fienne ?

Toutes chofes égales
,
d'ailleurs

,
M. de Vau-

zefme étoit-ifplacé pour obtenir des préfé-

rences à mon préjudice ? Ne doit-on pas, dans

les Corps
,
avoir égard à l’ancienneté

, aux

fervices, à rattachement reconnu? Qu’on eût

permis à M. de Vauzefme de dénoncer mon
Livre, & même ma perfonne, fi les circonf-

tances l’avoient exigé
, à la bonne-heure

;
mais

n’étoit-ce pas choquer ouvertement la dé-

cence
,
que de l’exciter

,
pour aiïifi dire

, à

m’infulter en face, en fixant pour fa dénon-
ciation le feul inftant où je ne pouvois m’ab-

fenter de la Faculté fans donner prife contre

moi ?

Si toutes ces réflexions, ou feulement partie

d’entre elles
,
font vraies

,
fous quels aufpices

contraires M. le Vacher de la Feutrie n’a-t-il

pas aifemblé la Faculté le 18 Septembre 1780 >

comment a-t-il pu fe diffimuler qu’il alloit

également compromettre lui
, fa Compagnie

,

M. de Vauzefme & moi? Comment, Mon-
fieur? c’eft parce qu’on peut être un excellent

homme
,
avoir en partage

,
ainfi que M. le Va-

cher de la Feutrie
,

la modeftie
,

la douceur
êc l’extrême probité

, ôc néanmoins n’être

pas à fa place dans celle de Doyen. Cen’eft

pas
, Monfieur

,
par de petits confeils

, de
petits intérêts, de petites vues, de petites
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intrigues
,
qu’on doit agir ou fe laifier guidât

lorfqu’on a l’honneur d’être à la tête d’une

grandeCompagnie. Il faut, ou ne pas s’y laiffet

placer, ou bien élargir fes idées
* Se dût-on

pafler pour homme à fyftêmes, il y faut de la

grandeur.

Voyons cependant. Moniteur
, comment

fe pafia l’Aftemblée du 18 Septembre 1780.

Que M. de Vauzefme eût méprifé mon ftyle

comme bas Se gigantefque
:
qu’il m’eût taxé

d’ignorance , de contradiction
, de ridicule

Se même d’abfurdité : En cela rien 11’auroit

dû m’étonner. Ces expreflïons font ftyle de

favans ,
comme certains barbarifmes

,
font

ftyle de Notaire.

Mais qu’une Alfemblée compofée de gens

réputés par état gens d’efprit , ou tout au

moins gens de bonne compagnie , ait pu fe

plaire, à des plaifanteries aufti miférables que
celles dont mes oreilles furent frappées , ce

jour-la; cela n’eft pas concevable.

Par exemple , en parlant de M. Mefmer

,

quel efprit y a-t-il a déligner cet homme célè-

bre par les épithètes d’avanturier, de charla-

tan , de jongleur Allemand
,
Se à m’appeller

,

moi , fon Procureur , fon Prôneur , fon Sa-

tellite Sec.?

Quel efprit trouve-t-011 aux qualifications

de hardiefte , d’audace
,
de fuffifance Sec-

dont
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dont je fus gratifié avec profuflon 6c aux-

quelles je vis l’affemblée fourire plufieurs fois >

La Faculté auroit-elle dû fouffrir qu’on me
taxât de manœuvres indécentes

,
de commerce

illicite
, 6c qu’on défignât mes liaifons avec

M. Mefmer par l’épithète d’affociations fcan-

daleufes >

Il y a parmi nous des gens auftères
, des

gens fages
,
des gens prudents. Qu’auroient-

ils dit fi j’avois donné un libre cours à mon
indignation lorfque mon dénonciateur s’avifa

de mettre ma probité en doute , 6c les in-

culpations de menfonges 6c de fauffetés en

avant > Qui de nous auroit été plus à blâmer >

eux d’avoir permis une pareille licence , ou
moi de ne l’avoir pas foufferte >

Il m’en coûta peu pour me modérer. Plus

humilié pour le compte de la Faculté qu’af-

fecté pour le mien propre
,
j’attendis patiem-

ment la fin de cette longue fatyre
, 6c lorfque

mon tour vint de parler, je ne dis, fur ce

que je venois d’entendre, que le mot nécef-

faire pour me fervir de tranfition rapide à
l’objet effentiel dont j’étois occupé.

Il s’agiffoit de faire accueillir par la Faculté

les proportions que M. Mefmer m’avoit

chargé de lui faire. On fait que ce Médecin

propofoit à cette Compagnie de choifir vingt-

C
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quatre malades 3c d’en réferver douze pour

les faire traiter fous fes yeux par les méthodes

ordinaires, tandis que lui, Mefmer, auroit

traite les douze autres par fa méthode par-

ticulière. Le but de cette offre étoit d’établir

des points affûtés de comparaifon entre la

dodrine reçue &c la doftrine annoncée , de

manière à juger avec connoiffance de caufe

futilité de cette dernière.

Comme je craignois que ces propofitions

n’euffent le défaut d’être trop raifonnables

,

d’aller à la vérité par un chemin trop à

découvert, 3c de la préfenter dans une nudité

trop allarmante pour l’amour-propre, j’avois

jugé indifpenfable de préparer les efprits par

un difeours oîi j’expofois les motifs, qui
,
par

intérêt général pour la chofe publique &:

par intérêt particulier pour fa propre con-

fiftance
, dévoient engager la Faculté à ne pas

repouffer M. Mefmer. Je ne dirai pas que
mes raifons furent trouvées mauvaifes : elles

ne furent pas écoutées. L’approbation avoit

été pour M. de Vauzefme , les rifées furent

pour moi.

Ce n’étoit pas le moment de me biffer

intimider. Je lus mon difeours fans m’in-

terrompre. A cette ledure, d’un même tems,

3c d’un même ton , fuccéda celle des propo-
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fîtions de M. Mefmer
j
après quoi je dépofai

le tout fur le bureau, 6c demandai qu on allât

aux voix.

Il ne me fut pas difficile de reconnoître que
cette fermeté étonnoit dans un homme qui

n’a jamais paffié pour tranchant. Je crus

même appercevoir dans l’aflemblée un mo-
ment d’embarras que le Doyen fit ceffcr en
m’expofant avec civilité que la délibération

ne pouvoit avoir lieu en ma préfence , 6c

que ma fortie devenoit néceflaire. J’aurois pu
trouver#de fortes raifons pour me refufer a

cette demande ;
mais je n’en alléguai aucune,

confidérant que fi je perfiftois à refter
, le

tems fe paiferoit en altercations , 6c qu’il n’y

auroit pas de détermination prife : incon-

vénient que je voulois éviter par - deffus

tout.

D’ailleurs ,
je laiffois dans l’affemblée trois

perfonnes indifpenfablement obligées à fou-

tenir ma caufe : je veux dire MM. Bertrand,

Malloet 6c Solier. Ces Médecins avoient long-

tems &: publiquement fuivi les opérations de

M. Mefmer avec moi : ils avoient vu chez

lui des expériences ,
des traitemens, des gué-

rifons : leur opinion m’étoit parfaitement

connue
;

6c je favois pofitivemcnt qu’elle

étoit la même que la mienne. N’étoit-il pas

raifonnable de penfer qu’ils fe réuniroient

C z
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pour défendre une vérité dont ils connoif-

foient fi bien toute l’importance >

D’après ces idées
?

il fera aifé de conclure

que je ne fus pas médiocrement furpris en

rentrant ,
lorfque le Doyen m’annonça qu’il

m’étoit ordonné d’être plus circonfped: à

l’avenir dans mes écrits à l’égard de la Faculté

,

que j’étois fufpendu pendant un an de voix

délibérative dans les affemblées de la Compa-
gnie , qu’à cette époque je ferois rayé du
Tableau

,
fi je n’avois défavoué me£ Obfer-

yations fur h Magnétifme Animal ; enfin qu’on

rejettoit les propofitions de M. Mcfmer.

La bifarrerie de ces réfolutions m’ôtant

tout efpoir de ramener les efprits à des fen-

timens plus raifonnables
,
je témoignai avec

la plus grande brièveté que j’y renonçois ;

de je fortis, laiflfant , à ce que j’ai compris,

la Compagnie aufli étonnée de mon fang-

froid que je pouvois l’être moi-même de fa

conduite.

Je me fuis contenté , Monfieur ,
d’efquifier

rapidement les fcènes qui eurent lieu dans

l’affemblée du 18 Septembre 1780,- parce que

M. Mefmer m’a difpenfé de plus grands dé-

tails en inférant dans fon livre les propofi-

tions que j’ai faites en fon nom à la Faculté
>

le difeours dont je jugeai convenable de les
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appuyer , &: la dénonciation de M. de

Vauzefme (i).

Cependant je fuis indifpenfablemcnt obligé

de revenir fur cette dernière pièce ,. û je

veux connoître de quels torts on m’accufe.

Elle feule peut me donner des lumières fur

la caufe de ma condamnation, puifque celle-

ci n’a été ni précédée, ni fuivie d’aucune

inftru&ion propre à établir
,

conftater ou
éclaircir les faits dont elle dépendoit. Et l’on

ne peut pas dire que je me plaife à donner,

aux paroles de M. de Vauzefme, une im-

portance qu’il n’a pas lui-même. Rien de

plus futile que fes déclamations, tant qu’elles

n’ont appartenu qu’à lui : j’en conviens ;

mais les chofes ont changé de face depuis

que la Faculté les a mifes au rang de fes

propres opinions par l’accueil favorable

quelle leur a fait & le décret authentique

qui s’en eft enfuivi. Dès ce moment l’ouvrage

de M. de Vauzefme eft devenu l’ouvrage de

la Faculté , &: répondre à M. de Vauzefme,
c’eft répondre à la Faculté. Aînfi donc lailfant

à part les inculpations que leur baflefle ne

permet pas de relever , &: doqt malheureu-

fement le difcours de M. de Vauzefme abon-

(i) Voyei le Précis hiftorique des faits relatifs au Ma-

gnétifme Animal%

c 3
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doit, il efl: conftaté que j’ai été blâmé, en
premier lieu

,
pour avoir infulté les Com-

pagnies favantes 6c fpécialement la Faculté de

Médecine de Paris
; en fécond lieu

,
pour avoir

abjure la doctrine des Ecoles
, en annonçant

des principes contraires à la faine médecine

,

6c en donnant
,
pour appuyer &: confirmer

ces nouveaux principes
, des obfervations de

cures impofïibles 6c invraifemblables ; en

troifième lieu
_>
pour m’être comporté d'une

manière peu conforme à la dignité de mon
état

,

en favorifant 6c accueillant' le charla-

tanifme. Suivons ces trois divifions.

COMPAGNIES SAVANTES INSULTÉES.

Il efl vrai que dans mes obfervations j’ai

conclu à la négative lorfque j’ai élevé la

queftion de favoir fi les Corps Littéraires

avoient rempli le but de leur inftitution en

ce qui concernoit le Magnétifme Animal;
mais je me fuis exprimé en termes dont

perfonne n’a droit de fe plaindre ;
6c la Fa-

culté auroit d’autant plus màuvaife grâce de

prétendre y être infultée que j’y ai claire-

ment fait exception d’elle en défignant les

Corps dont j’entendois parler, tels que la

Faculté de Médecine de Vienne, les pria-
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cipales Académies de l’Europe &: la Société

Royale de Médecine de Paris.

Il feroit inutile de répéter ici par quelles

raifons le régime de la première de ces Com-
pagnies me paroît défedueux. Quant aux

Académies
,

je n’ai pas befoin d’être prefle

pour déclarer que je ne fuis pas leur partifan.

Si c’eft-là une infulte j’en fuis fâché
;
mais

je ne faurois changer
j

6c puifque le fujet

le comporte
,
j’établirai le plus fuccindement

qu’il me fera poffible les motifs invincibles

fur lefquels eft fondée mon opinion.

Du temps que les Univerfités fkurilToient

en France
,

les fciences étoient modeftes 6c

utiles
,
parce que les Savans étoient modefte-

ment 6c utilement placés. au centre de l’édu-

cation ; &: que là, fans orgueil & fans fafte j

mais avec honneur 6c dans l’aifance ,
ils

palfoient leur vie entourés d’Elèves qu’ils

formoient aux bonnes mœurs par le précepte

6c par l’exemple
,
auxquels ils tranfmettoient

leurs connoiffances, 6c dont ils attendoient

leur gloire avec juftice; puifque de véritables

obligations méritent reconnoilfance , 6c que
des témoignages multipliés de reconnoilfance

engendrent nécelfairement la célébrité. Ce
n’eft pas ici une déclamation en faveur des

anciens : l’affedion qu’ils portoient à leurs

Elèves eft peinte dans leurs écrits. On y voit

C 4
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que lorfque des circonftances impérativeSl

exigeoient leur éloignement , ils s’en plai-

gnoient comme d’un exil , ne foupirant

qu après leur retour
, & ne perdant pas un

înftant pour l’effectuer lorfque lé terme en
étoit arrivé. D’ailleurs l’établiffement des

Poftes de Meffageries
,
dans l’unique vue de

faciliter aux Etudians les approches de la

Capitale
,
plaide fans doute plus que tous ce

qu’on pourroit dire en faveur des follicitudes

maternelles de l’Univerfité de Paris pour les

progrès des fciences. Quelle confiance
,
pour

mieux dire
,
qu’elle opiniâtreté d’amour du

bien public ne fut pas néceffaire dans ces

temps difficiles pour faire confolider un
pareil établiffement ! Que manquoit-il donc
à nos pères pour donner aux fciences la plus

grande extention defirable ) Il leur manquoit

de joindre à l’énergie des mœurs qui leur

avoient été tranfmifes par leurs ancêtres

,

les connoifiances que leurs defcendans ont

acquis depuis
;
car d’ailleurs en plaçant les

fciences au fein de l’inftrudion première, ils

avoient pris la route la plus fure &: la plus

directe pour en procurer la plus prompte de

la plus facile jouiflance à l’univerfalité de

la Nation >
;

Ce grand obftacle alloit être levé : déjà

la lumière des fciences fe montroit fur l’ho-
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rîfon^uand les Académies parurent pour tout

détruire. Alors fut établie la diftindion entre

le Savant 3c l’Educateur. Le premier devint

Académicien
;
le fécond ne fut plus qu’un

pédant de Collège (i).

C’efi: ainfi qu’en ôtant au génie la charge

précieufe d’élever 3c de former les Citoyens,

il cefia d’avoir le grand objet de l’utilité pu-

blique pour mobile de fes travaux. Il ne lui

refta plus d’autre éguillon que la vanité ,

d’autre reffource que de briller d’un éclat

qui n’appartînt qu’à lui feul ,
d’autre emploi

que celui de faire des livres. Les livres de-

vinrent la feule enfeigne du mérite littéraire;

l’homme de lettres ne valut plus que par la

plume j la plume feule ouvrit les portes

Académiques
;
3c en langage d’Académicien,

tout homme qui ne fut pas Auteur ne fut

plus rien. On fait alfez que l’on n’arrive à

l’Académie Francoife qu’après avoir fait des

livres
, 3c il exifte un règlement de l’Acadé-

mie des Sciences par lequel chaque Membre
de cette Compagnie eft obligé de déclarer

,

au commencement de l’année, quel ouvrage

(i) Ici je n’entends pas offenfer, je me fers des ter-

mes dont retendirent les œuvres de nos Littérateurs mo-
dernes.
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il compte mettre en lumière dans les trois

cents foixante-cinq jours fuivans. Enfin celui

qui veut aujourd’hui fe faire un nom dans

les Sciences doit avoir fait au plus tard un
livre à vingt ans

? & s’il vit cent ans , doit

faire des livres jufques à cent ans.

Cependant tandis que les Académies s’ar-

rogeoient les diftindions ,
les prérogatives ,

les privilèges
, les récompenfes ,

les^aveurs

dont les Sciences font fufceptibles
;
tandis

qu’elles rapportoient à elles les encourage-

mens & les établiffemens ,
l’Educateur avili

tomboit dans la misère. Privé du bonheur

du moment
, de confîdération perfonnelle, de

tout efpoir de récompenfe ou de tranquillité

pour fes vieux jours
,
entièrement étranger,

aux nobles idées de fes fondions primitives

,

réduit
,
pour comble d’ignoïninie ,

à la pénible

&: flétriffante charge d’inculquer à coups de

fouet les mots d’une langue barbare dans la

tête de la jeuneffe
,

il fe fit un jeu de fes

larmes
, devint fourd à fes fupplications-,

tomba dans un abrutiffement abfolu , & loin

de faire germer dans les jeunes cœurs de fes

Elèves les fentimens délicats de l’amour &:

de la reconnoiffance
?
en leur repréfentant

les vertus d'un père
,

il ne laiffa dans leur

ame que l’image du vice , en y gravant ,
en
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caradères ineffaçables ,
l’opprobre & la féro-

cité de fes premiers tyrans (i).

Combien ne pourrois-je pas ajouter a la

trifteffe de ce tableau, s’il eft vrai, comme
il n’en faut pas douter

,
que les larmes dont

on abreuve la jeuneffe Sc les mauvais trai-

temens auxquels on l’aflùjettit ayent les fuites

les plus funeftes pour la fanté de l’homme
fait; s’il eftvrai que la corruption des mœurs,
dont l’éducation publique eft malheureufe-

ment infedée, foit une caufe non douteufe

de la dégénération phyfique des clafles élevées

de la Nation
;

s’il eft vrai qu’il foit commun
de rencontrer dans les Collèges des jeunes

gens, qui, ne fachant pas encore au jufte

ce que c’eft que crapule ou perverfité, font

déjà néanmoins& crapuleux Sc pervers ;
triftes

effets
, mais effets immanquables de l’infou-

ciance qui naît forcément dans l’Educa-

teur, du découragement , de la détreffe &: de

l’aviliffement où on le tient.

Ce que je viens de dire ne changera pas

(i) L’Obfervateur attentif s’apperçoit qu’il s’élève,

de tems en tems dans l’Univerfité
,
des fujets que de

pareils abus révoltent, ainfi que nous : jufqu’à préfenc

ils ont pris
,
autant qu’ils ont pu, le parti de quitter l’U-

niverfité : moyen affûté pour qu’elle refte toujours

dans le même état.
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les idées reçues, mais il prouvera du moins
que rattachement dont je fais profeflion pour
ma Compagnie

, n’eft ni dans les mots
, ni

l’effet d’un caprice accidentel
;
mais qu’il eft

dans les chofes ôc fondé fur des principes
réfléchis que l’intérêt quelconque d'une
difcuffion particulière ne fauroit affoiblir.

En effet
, dans la Faculté

, relie précieux de
l’Univerfité de Paris , &: dont conféquem-
ment les principes conftitutifs font en.oppo-

• tion direde avec les fyftêmes Académiques,
le Médecin

, non-feulement exerce fon art

en qualité de Praticien, il l’enfeigne encore

en qualité d’Educateur. On le voit habituel-

lement aller de fes malades à fes écoles, &;

retourner de fes écoles à fes malades. Auffi

la qualité de Régent, eft-elle un honneur
parmi nous, ôc ce n’eft pas un vain titre,

puifque chaque Membre acquiert le droit de

s’en glorifier
,
par le défintéreffement avec

lequel il contribue d’une portion confidéra-

ble de fon tems, de fes foins , &: de fes pei-

nes, à l’éducation des Elèves fournis à la dif-

cipline du Corps. Enfin l’on ne fauroit trop

louer l’heureufe combinaifon de fages prin-

cipes qui
,
nous réuniffant fans ceffe en Af-

femblées ou en Comités
,
pour prendre en

confidération l’intérêt de nos Ecoles , forme

une chaîne imperceptible , mais continue.
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tntre nous 8c les Elèves de la Faculté ,
au

moyen de laquelle l’exemple ou les lumières

du Médecin le plus accrédité 8c le plus ré-

pandu , ne font jamais entièrement perdues

pour le moindre des Etudians. Je crois même
qu’à cette dernière difpofition eft dû le ref-

peét fingulier, que de tout tems la Faculté

a eu pour les mœurs : effet peu remarqué ,

mais très-remarquable de conftitutions vrai-

ment admirables. Si le fcandale public a

toujours été fi rare parmi nous
,

fi nous n’af-

fichons pas l’indécence des mœurs comme
on le fait en d’autres profefiïons

, ce n’eft

pas que plufieurs d’entre nous ne puffent

donner au plaifir le tems qu’ils confacrent à

une vie trifte , auftère 8c pénible
;
ce n’eft pas

que nous ne foyons expofés aux plus étran-

ges confidences 8c aux tentations les plus

extraordinaires
;
ce n’eft pas que nous foyons

plus fages que les autres hommes
3
ce n’eft

pas enfin que nous foyons plus foibks ou
moins forts : c’eft que nos inftitutions font

fages: c’eft qu’elles ne nous permettent pas

de nous élever au-deffus de notre état : c’eft

quelles nous obligent à cacher nos foibleffes:

c’eft qu’en même tems divifés 8c unis, nous

fommes au public 8c à nous : c’eft que tel

Médecin à qui fes malades pardonneroient

un excès public , en trouverait la punition
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dans l’indignation de fon Corps. Je le ré-

pète donc , il faut que la conftitution d’un

pareil Corps foit excellente
; 6c, j’ofe le dire,

il faut qu’elle foit refpe&able.

Telles font les bafes fur lefquelles la Faculté

repoferoit encore 6c feroit inébranlable, fi

raifonnant mieux la grandeur de fes obli-

gations, elle les avoit toujours pefées à la

balance de Futilité publique; fi, moins oc-

cupée d’étendre ou de conferver les limites

d’une futile jurifdidion ,
elle s’étoit fpéciale-

ment attachée a donner aux Peuples la cer-

titude qu’il ne fe perdroit aucune vérité utile

à leur confervation , 6c qu’ils trouveroient

toujours en elle une fauve-garde allurée
, ou

un afyle volontaire contre les innovations 6c

les attentats de la cupidité
;
mais il efl: mal-

heureufement arrivé dans la Faculté
, ce' qui

arrive tôt ou tard dans toutes les inftitutions

humaines : après les premiers tcms
,
la lettre

tue l’efprit ,
la forme l’emporte fur le fond ,

les accefloires font oublier le principal : on
ne met d’importance qu’aux minuties

, 6c l’on

néglige les objets indifpenfables: on fe targue

de prétentions imaginaires, 6c l’on n’ofe fe

prévaloir d’avantages réels; enfin, lorfquc les

préjugés font enracinés , il eft févérement

défendu de les examiner , fous peine de palfer

pour novateur , 6c de déplaire à tous ceux
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qui ont pour maxime que ce qui n’a pas été

fait la veille
,
feroit très-dangereux à faire- le

lendemain. Et voilà comment nous facrifions

chaque jour nos plus fages inftitutions à des

erreurs aveuglément adoptées en tems d’igno-

rance : comment il règne parmi nous des abus

enfantés par le laps du tems que nous recon-

noiffons pour tels , mais que nous n’avons

pas la force de corriger : comment
, nous

fommes efclaves d’ufages inutiles, fatiguans,

bifarres 8c même pernicieux : comment
,
par

attachement à d’anciens ou de nouveaux pré-

jugés, nous appliquons à des objets miférables

ou ridicules, le tems, les foins
, les peines 8c

les dépenfes que nous devrions employer à
des objets néceiïàires. Voilà comment

,
enfin

,

afFaiffés fous nos propres forces
, nous avons

accrédité nous-mêmes dans le Public, l’opi-

nion que nous étions un corps fans ame

,

fans vigueur
,
inutile

,
à charge à la Nation 8c

même deftru&eur du bien. Il n’en eft rien

cependant : les refforts de notre machine

,

pour être diftendus 8c relâchés
,
n’en font pas

moins bons 8c moins folides. Loin de les

brifer
,
qu’on leur rende leur élafticité natu-

relle
, 8c on leur verra produire des fruits

utiles
,
avec une abondance que l’on deman-

deroit en vain à toute inftitution formée fur

des principes diffèrens des nôtres.
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Vivement frappé de ces vérités dès les pre-

miers pas que je fis dans ma profeffion
,
je

vis avec plaifîr que la Faculté s*étoit précé-

demment occupée de corriger quelques dé-

feduofités des plus Taillantes de Ton régime.

Elle avoit même nommé des Commiffaires

pour en faire le travail préliminaire
j
mais

ceux-ci ayant négligé leur miffion
,
le projet

n’avoit pas eu de fuites. Je le repris, &: j’ai en
conféquence preffé long tems la Faculté de

prendre en confidération une réforme plus gé-

nérale. Je ne devois certainement pas m’atten-

dre à ce que les premières ouvertures que je ha-

fardois à ce fujet fuffent accueillies favorable-

ment. Cependant, &: je dois le publier au très-

grand honneurde laFaculté, elles ne tombèrent

pas en pure perte. Les idées en germèrent

dans les efprits : infenfiblement on fe fami-

liarifa avec le mot de réforme : du mot
, on

délira que l’on pafsât a la chofe
;

par fuc-

ceffion de tems
, ce vœu devenant général,

la Faculté adopta des mefures propres à pro-

duire des changemens heureux. Ce n’eft pas

que toutes les têtes fuffent d’accord fur les

moyens : la multitude des opinans entraîne

la diverfité des opinions j mais enfin la voix

générale étoit pour le bien
,
&: l’on fe mou-

voit diredement vers lui , lorfqu’un choc

imprévu fit abandonner cette marche vrai-

ment
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ment eilimable pour en prendre une rétro-

grade que , fuivant toutes les apparences
,
on

ne changera plus. Je veux parler de l’établiffe-

ment de la Société Royale de Médecine, épo-

que à laquelle les efprits divifés par des inté-

rêts particuliers
, & perdant tout reffouvenir

du bien public , il ne fut plus en Médecine
queftion de Médecine, mais de jaloufies

, de
détra&ions

, de querelles
, dont THiftoire

véridique ou motivée ne feroit honneur ni

à Tune
, ni a l’autre des Affociations ou elles

prirent naiffance.

La Faculté auroit bien dû concevoir que
ce n’étoit pas en déclamant par la Ville , ou
en s’échauffant fur fes foyers obfcurs, quelle

détruiroit les préjugés qui lui nuifoient dans

l’opinion publique. Elle n’a fu combattre fes

Adverfaires que par de vaines prétentions à
un défintéreffement imaginaire, a une capa-

cité exclufive, à des prérogatives ridiculement

préfentées, &;c. ,
toutes allégations qui ont tel-

lement ennuyé
,
que

,
poury mettre fin

,
il lui a

été ordonné de fe taire. Combien n’en auroit-

elle pas mieux agi fî
,
laiflant à fa rivale la

folie des prétentions Académiques, elle s’étoit

renfermée dans l’exercice des principes folides

de fa conftitution
,
en s’attachant à réviviiier

fes Ecoles
, ôc a remettre en vigueur l’heureufe

D
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alliance de Penfeignement & de la pratique

réunies en Ton fein ! A 1 aide de pareils avan-

tages 6c de quelque prudence
,

il n’eft rien

d’utile qu’elle n’eût entrepris avec fuccès. En
vain la Société auroit abrité fa futile exif-

tence fous les remparts d’une prote&ion dé-

cidée
,

fa deftruftion étoit inévitable
; ôc ce

qui eft affez fingulier
,
le Magnétifme Animal fe

préfentoit à point nommé pour y contribuer.

En effet, quel contrafte n’auroit pas opéré dans

l’opinion publique la fierté dédaigneufe dont

avoit ufé la Société envers M. Mefmer, com-
parée à la fageffe de la Faculté, fi celle-ci

,
pro-

cédant avec réflexion à l’examen du Magnétifme

Animal
9 &c reconnoiffant authentiquement

fon exiftence &c fon utilité
,
s’étoit impofé les

démarches néceffaires pour fon établiffement

6>c fa propagation dans le Royaume 6c dans

les Ecoles de Médecine. Quelle marche ! ôc

quelle nobleffe ! Quand bien même le Magné-

tifme Animal n’auroit pas tenu tout ce qu’il

promet
,
quand bien même il n’en auroit

réfui té qu’une vérité phyfique de fimple cy-

riofité \

Toutes ces difeuffions de Faculté 6c de

Société ne font que des tracafferies aux yeux
du Public. Bien perfuadé que le zèle de fes

intérêts n’anime dans le fait aucun des deux
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partis

, il leur rend indifférence pour indiffé-

rence. Cela feroit très-bien s’il ne s’agiffoit

que d’eux ^ mais il s’agit de lui
, & il ne devrolt

pas fe diffimuler qu’il eft le vrai fouffre-

douleur fur qui retombent tôt ou tard les

effets du peu de foin que nous avons de nous
inftruire. Que fera-ce donc lorfque la Société

confolidée l’emportera définitivement fur la

Faculté , &: qu’offrant à fes Membres des

avantages individuels &: des moyens d’intri-

gue qui ne fe trouveront pas chez celle-ci

,

chacun fuira la peine, c’eft-à-dire, la Faculté

,

pour courir au profit
,

c’eft-à-dire
, vers la

Société } Alors la Faculté fera néceffairement

abandonnée par tout Membre capable de lui

faire honneur. Elle ne fera plusqu’un corps fans

ame. Pareille a la Faculté des Arts depuis .l’é-

tabliffement des Académies
,

il ne lui reftera

plus que les fondions d’Educateur. Ces fonc-

tions feront avilies &: n’infpireront que le

dégoût : l’enfeignement deviendra le partage

cxclufif des gens qui mourront de faim : la

jeuneffe ,
accoutumée à méprifer fes maîtres

,

méprifera fes études : répandue fans inftruc-

tion ,
elle multipliera fes ravages a l’excès

;
8c

les peuples malheureux ,
feront plus que ja-

mais les vidimes de l’ignorance & de la cu-

pidité. Alors
?
peut-être , on penfera qu’il n’eft

D z
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plus poffible de changer ce qui a été fait : Von
tournera autour du mal &: faute de le pren-

dre à fa racine, on ne le guérira jamais. Ne
vaudroit-il pas mieux s’occuper d avance de ces

objets, 6c reconnoître dès aujourd’hui com-
bien les peuples font intérefles à ce que la

prévoyance &: la fageffe préfideqt &: veillent

à la rédaction 6c au maintien des règlemens

fur le fait de la Médecine > C’eft du fang hu-

main qui coule
,
pendant que Ton s’endort

fur le terrible pouvoir que la loi confie aux

Médecins. Ce font nos parens lçs plus chers,

nos amis les plus tendres
, nos ferviteurs les

plus fidèles
,
qui tombent chaque jour im-

molés aux vains fyftêmes que l’orgueil en-

fante avec légèreté
, 6c que la cupidité fou-

tient avec obftination : 6c cependant les

gens les mieux intentionnés ne craignent

pas de réclamer inconfidérément pour la Mé*
decine ,

la liberté indéfinie que la politique

n’ofe accorder a des fciences oifeufes ou à

des Arts Amplement utiles. Us devroient bien

réfléchir que la liberté de faire fouffrir 6c

mourir fes femblables
, ne peut être rangée

au nombre des immunités de la fcience. Le
Médecin ne revient pas fur une faufie com-
binaifon avec la même aifance que le Géo-

mètre ou rAftronome fur une erreur de cal-
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cul. Enfin, il eft également barbare 6c infenfé

de placer l’homme vivant fous le glaive aigu

de l’ignorance ,. avec moins de précaution

qu’un troupeau de bœufs, des pièces d’é-

toffe, ou des lingots de métal. Laiffons donc
les vains paradoxes , &: convenons fans ba-

lancer que , foit qu’on confidère dans la

Médecine une lcience favorable 6c confer-

vatrice dont il eft effentiel de faciliter les pro-

grès
, foit que l’on n’y apperçoive qu’un

Art dangereux 6c deftruâiif ,
dont on ne fau-

roit trop prévoir les ravages 6c contenir les

écarts
,

il eft certain que l’homme qui s’a-

donne à la profeflion de la Médecine , doit

être circonfcrit par des loix qui le forçant à

éclairer fon elprit 6c à former fon jugement,

le tiennent en tout tems
,

autant que cela

eft poffible
, dans la dépendance des mœurs ,

des bienféances
, 6c dans les bornes d’une

févère prudence. Or, toutes ces conditions

de première néceffité
,

fe trouvant réunies

dans la Faculté de Médecine de Paris
, 6c

d’ailleurs, fon fyftême conftitutif d’éducation

tendant fans relâche â ramener les principes

de la fcience vers l’inflrudion commune ,

y tendant même forcément
,
peut-on dire

,

puifque des erreurs de plufieurs fiècles n’ont

pu détourner la Faculté de cet objet impor*

D3
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tant ,
il fuffiroit à cette Compagnie d’abjtt^

ter quelques préjugés anciens, 6c d’adopter

quelques règlemens propres à faciliter 6c faire

profpérer les connoiflances nouvelles pour

devenir en peu de tems
, 6c à peu de frais, le

centre 6c le foyer où. aboutiroient 6c d’où

partiroient
,
pour fe tranfmettre d’âge en

âge , toutes les vérités utiles à la conferva-

tion des peuples. La Société , a*u contraire ;

n’ayant par fa conftitution aucune influence

fur les mœurs, ne tendant par fes fyftêmes

Académiques qu’à divaguer la fcience, à la

faire abonder en futilités verbeufes ou en
écrits miférables 6c même dangereux ,

en un
mot à mettre l’oftentation du favoir à la

place du favoir réel; la Société, dis-je, fera

„ donc toujours, quoiqu’on fafle, 6c de quel-

que dépenfe qu’on l’étaye , le jouet des opi-

nions du jour; 6c fes examens, fes décifions;

fon accueil, fes rebuts ,
ouvrages du moment,

varieront fans cefie
,
s’évanouiront , 6c feront

néceffairement oubliés comme lui.

Ces confidérations abrégées devroient fuf-

fïre pour déterminer qui des deux mérite

préférence 6c protedion, de la Faculté ou de la

Société, 6c combien la queftion de leur riva-

lité ,
fi frivole lorfque l’on ne s’attache qu’aux

mots , eft eifentielle lorfque l’on examine le
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fonds des chofes ;
mais je ne me flatte pas

d’un pareil fuccès. Il eft pafle en mode au-

jourd’hui de difputer fur tout , <Sc de ne dé-

cider rien. En attendant d’autres tems
,

je

crois en avoir aiïez dit pour établir dans ma
caule les principes de mon attachement pour
la Faculté de Médecine de Paris , & ceux de
mon éloignement pour les fyftêmes littéraires

oppofés aux fiens. Revenant donc, fur l’ac-

cufation qui m’a été intentée, je demande à
tout efpnt impartial ce qu’il penfe de la pré-

tendue infulte dont je me fuis rendu coupa-

ble envers ma Compagnie _> dans un Livre où.

j’ai eu l’attention de ne pas la nommer

,

fur-tout ce qu’il dit de ma radiation par la

Faculté en honneur des Académies , ou ,

qui pis eft, en honneur de la Société >

DOCTRINE DES ÉCOLES
ABJURÉE. PRINCIPES CON-

TRAIRES A LA SAINE MÉDE-
CINE ADOPTES.

J’aurois mal rempli
,
je crois, mon objet,

li , lorfque je rendois compte de mes Obier»

Valions fur le Magnétifme Animal , je n’avois

D 4.
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tien dit des principes généraux fur lefquel$

M. Mefmer paroît fonder fa do&rine. Cet ar-

ticle eft fournis
, dans mon Livre , à deux con-

fidérations remarquables. En premier lieu ,

difois-je, j’expofe &: ne plaide ,- ni n’affirme ;

en fécond lieu , n’ayant aucune miffion de M.
Mefmer/a lui permis de me défavouer quand
Il lui plaira. Je croirois difficile d’être moins
tranchant

; 6c cependant voilà ce que la Fa-

culté qualifie, fur la parole de M. de Vauzef-

me , d’adoption exprefie de principes con-

traires aux fiens.

M. de Vauzefme n’eft pas plus heureux ,

lorfqu’il prétend que j’ai appuyé ces faux

principes d’obfervations de cures impoffi-

bles ou invraifemblables. Car ,
il n’cft pas

queftion de favoir fi elles font poffibles ou
vraifemblables. Il s’agit uniquement de

favoir fi elles font vraies : 6c elles le font.

Ce Médecin devroit bien réfléchir qu’il s’é-

coulera encore bien des fiècles avant que les

bornes de la pojjibilité foient affignées
;

il faut

lui apprendre, puifqu’il paroît l’ignorer, qu’il

n’y a dans la nature ni vraifemblance ni i'n-

vraifemblance. Cette diftinftion n’exifte que
dans notre efprit : elle efl: l’ouvrage de notre

foibleffe
, un pur effet de notre ignorance.

Nous appelions vraifemblable ce dont nous/

entrevoyons* les rapports avec nos connoif-
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fànces antérieures
;
& lorfque ces rapports

nous échappent _> les faits les plus certains

deviennent invraifemblables à nos yeux.

Ainfi, lorfque le Magnéùfme Animal a été an-

noncé comme étranger aux opinions re-»

eues , il a été donné pour invraifemblable ;

&: dès-lors il n’étoit plus permis d’argumen-

ter fur cette qualification, fous peine de

mal raifonner. Il ne reftoit plus qu’à faire

l’examen des phénomènes pour en détermi-

ner la vérité ou la faufleté. Sans doute M.
de Vauzefme

,
peu accoutumé aux idées

abftraites, eft excufable de n’avoir pas aftez

réfléchi fur des notions aufli fimples ;
mais

la Faculté, je crois, auroit du y faire un
peu plus d’attention avant de les adopter.

A entendre M. de Vauzefme, ou la Fa-

culté
,
ne diroit-on pas que nous avons en

Médecine des principes évidens, dont il n’eft

pas poflible de s’écarter, &: fur lefquels nous

fournies tous d’accord fans conteftation? Ehl

grand Dieu! on met tous les jours en ques-

tion , fi la Médecine eft une fcience falutaire

ou meurtrière! Le judicieux Hypocrate, après

avoir déployé toute la fublimité de fon génie

pour nous tracer les règles de cet Art dif-

ficile
,
penchoit vers la dernière opinion.

Les plus célèbres de fes trop nombreux fuc-
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, fe font moqués de la Médecine.
Sans recourir aux tems reculés

,
qui ne con-

noît pas le Livre blanc de Boherhaave 5 La
diète & l’eau de Dumoulin ) Ne fait -on
pas que M. Bordeu, un des Médecins du
lîècle qui, je crois, avoit le plus de génie,

étoit incrédule en Médecine > Enfin, pour
ne compromettre perfonnellement aucun
des Artiftes vivans, citons la Faculté en corps.

N’a-t-on pas foutenu , le zi Mars 1781, en

fa préfence, c’eft-à-dire , de fon exprefle ap-

probation, uneThèfe fous ce fingulier titre;

» Celui qui vit conformément aux principes

» de la Médecine, n’en vit-il pas plus mifé-

33 rablement (i)> «Si c’eft là matière à difcuf-

fion
,
que deviennent les principes de la

faine Médecine , &c. dont on fait tant de

bruit >

Lorfque la Médecine ne juroit que par

Ariftote & Gallien
,
tout ce qui n’étoit pas

Ariftote ôc Gallien, ou leur Commentaire,

étoit en oppofition à la dodrine enfeignée

dans les Ecoles , Sf conféquemment réputé

contraire à la faine Médecine
3
mais lorfque

(1) Voyei l’Almanach de la Faculté pour 1781, p. 10$*

An adco mif'ere vivat qui Mediee vivit l
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Defcartes eut paru
, & qu’il eut rompu la

chaîne qui nous lioit les uns aux autres par

des opinions communes ,
nous ne longeâmes

qu’à profiter de notre liberté : chacun tourna

de fon côté,&: fe livrant à fon imagination,

il parut des fyftêmes & des livres à l’infini. Les

uns eurent à leur naiffance plus de vogue que
les autres

;
mais fucceflïvement tous demeurè-

rent confondus dans la foule
$ 6c c’eft dans ce

chaos qu’aujourd’hui celui qui veut devenir

Médecin
,
prend au hafard ce qui lui con-

4- vient, fe fait des principes tels quels ^ 6c

finit par avoir indifpenfablement une Mé-
decine de fa façon

, &: différente de toutes

celles de fes confrères. De-là il fuit évidem-

ment que la Faculté , compofée d’environ

cent foixante Membres
,
qui ont tous une

dodrine particulière
,
ne peut pas avoir en

corps une dodrine exclufive; enforte que
lorfque l’on crie parmi nous à la faine doc-
trine, à la faine médecine, aux vrais princi-

pes , 6cc. nous ne faifons que répéter le lan-

gage de nos ignorans ayeux , fans nous ap-

percevoir que, dans leurs erreurs, ils avoient

au moins l’avantage d’être conféquents: avan-

tage dont nous ne pouvons nous vanter

comme eux
,
puifque dans toute la force de

l’expreffion, nous ne favons, comme on le>

voit, ce que nous difons.
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CHARLATANISME ACCUEILLI.

Nemo cum Empiricis aut à Collegio Medïcorum

Parifienflum
,
non probatis Medica ïneat confilia .

>3 Qu'aucun ne confulte avec des Empyri-
w ques, ou des Médecins non approuvés de
53 la Faculté «. Ce font les termes du 77

e ar-

ticle des Statuts de la Faculté de Médecine
de Paris; Statuts homologués au Parlement,

ôc qui ont force de loi.

Je ne fais
,
Monlieur , comment , av£c

autant d'envie de me trouver en faute , on
n'a pas réclamé contre moi le vœu Inférât

de ce Statut. Il eft pofitif: M. Mefmer n’eflr

pas un Médecin approuvé de la Faculté, cela

efc certain
: j'ai confulté avec lui : quand

même on n’auroit pu me convaincre bien

démonftrativement de ce dernier tort
,
mes

relations avec ce Médecin, connues, avouées

&: même proclamées, auroient fourni fuffi-

famment contre moi des conduirons plau-

fibîes ; & cette marche plus honnête
,
plus

décente & plus direde que celle qui a été

fuivie
,
auroit au moins couvert les procé-

dés dont on a ufé envers moi ,
d’une apparence

de refped pour d'anciens préjugés.

Je range, Monüeur, ce Statut dans la
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cîaffe des préjugés dûs à notre ancienne bar-

barie, parce qu’il eft évidemment infenfé

de reléguer parmi les Charlatans , fous le

nom de Médecins non approuvés, les Mé-
decins de tous les pays & de tous les lieux,

autres que ceux admis parmi nous avec cer-

taines formes
;
parce que ce Statut a été

di&é dans l’origine par des vues déshonoran-

tes
;
parce qu’il n’auroit jamais dû être en

vigueur, 6e qu’en le citant aujourd’hui
, l’on

ne fait que répéter des mots dont on n’exa-

mine plus le fens
;
parce que l’exécution ri-

goureufe en eft devenue impraticable, 6e

qu’elle feroit, même en certain cas, con-

traire a des Ordonnances plus nouvelles 6e

plus fages
;
parce qu’enfin ce Statut étant

néceflairement tombé en défuétude
, il feroit

abfurde ou de mauvaife foi d’ériger en crime

pour un feul i’inobfervatioh d’un règlement

auquel perfonne ne fe conforme. Voilà,

Moniteur , bien des chofes à prouve. J’ef-

père cependant en venir à beut fans tomber
dans une prolixité condamnable.

Les Anciens , Moniteur ^ exerçoient en
même - tenus la Médecine & la Chirurgie.

Hypocrate, fes Auteurs fes premiers Dif-

ciples étoient en même - tems 6e Médecins
6e Chirurgiens. Bientôt la parefle ou la fanife

fcience, mirent en queftion la poffibilité du
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fait le plus authentique ; 6c il fut décidé

qu’une même perfonne ne pouvait pratiquer

les deux Arts à la fois.

On a exactement fuivi la même marche
en France. Nos premiers Médecins, qui n’é-

toient pas des Hypocrates
,
mais qui nous

valoient peut-être bien, nos premiers Mé-
decins, dis -je, étoient originairement 6c

Médecins 6c Chirurgiens. Dans la fuite, ils

trouvèrent plus commode de fe décharger des

opérations manuelles de la Chirurgie fur des

Difciplesou Garçons, 6c ils ne fe ravisèrent que
lorfque parmi ceux-ci, ils s’éleva des gens a ta-

lcns, qui donnèrent, pour quelques momens,
à la Chirurgie un éclat inconnu. Alors, la cu-

pidité fe réveillant , les Médecins craignirent

qu’on n’empiétât fur leurs fondions
, 6c ar-

guant de leurs privilèges 6c de la fuprématie

de leur Art
,
pour empêcher les Chirurgiens

de faire ufage d’intelligence 6c de capacité,

on vit la Faculté leur refufer l’entrée de

FUniverfité parce qu’ils n’étoient pas lettrés,

6c en même-tems leur dénier le droit d’être

lettrés
,
parce qu’ils n’étoient pas de l’U-

niverfité. Ce fut par une longue fuite d’in-

dudions auffi juftes qu’elle obtint , en der-

nière analyfe , le fameux Arrêt qui con-

damna, en 1660 y
les Chirurgiens à faire la

barbe
, à tenir boutique de barberie > a fuf-
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pendre deux palettes pour enfeigne a leur

porte
, 6c fur-tout a ne pas favoir le Latin.

Pour foutenir ce bifarre triomphe, la Fa-

culté furchargea fes Statuts de Règlements

barbares
,

tels que ceux de ne parler au en

Latin dans nos Aflemblées
,
de n’enfeigner

qu'en Latin dans nos Ecoles, de ne donner quen

Latin des ordonnances aux malades : cepen-

dant j de donner des leçons en François aux

Apprentifs Chirurgiens, mais de ne leur

montrer que les opérations manuelles : La

divijion du continu Vunion du divifé, (i) &c.

Ces extravagances eurent force de loi pen-

dant plus de foixante ans , 6c quand elles ont

été attaquées
,

il a fallu
,
pour les faire ou-

blier trente autres années de travaux non
interrompus

,
tout le génie de la Peyronie „

toute la confiance de M. de la Martinière

,

toute la protection de Louis XV
; 6c encore

la Chirurgie ne l’a-t-elle emporté qu’en re-

nonçant à faire Corps avec l’Univerfité
, 6c

en adoptant un régime particulier, fufcep-

tible des plus grands inconvéniens
, 6c qu’on

a défigné fous le nom d’Académie; faute.

( i ) Solum modo doceat quæ ad operationem ma-

nualem pertinent
,
& continui divifione, divili unione 5

&C. Voyei L'art, j8, des Statuts de La Fatuité,
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fans doute , de favoir quel nom lui donner,'

Car elle n’eft pas une Académie.

Ce fut donc principalement pour tenir les

Chirurgiens dans l’abjeétion
,
que la Faculté

défendit les confultations avec les Médecins

non approuvés. Mais aujourd’hui comment
allier cette jurifprudence avec les loix éma-

nées du Trône en leur faveur
, avec l’habitude

de communiquer enfemble, avec la néceffité

de les confulter fur les parties de l’Art où
ils font fenfiblement plus verfés que nous >

Eft-il enfin dans la Faculté un Membre quel-

conque affez préfomptueux pour regarder

comme au-deffous de lui, de raifonner &: de

:fe concilier, dans l’occafion, avec MM. la

Martiniere , Louis , Moreau
, Andouillet

,

Sabatier, &:c. &:c>

Les relations établies entre les Savans 8c

les Médecins de toutes les Nations, l’accueil

fait 8c reçu dans les voyages des Médecins

étrangers en France, ou des Médecins Fran-

çois en pays étranger ,
l’inftruétion répandue

dans les claffes principales, &:même dans les

claffes ordinaires de la Société, ont été au-

tant d’occafions de fe radoucir 8c de revenir

fur des principes qui feroient défectueux*

aujourd’hui
,
quand ils n’auroient contre eux

que leur trop grande rigidité
; mais faute

d’ofer prendre la chofe en grand, nous ne

favons



( )

lavons jamais la veille comment nous nous

comporterons lé lendemain.

Il eft tel moment ou Boerhaave 3c Haller,

s ils étoient venus à Paris, ainfi que le Doc*
teur Mefmer, y âurôient été comme lui

fort mal reçus ; c’eft-à-dire
,
en Médecins

non approuvés. M. TilTot
, au contraire,

quoique Médecin de Lauzanne, en Suide,

a été récemment très-bien accueilli
,

c’eft-à-

dire
,
en Médecin approuvé. J ai vu la guerre

civile prête à s’allumer dans les fociétés de

Paris ,
au fujet de M. Tronchin

: jé vois cha-

que jour des Médecins, nullement approu-

vés affurément , 3c dont le mérite eft moins
reconnu que celui de M. Tronchin

;
je les

vois, dis-je, admis, prônés 3c cités parmi

nous fans difficulté. Que dire de toutes ces

Contradidions > Rien, Moniteur, linon que

là Faculté n’a pas, depuis longues années,

de plan qu’elle puiffe avouer. Relie à prouver

quelle n’ofe pas en former un.

Rappeliez-vous
,
Moniteur, qu’il parut

,
il

y a douze à quinze ans
,
dans P^ris

, divers fpé-

cifiques fecrets
,
qui font tombés dans l’ob-

fcurité
,
mais dont on citoit alors des gué-

rifons merveilleufes. Des Médecins recon-

nus parmi nous pour gens de mérite, fe

permirent de protéger, de préconifer, 3C

même d’ordonner ces remèdes. Ignorant leur

E
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nàture ,
iis ne pouvoient les ordonner avec

connoifiance de caufe
,
mais ils en appel-

loient à l'expérience. Grand fchifme alors,

grands débats parmi nous. Un jour qu’ils

croient plus vifs qu’à l’ordinaire, je me
permis dobferver

,
qu’il nous étoit trop

commun de ne voir dans ces fortes de quef-

tions que des lézions de privilèges du corps,

& qu’il étoit tems de les confidérer dans les

rapports de leur danger ou de leur utilité. En
conféquence je propofai de former un comité

pour les examiner ,
les débattre &: les réfoudre

,

de manière à tracer décidément un plan*de

conduite
,

fur lequel chacun pût fe régler

en tout tems ,
en fuivant les loix d’un cœur

droit &; de l'honnêteté publique, foit envers

les Médecins regnicoles
,
autres que ceux de

la Faculté ,
foit envers les Médecins étran-

gers,foit envers lesCharlatans eux-mêmes, foit

enfin envers les malades dont, par état, nous

devons refpefter, guider non défefpérer

la foiblefie. Vous n’ignorez pas. Moniteur,

quel fut le fuccès de ces propofitions. On ne

prit aucun patti, & l’on fe laffa de dif-

puter.

Après avoir généralifé la queftion, fouf-

frez, Moniteur, que je la particularife. Cela

doit m’être bien permis dans une occafion

où j’ai été attaqué au perfonnel avec auffî
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peu de ménagement. D’ailleurs, n’ayant pas

de fiel, je n’ai pas l’intention d’offenfer. Je

me fiippofe donc, Monfieur, tranfporté au
milieu d’une Affemblée de la Faculté

; 6c

là ,
après avoir exhorté tous mes Confrères

à fe bien examiner eux-mêmes
,

je leur de-

mande qui d’entre eux, fe trouvant en fa

confidence plus régulier que moi
, ofera me

jetter la première pierre!

Ce ne fera pas vous, Monfieur le Doyen:
vous êtes trop galant homme. J’entrois un
jour à mon ordinaire chez M. Mcfmer : 6c

le trouvai s’entretenant avec vous
, vous le

preffiez vivement de fe charger d’une malade

qu’il traita réellement pendant quelque tems à

votre follicitation. Ainfi, Monfieur le Doyen,
vous voilà duemcnt atteint 3c convaincu

d’avoir vu le Charlatan, de l’avoir confulté,

de l’avoir follicité
,
de lui avoir confié les jours

d’une mère de famille
;
en un mot

, d’avoir

commis la même faute que moi. Vous ferez

donc rayé, s'il vous plaît, ainfi que moi,
Monfieur le Doyen.

Ce ne fera pas non plus notre Doyen
d’âge ,

M. de Lépine. Perfonne ne révère

plus que moi fon âge, fes lumières, fa dou-

ceur
,

fa candeur
;
mais je ne puis m’empê-

cher de lui rappeller aujourd’hui, qu’entrau-
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très irrégularités a moi connues, il a prô*

tégé
,
préconifé

, ordonné le remède de M.
Gamet ,

Médecin non approuvé
, ou Char-

latan, comme on voudra l’appeller. Ainfi,

M. de Lépine voudra
.
bien être rayé

comme moi
; 5c grâces à ce fage arrange-

ment ,
voilà la Faculté privée en même-tems

&: de fon Doyen d âge
, 5c de fon Doyen en

charge.

Seroit-ce M. Majault > En général il a quel-

que penchant pour les fpécifiques arcanes.

Entre autres
,

il a confeillé les Huiles prépa-

rées de M. Damner, Charlatan ou Médecin

non approuvé de la Faculté , à Mademoifelle

de B***
,
qui a été depuis entre les mains de

M. Mefmer.

Seroit-ce M. Bouvart \ Quel que foit fon

rigorifme connu pour les Charlatans
,

il n’a

pu s’empêcher de favorifer le fpécifique ar-

cane de M. Bellet. M. Bouvart fera donc rayé

comme les autres.

Ce ne fera certainement pas M. de Laf-

fonne. En fa qualité de père 5c de chef de la

Société de Médecine, qui elle-même eft chef

5c mère du Charlatanifme François
,
il devroit

être rayé fans difficulté; mais ceci eft trop

général dans un moment où j’ai promis de

tout particularifer. Difons donc ,
fans re-

monter trop loin
,
que M. de Laflbnne a
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admis M. Gondran auprès de M. le Comte
de Maurepas mourant. Ce M. Gondran,,

fuivant les ^expreffions de M. de Vauzefme ,

eft un Charlatan qui vend des gouttes pour

la goutte, dont on ignore la vertu. Je fens

bien qu’on peut chercher à difculper M. de

Laflonne , en difant qu’il faut de la complab

fance auprès des grands
;
mais je nie que la

maxime foit applicable a ta Médecine. Oii la

condefcendance pour les petites eft inadmif-

fible
,

1a complaifance pour les grands feroit

criminelle. Ainft je ne puis m’empêcher de

conclure à ce que te fort de M. de Laflonne

foit affimilé au mien : il doit être rayé tout

comme moi.

M. Poiflbnnier approuvera fans doute que
j’élève une queftion a fon fujet. Il étoît

reconnu
, depuis plufiëurs années , en Mé-

decine
,
qu’un des plus sûrs moyens pour

abréger les trop longues, douleurs des ma-
lades, étoit de leur, faire avaler du poifon,

proprement dit. On clevoit déjà a ta ciguë ,

à l’aconit, a 1a jufquiame
,
au fublimé cor-

rofif, 1a célébrité de plufiëurs Médecins. Je

ne fais comment on avoit pu oublier Parfenic

au nombre de ces précieufes découvertes : fa

funèbre réputation auroit bien dû, ce femble

lui valoir quelques préférences. Parut enfin

M. de Saint -Ildephons, Monfquetaire
,

fi je

*3
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ne me trompe
,
qui s’avifa de le mettre en

oeuvre. On prétend que plufieurs de fes effets

furent heureux, en ce que des malades atta-

qués d’accidens violens ne moururent que de

phthifîe. Cependant l'Auteur étoit vraifem-

blablement de bonne foi
,
puifqu il chercha

à foumettre fa méthode à l’examen public

de la Faculté
5
mais celle-ci, effrayée fans

doute par l’uniforme du nouveau Médecin,

fe refufa à fa demande. Alors M. de Saint-

Ildephons prit le parti de rendre fa méthode
publique par la voie de l’impreffion. Son livre

fut approuvé par M. Poiffonnier, Membre de

la Faculté de Médecine de Paris
, Cenfeur

Royal; & c’eft dans cette approbation qu’eft,

à mon avis, la faute de M. Poiffonnier. Je

m’explique, car il feroit dur d’être condamné
une fécondé foi? fans être entendu. Je pro-

telle donc formellement que je n’entends pas

blâmer ici les foins que l’on fe donne pour

arriver à la célébrité par des routes empoh
fonnées. La célébrité cft une fi belle çhofe \

Je n’entends pas blâmer non plus M. de Saint-

Ildephons. Quand bien même on le couvain-

croit d’imprudence
,

il n’en feroit pas moins

vrai que le monde, trop peuplé, doit être

fardé de tems à autre
,

fi l’on peut s’exprimer

ainfi, comme un champ de bled trop touffu.

Je n’entends pas blâmer davantage la pru-*



s

( 71 )

dence de la Faculté : elle a très -bien fait

de fe refufer à l’examen propofé
;
car il vaut

bien mieux faire fervir la canaille
,
qu’on

appelle peuple
,
aux expériences de la douce

Phyfique, qu’on appelle Médecine, que de

compromettre la dignité d’une Compagnie
telle que la Faculté

,
6u autre Corps favant.

Enfin
,
je n’entends pas blâmer M. Poiffonnier,

Cenfeur Royal, d’avoir approuvé la brochure

de M. de Saint -Udephons. Dès qu’elle ne
contenoit que des opinions de Médecins

,

il ne pouvoit pas faire autrement : mais je

le blâme d’avoir, fans égard à fon titre de

Médecin de la Faculté, fervi de Cenfeur à

un livre défapprouvé de la Faculté
;
manque-

ment bien plus formel à la dignité de celle-ci

,

que la conduite qui m’a été reprochée. Car,

enfin
,
lorfque j’ai avoué publiquement le

Magnétifme Animal
*

je n’avois pas contre

moi un défiiveu formel de ma Compagnie :

d’où il fuit évidemment que moi rayé ,

M. Pohfonnier doit l’être auffi.

Je n’ai jamais fait de confultation en forme

avec M. Mefmer
,
que fous l’autorité de

M. Borîe -, mon ancien . Voici comment cela fe

pafia. M. Mefmer fut follicité de fe rendre

au village de Creteil
, auprès d’un apoplec-

tique
,
dont l’accident faifoit du bruit dans

Paris. 11 n’y fut pas plutôt arrivé qu’il s’ap-

e 4
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tôt il fe renferma dans le rôle d’un Médecin
ordinaire, fe contentant de dire fon avis con-

formément aux principes connus. M. Borie,

loin d’élever des difficultés contre lui, fit

la confultation dans la plus grande règle.

M. Tepon, Chirurgien, & conféquemment
Médecin non approuvé, parla le premier:

M. Mefmer, Médecin étranger &c non ap-

prouvé , s’il en fut
,
parla le fécond : moi

,

en ma qualité de junior
, je parlai le troisième :

M. Borie ne parla que le quatrième
3 8c comme

Vancien j il recueillit les voix, les compara
, les

compta , 8c en fit le rapport à la famille du

malade, en conformité de l’article 78 de nos

Statuts. J’efpère que, d’après ce fait, M. Borie

voudra bien lui-même conclure, de bonne
grâce , a ce qu’on le raie.

Elève de M. Petit, j’at fon fecret, que je

croirois pouvoir trahir, fans manquer à la

reconnoiflance ;
cependant je le tairai, en

priant mon ancien maître de reconnoîtte

que fi nous traitions en tête à tête la quef-

tion dont il s’agit ici , nous ne pourrions

nous regarder fans rire, ainfi que les arufpices

de Cicéron. En attendant, on peut rayer

M. Petit, fur ma parole.

M. Lorry, homme connu par fes connoiC

fances , fon urbanité , fa douceur & fa corn-
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plaifance dans la Société , ne peut, comme
on le fcnt bien, manquer de titres a la ra-

diation la plus folemnelle; mais, au moment
que j’écris, il eft malade

,
ce n’eft pas celui

de l’attaquer, & je dois me taire jufqu’a fon

entier rétabliffement.

M* Thierry prétend avoir un grand éloi-

gnement pour les Médecins non approuvés;

cependant nous nous fommes trouvés, lui,

M. Majault de moi, plufieurs jours de fuite,

autour du lit de mort de Madame la Du-
cheffe de Mazarin avec M. SéifFer, qui n’eft

pas un Médecin approuvé : à la vérité c’é-

toit pour complaire à Madame la Du-
cheffe, ou bien a Madame la Marquife, ou
bien à M. le Duc, ou bien à M. le Comte;
mais, ni Duc, ni Ducheffe,ni Marquife

* ni

Comte ,
n’ayant le droit de difpenfer de

l’obfervation des Statuts
,
M. Thierry fera

rayé, ne lui en déplaife, ainfi que M. Majault

de moi.
\

M. Morand a diftribué publiquement le

remède fecret connu fous le nom de Tifanne

de Nicole. Il a fait bien plus : il a comp#fé
de prononcé en pleine Faculté un beau Dif-

cours latin
,
pour prouver la légitimité de ces

fortes d’alfociations. Que l’on croie ou que
l’on ne croie pas à cette doctrine

,
toujours

.eft-il évident que M. Morand doit être rayé.
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M. Grandclas a été l’un des plus ardens pro*

te&eurs du Spécifique Arcane de M. Royer.

Il y a donc bien long-tems qu’il devroit être

rayé. Ce qui n’a pas été fait jufqu’à préfent,

peut 8c même doit indubitablement fe faire

aujourd’hui.

Tout le monde fait que M. Maloet a fuivi

les opérations de M. Mefmer pendant fept

mois 8c demi; mais je me garderai bien de

folliciter fa radiation. C’eft de fon filence

affeété
, dans une occafion auflï importante

pour l’humanité en général, 8c pour moi en

particulier, que je me réferve de lui deman-
der compte. Ainfi qu’on le raie

,
qu’on ne le

raie pas, comme l’on voudra.

M. Gouriez de la Motte a foigné pendant

plufieurs jours M. le Comte d’Hérouviile

,

Lieutenant-Général des Armées du Roi
,
con-

jointement avec M. Mefmer 8c moi. S’étant

comporté dans toutes nos conférences en

homme honnête
,

il n'eft pas douteux qu’il

ne doive être rayé.

M. Defeffarts fait bien , entre nous
,
quel

fefvice il a rendu au Spécifique Arcane, connu
fous le nom de Foudre de Fuller. Il voudra bien >

fans que je m’explique davantage, fe joindre

à moi
,
pour concourir a fa propre radiation.

M. Dumangin a été l’un des coopérateurs

au Journal de Médecine
, livre auflï ouvert
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à tous les genres de Charlatanifme
,
que 3e

Recueil annuel d’Obfervations publiées par

la Société de Médecine; donc M. Dumangin
doit être affocié de plein droit à ma deftinée,

c’eft-a-dire
,
rayé.

S’il falloit raflembler tous les faits de na-

ture a opérer la radiation de M. Bâcher
,

il

feroit bientôt rayé de la tête aux pieds.

Je m’en tiendrai donc a un fait de furéroga-

tion qui
,
n’étant connu que de moi

,
aura la

grâce de la nouveauté. C’étoit dans le teins

que MM. Bertrand, Maloët, Solier & moi
,

nous fuivions de concert les opérations de

M. Mefmer
;

il étoit neuf heures du foir
, &:

j’étois rentré chez moi tellement fatigué que

j’étois dans mon lit. On m’annonce M. Ba-

cher : il entre, s’afTéoit à côté de moi, me
fait d’affez longs complimens fur mes cha-

grins &: fur les embarras où je m’étois jette

pour un homme qui n’en valoir pas la peine,

M. Mefmer. Ce n’efl: pas, difoit M. Bâcher,

que je fois fon ennemi
;
mais ,

en vérité

,

l’on ne comprend rien à fa conduite , ni à

fes écrits ; c’efl: un Charlatan. Son livre eft

inintelligible. Lorfque le manufcrit en fut

lu cri préfence de plufïeurs d’entre nous,

perfonne n’y comprit plus que moi. Il eft

inconcevable qu’on livre de pareilles abfiir-

dités à rimpreflion. Aufti, lorfque j’en ai
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rendu compte dans mon Journal
,
je irai pu ;

faute de l’entendre, en dire que cesmots* *

qui potejl capere capiat i). C’eft, vous en con-

viendrez, fe tirer d’affaire avec efprit; mais,

au fond
, ce n’eft pas là rendre compte d’un

livre, & cela n’eft pas agréable. M. Bâcher

parla long-tems fur ce ton, fans que je puiïe

imaginer à quoi tendoit un préambule aufli

bizarre. Comme vous ne le devineriez pas

plus que moi, Monfieur, il faut vous mettre

au fait
3
M. Bâcher venoit me propofer de fe

mettre à la tête des affaires de M. Mefmer
ôc des miennes. J’avois eu, félon lui, tort

de m’adreffer à MM. Bertrand, Maloët &
Solier. Leur réputation n’étoit pas affez faite :

j’avois befoin d’un homme connu, point

crédule
, ennemi des Charlatans & de la

Charlatanerie , tel que moi, par exemple,

ajouta M. Bâcher. Le Public ne me faura

pas dans cette affaire
,

qu’il y portera
, je

vous allure, toute fon attention. Là-deffus

il m’offrit tous fes fervices. Je n’étois pas

malheureufement ce jour- là en difpofition

d’accepter fes offres
, 6c je ne les rappelle

aujourd’hui que pour avoir occafion de vous

(i) Tel eft effe&ivement l’Extrait que M. Bâcher a

donné dans fon Journal de Médecine , du profond Mémoire

de M. Mefmer , fur la Découverte du Magnétifme Animal

*779 '
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dire
,
Monfieur

,
que vous pourrez

,
quand

bon vous femblera
,
convoquer

,
en foute

fureté de confcience, la Faculté, pour pro*

céder à la radiation de M. Bâcher.

Il feroit trop long, Monfîeur, &; fur-tout

trop ennuyeux
,
de continuer la lifte des

Médecins qui ont manqué au précepte que
l’on m’accufe d’avoir tranfgreffé : en matière

auffi abondante
,

il faut néceflairement fe

refferrer (i ). Il me paroît donc plus fimple

&: plus court de faire rayer, d un feul coup,

la Faculté entière.

M. Tiftot m’en fournit les moyens. En
effet, yai déjà remarqué que ce Médecin
étoit venu à Paris il y a quelque tems

; 8c

(i N La lifte des Remèdes fecrets qui ont trouvé, dans la

Faculté, des Approbateurs & des Adminiftrateurs aveu-

gles
,
ne feroit pas courte. En voici un échantillon :

Gouttes de Scheuvftz
,
& du Général laMotte

, &c.
Eau antiputride

,
Médicinale, de Salubrité, de Gondran,

de Quertan &. Audoucet
,
de Fougere

,
&c. Poudres

d’Aiïlaud , de Chartré
,

d’Armagnac
,
de Jammes ,

de St. Ange
,
de Godernau ; Pilulles de Bâcher

,
de Ste-

phens, de Sibié
,
de Jaquet, de Keizzer, 8tc. Ptifanne

de Nicole
,
d’Agérony

,
de la Veroniere, de Weifs, &c.

Fondans de Gamet, &c. Sachet d’Arnoud, &c.Remède
de Dufour, Rob de Belette, Rob anti fyphiîlitique, ôte.

De toutes ces compofitions
,

il en eft qui ont été dé-

voilées au Public, mais elles n’en ont pas moins été ven-

dues, achetées, confeillées , quoique fécrettes.
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l’on ne doit pas mettre en doute que
,
fur fa

réputation
,

il n’ait été appellé de tout côté :

cependant je n ai pas oui dire qu’aucun des

Médecins ordinaires des malades ait refufé

de confulter avec lui. Je ne ferai pas le tort à

ceux de nos anciens qui ne fe font pas trouvés

dans le cas de croire qu’ils euffent eu la mah
honnêteté de répondre négativement fi la pro-

pofition leur en avoit été faite
; & je ferai cru

vraifemblablement lorfque j’avancerai qu’il

n’y a pas un de nos jeunes gens qui ne fe fût

. vanté long-tems de cet honneur, fi on le lui

avoit procuré. D’oii je conclus que toute la

Faculté doit être rayée
,
pour avoir confenti

,

de fait ou d’intention , à confulter avec le

Médecin non approuvé, M. Tiffot.

Si cette objedion ne paroiffoit pas aifez

concluante, en voici une autre. M. l’Abbé

Sans, Phyficien, demeurant à Verfailles, &;

qui n’a feulement pas la prétention d’être

Médecin approuvé, avoit entrepris la cure

d’une paralytique par l’éledricité. Satisfait

de fes fuccès
,

il s’adreffa à la Faculté pour

vérifier & conftater lés faits. Celle-ci, contre

le vœu formel de fes anciens ufages , accepta

la liaifon avec le Médecin non approuvé,

&: la fuivit par la voie des Commiffaires.

Feu M. Bulfon & moi fumes nommés Com-
mifiaires : notre rapport fut favorable , &c je
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crois qu’en dernière analyfe la Faculté fît

FefFort d’accorder un certificat de cette cure à

M. l’Abbé Sans; comme fi M. l’Abbé Sans

avoit befoin d’un pareil certificat
;
comme

fi la Faculté n’avoit d’autre utilité que celle

de donner un certificat inutile
;
comme s’il

ne s’agiffoit pour elle que de faire trophée

d’une jurifdiélion imaginaire
;
comme fi elle

n’auroit pas dû examiner, répéter, fuivre ces

intéreffantes expériences, de manière à ne

rien laiffer perdre de ce qu elles peuvent avoir

d’utile pour Fhumanité &: d’honorable pour
leur premier auteur. En vérité

,
fi la Faculté

ne devoit pas être inceffamment rayée pour
fon commerce indécent avec M. l’Abbé Sans,

Médecin non approuvé
,
elle devroit l’être à

raifon de fon infouciance marquée pour les

travaux de M. l’Abbé Sans
,
Fhyficien utile

&; modefte.

Remarquez
, Monfieur , s’il vous plaît

,

que l’exemple de M. l’Abbé Sans eft plus

concluant dans ma caufe qu’il ne le paroît

d’abord. Qu’ai -je fait lorfque je me fuis lié

avec M. Mefmer> Dès les premières expé-

riences dont je fus témoin, n’en référai -je

pas à la Faculté, avec mon ajjurance ordinaire >

dit M. de Vauzefme > N’ayant pas été désap-

prouvé, n’ai-je pas été tacitement autorifé

dans ma démarche } N’ai -je pas continué à
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tendre fuceeffivement compte dé ce que je

voyois & penfois ? Enfin
,
lorfque j’eus ac-

quis une convidion entière, n’ai-je pas remis,

du confentement de l’Auteur, à la Faculté,

l’examen en dernier reffort de cette affaire

importante ? Où eft le mal dans cette con-

duite? N’eft-ii pas totalement dans le refus que

j’ai effuyé? Et n’eft-il pas honteux que nous,

qui réclamons fans ceffe, avec la dernière

ardeur
,
les privilèges de notre état, nous né-

gligions
,
dans l’occafion , avec autant de

tiédeur, la prérogative d’être utiles à l’hu-

manité ?

Cependant
, fi la Faculté paroiffdit excu-

fable à quelques gens fenfés, pour avoir ou-

blié le rigorifme de fes Statuts en faveur des

Médecins non approuvés, tels que M. Tiffbt,

Médecin étranger, ou M. l’Abbé Sans
,
Phy-

ficien
,
la leur paroîtra-t-elle autant dans fa

conduite envers les Poffeffeurs de remèdes

fecrets ,
de fpécifiques

,
d’arcanes , êec.

;
per-

fonnages qu’elle honore fpécialement du

nom de Charlatans
, &: qui véritablement

,

quelques honnêtes gens qu’on les fuppofe

,

doivent caufer aux Peuples plus de maux
que la guerre la plus opiniâtre ou la pefte la

plus deftru&ive? Rappelions -nous qu’autre-

fois la Faculté ne vouloit prendre aucune

connoiflance de tout cela. Pourquoi? Parce

que
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que pratiquant exclufivement la Médecine

dans Paris, aucun intérêt perfonncl ne s’op*

pofoit à ce qu’elle reconnût cette vérité

fondamentale
,
que la Médecine n’exifte pas

dans le remède, mais dans l’application du

remède. En conféquence elle bannit alors >

avec raifon, l’emploi de tout remède fecret,

comme impoffible à adminiftrer avec difcer-

nement , &c comme meurtrier fi on l’emploie

autrement. Aujourd’hui fa.morale eft chan-

gée uniquement
,
parce que les tems font

changés
j
car les principes font toujours les

memes, &: ne peuvent avoir fubi d altéra-

tion ;
mais chacun fe mêlant de Médecine,

&: s’arrogeant le droit d’affafiîner fon pro-

chain, en vertu de quelque protocole fecret

qui le difpenfe des remords
;

d’ailleurs la

Société de Médecine ayant attiré l’attention

du Public par des certificats, des mémoires,

des prétendues obfervations
,
des afiemblées

publiques
,
la Faculté a craint d’être bientôt

réduite à n’avoir plus rien à faire, &: a pcnfé

devoir , en conféquence
,
fo prêter au goût

dominant ,
en adoptant des ufages encore

plus dangereux- que puérils ; &: c’eft ainfi

quelle fait le mal de fens froid f non par

amour du mal
,
mais feulement pour être

quelque chofe , &c fans y réfléchir davantage.

Il lui en arrivera le contraire, fi je fuis écouté,

E
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puifque les moyens qu’elle a choiiis pour fa

confervation
,
font précifément ceux en vertu

defquels je réclame fa radiation.

Mais je me laife , Moniteur
, de parler

avec cet air de légèreté fur un fujet aufïi

important 6c digne du traité le plus férieux.

Paifons donc à autre chofe
, 6c voyons ii les

raifons qui ont déterminé la Faculté à croire

que j’àimois tant le Charlatanifme, ne tour-

neront pas encore à fa confufion.

Pour établir fa prétention
,
M.de Vauzefme

entreprit de prouver, par les propres expref-

fions de mon livre, qu’il exilloit des liaifons

entre M. Mefmer 6c moi; d’où j’inférai fur

le champ quil n’aimoit pas la befogne dif-

ficile.

A cette preuve fans répliqué, il en ajouta

une autre
,
en ces termes : » Tout le monde fait

« que M. d’Eflon appelle auprès de fes ma-
« lades 6c confulte publiquement avec le

« Charlatan Gondran
,
qui vend des gouttes

« pour la goutte
,
quoique M. d’Eflon ne

« connoiffe pas la vertu de ces gouttes «.

Il s’agit ici
,
comme vous voyez, Moniteur,

du même M. Gondran que j’ai cité ci-deffus

à l’article de M. de Laflonne.

Le remède de M. Gondran confifte en une

liqueur fpiritueufe
,
dont on verfe quelques

onces dans une quantité d’eau chaude fuffi-
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faute pour un bain de pieds : fon effet eft

d’attirer vers ces parties les humeurs déjà

fixées fur des organes plus délicats. Or, nous

nous trouvions en 1774 trois Médecins auprès

d’un malade très -dangereufement attaqué

d’une goutte remontée. Il avoir précédem-

ment fait ufage du remède de M. Gondran, &c

s’en étoit bien trouvé. Il vouloir y recourir

encore
;
mais fon Médecin ordinaire tint

aux remèdes ufités. Jufques-là, rien à dire.

Cependant le malade n'ayant pu fupporter

leur adion violente , &: fon état étant devenu

effrayant
,
les parens proposèrent de nouveau

le remède de M. Gondrari
;
&: voici le mal.

Mes deux Confrères, plutôt que de désho-

norer leur art ou d'infeder leurs perfonnes

par les approches d’un Charlatan
,
me laif-

sèrent fcul auprès du moribond. Moins fé-

vère qu’eux, je refufai , à la vérité
,
de dif-

poler avec légèreté des derniers inftants que
la Nature accordoit au malade

,
en lui or-

donnant un remède qui m’étoit inconnu
;

mais je confentis à 11e pas l’abandonner
,

fi ,

dans un état auffi défefpéré que le fien
, les

parens prenoient la chofe fur eux. En confé-

féquence, on envoya chercher M. Gondran :

je ne quittai pas le malade, &c il mourut,
pour ainfi dire, dans mes bras. Triftes fonc-

tions ! mais fondions chères à mon cœur,

F 2*
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Ah ,
Moniteur! fi les vrais principes de la

Faculté fe trouvoient ici en contradidion

avec les miens , elle auroit bien pu fe dif-

penfer de me rayer ; il y a long-tems que,
de moi-même, j’aurois abjuré toute affocia-

tion avec elle.

Quoi qu’il en foit
,

le malade n’avoit pu
fupporter la chaleur de l’eau préparée par

M. Gondran
,
parce que fes pieds étoient

déjà dépouillés par les remèdes ufités
; mais

dans le peu de tems qu’il y refta
,

je crus

appercevoir une adion fenfible
: je me dé-

terminai à goûter l’eau, ôc je ne l’eus pas

portée fur mes lèvres, que je reconnus la

nature de l’eau de M. Gondran
;
enforte que,

depuis ce tems-là, j’ai été en état d’ordonner

fon remède fans recourir à lui. Vous voyez.

Moniteur, par ce récit, combien M. de

Vauzelme a induit la Faculté en erreur, en

lui difant que j’appellois auprès de mes ma-
lades M. Gondran, puifque la feule fois qu’il

a adminiftré fon remède fous mes yeux , il

ne s’eft pas rendu à ma follicitation.

M. de Vauzefme avance que je ne connois

pas la venu des gouttes de M. Gondran, ôe moi
j’affirme que je connois les effets &: la nature

de ce remède.

Quel Juge peut s’élever entre nous \ Ce
fera, Monsieur, la Faculté elle -même, s’il
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lui plaît. Veuillez bien lui rappelîer qu’au:

tems dont je parle, c’eft-à-dire, en 1774 6c

1777, je lui ai rendu compte, dans une de

fes affemblées , 6c des effets 6c de la nature

du remède de M. Gondran. J’avançai alors

,

6c je confirme aujourd’hui, que je le croyois

fouvent auffi efficace que les remèdes ufités >

qu’il l’étoit quelquefois davantage , 6c que

toujours il étoit moins douloureux, moins
ihfupportable aux malades : ce qui fuffifoit

affurément pour mériter la plus grande at-

tention. En conféquence
,

j’exhortai mes
Confrères a multiplier, avec la fagefle qu’oh

étoit en droit d’attendre d’eux
, des expé-

riences que je n’avois pas été à portée de

conftater luffifamment. Si la Faculté avoit

oublié ce fait
,
ce ne feroit pas à la gloire

de fon amour pour le bien public
;
6c vous

conviendrez que la néceffité oii elle m’a mis

de le publier, ne fait pas l’éloge de fa. pru-

dence.

Peut-être, Monfièur, dèvrois-je, avant de

terminer cet article , examiner fi la Faculté

étoit légalement autorifée a prononcer ma
radiation

,
pour un fait tel que celui dont

il eft queftion; car on peut m’objeder que
nos Statuts ayant acquis force de loi par leur

homologation au Parlement
,

il 11’eft plus

tems de mettre leur juftice en queftiop, 6c

F 3
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qu’il faut avant tout s’y conformer. J'atten-

drai ,
Moniteur

,
que nous foyons fous les

yeux de la loi* pour difcuter ce point de loi*

6c je n’y ferai pas embarraffe. En attendant,

je vous obferverai que l’article 77 de nos

Statuts ne prefcrivant aucune peine pour

ce genre de délit
, 6c les décrets particu-

liers de la Faculté
,
quoique plus févères

,

l’étant encore moins que la fentence de cette

Compagnie contre moi, elle auroit bien dû
réfléchir que , fuivant la raifon

,
fuivant la

décence 6c fuivant le cri de fa propre con-

fidence, le parti qu’elle prenoit de m’expulfer

de fon fein
,
étoit extrême

, violent 6c même
déshonorant.

Après avoir auffi longuement difcuté les

trois principales allégations de M. de Vau-
zefme ou de la Faculté

,
je pourrois ,

fans

doute, me difpenfer de parler d’une qua-

trième, d’autant que M. de Vauzefme n’en

a fait qu’une très-légère mention , 6c qu’au

fonds, l’objet en eft aflez minutieux
;
mais

c’eft précifément parce qu’il eft minutieux
,

qu’il prouvera combien j’ai porté d’attention

à ménager ma Compagnie dans les moindres

chofes, même lorfque mes principes étoient

oppofés aux fiens. Il s’agit du titre de Docteur

Régent de la Faculté de Médecine de Paris y
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que j’ai placé en tête de mes Obfervatîonsfur le

Magnétifme Animal ; quoiqu’il foit de principe

parmi nous
,
que ce titre ne doit être pris que

dans les Ouvrages dont la Faculté a agréé

l'hommage ou autorifé la publication.

A bien confidérer cette prétention de la

Faculté, on ne peut s’empêcher de la trouver

très-extraordinaire. On ne conçoit pas quelle

efpèce de propriété elle peut réclamer fur

un bien qu’elle ne cède qu’a des conditions

rigoureufes. Le titre de Docîeur Régent 'de la

Faculté de Médecine de Paris n’eft rien moins
qu’une conceflion gratuite : on ne l’acquiert

que par de longs travaux , de rudes épreuves

,

d’onéreufes dépenfes. Vous 6c moi , Mon-
iteur

,
l’avons payé argent comptant. La feule

Régence coûte chez nous près de huit cent

francs ; 6c encore ,
après que l’on en eft revêtu

entraîne-t-elle des charges qui
,
pour être

volontaires
,
n’en font pas moins fatiguantes.

On fait affez que par le feul effet d’un dé-

vouement aufli louable que permanent
,
la

Faculté voit depuis des fiècles fcs Membres
régir gratuitement fes intérêts divers 6c ceux

de fes Ecoles. Audi, Moniteur , la prétention

que j’examine en ce moment, eft-elle vifï-’

blement une de ces imitations Académiques
adoptées par la Faculté

,
faute de réflexion

fuffifante fur la nature, de fa conftitutiom

F 4
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Cependant , ce qui peut convenir à des Aca-

démies ne nous convient pas du tout *, & les

précautions de la peur
,
toutes raifonnables

qu’elles font en elles
,
nous devroient être

abfolument étrangères. En effet
,
Monfieur ,

les Académies n’ayant aucune Police inté-

rieure, aucune Jurifdidion réelle fur leurs

Membres
, aucun moyen de les contenir

dans les bornes du refpeâ dû aux Mœurs

,

à la Religion &c au Gouvernement
;
les Aca-

démies , dis-je
,
ont dû craindre de bonne-

heure qu’on ne leur attribuât en Corps les

écrits ou les fentimens hafardés de quelques

Membres , & d’être privées en conféquence

de leurs prérogatives , de leurs émolumens

,

de leurs penfions, même de leur exiftence.

Elles agirent donc avec fageffe îorfqu’elles

prirent le parti de défavouer d’avance tout

Livre qu’elles n’auroient pas fpécialement

approuvé
,
en permettant â l’Auteur d’orner

fou frontifpice du titre de Membre d’Aca-

démie. Mais que fignirieroit parmi nous un
pareil règlement > Peut-il# exifter quelque

doute légitime fur notre refpeâueufe fou-

million aux Loix de l’Etat, &: fi quelques

individus donnoient imprudemment prife à

de pareils (bupçons
,
la peine que nous leur

infligerions
, en vertu de notre conftitution,

ne feroit-elle pas une démonftration com-
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plcttc que nous ne partagerions pas leurs"

fentimens ?

Il fera contradidoire à la Faculté d’affeder

la fuprématie fur les opinions en Médecine ,

6c d’accueillir en même-tems les Livres nou-

veaux qu’on lui préfente
(
Livres qu’elle n’a

pas lus avant
, 6c qu’elle ne lit pas après

)

tant qu’elle n’entendra ipas approuver for-

mellement 6c allumer fur elle les principes

,

les erreurs
,

les bévues
, les contradidions

,

les extravagances dont ils fourmillent. Pour-

quoi donc les accueille-t-elle > Elt-ce pour la

gloire qui doit lui revenir d’un hommage
muet ou d'une Epître dédicatoire> Ce feroit

attacher fa gloire à bien peu de chofe
; 6c le

parti de fe réduire à une indifférence égale-

ment paflïve paroîtroit infiniment préféra-

ble. Dans le fait
,
Moniteur , c’eft-là ce que

la Faculté pourroit faire de plus fage. Ne point

encourager les Ecrits en Médecine
,
parce

que
,
en général , ils font tous inutiles , nui-

fibies ou dangereux en tout ou en partie
, 6c

cependant ne s’opposer à la publicationd’au-.

cun d’eux, pour n’avoir jamais à fe reprocher

d’avoir refufé accès à une découverte utile ou
bien à une dodrine falutaire : voilà , fi j’en

étois cru ,
quelle feroit toute la Jurifpm-

denc.e de la Faculté en fait de Livres
;
d’ail-

leurs prendroit , fans l’offcnfer
,
qui en auroit
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le droit
,

le titre de Docteur Régent. Il eft a

préfumer que celui qui croiroit faire
, en

écrivant , une adion honnête
, ne choifl-

roit pas ce moment pour renier en quelque

forte fon affociation avec elle
; au contraire,

il profiterait de l’occafion pour faire con-

noître combien il s’honorerait de lui appar-

tenir.

D’après ces diverfes confidérations
, il

m'aurait été fins doute très-pardonnable de
ne pas m’occuper de cette délicateffc fadice;

mais
,
comme au fonds

,
j’aime mie^ix

,
quand

je le puis
, fans inconvénient

,
dépendre qur

de défapprouver ou contrarier, j’allai priee

M. le Vacher de la Feutrie, Doyen, de fou-

mettre mes Obfervations fur le Magnéùfme

Animal au Jugement de la Faculté avant leur

publication. Il me parut craindre qu’on ne

trouvât de l’affedation à demander fon aveu

pour écrire fur une queftion dont elle n’ofoit

feulement pas reconnoître la fuppofition.

D’un autre côté
,

il tombent d’accord avec

moi tfu’il ne m’appartenoit point d’avoir
,
aux

yeux du Public
,

l’air de me cacher de ma
Compagnie. En conféquence ,

il conclut à

ce que je prîfte le titre de Docteur Régent ,

fans élever des difficultés auxquelles, fuivant

toute apparence ,
on ne fongeroit pas. Au

furplus, comme il reconnoiffoit n’avoir, pas
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fait une étude approfondie de nos Ufages &c

Statuts
,

il m’engagea a voir à ce fujet M. des

Effarts
,
fon prédéceffeur immédiat dans la

charge de Doyen
,
qui paffe pour être verfé

dans ces matières. Celui ci traita l’affaire plus

légèrement
, & je crois qu’il avoit raifon. 11

me confeilla de faire à cet égard ce qui me
conviendrait le mieux

,
fins m’occuper au-

trement de ce qu’on pourrait dire.

* J’ai déjà reconnu que ce prétendu tort ne

m’avoit pas été fort vivement reproché dans

l’Affemblée du 18 Septembre 1780 ;
mais

lorfque le Jugement intervenu contre moi
eut acquis de la publicité

,
il fallut bien le-

tayer de quelques raifons tant bonnes que
mauvaises : alors on fut bien-aife de trouver

qu’il m’étoit impoffiblctde me laver du repro-

che d’avoir tranfgrcffé formellement nos

ufages ,
en prenant fans l’agrément de la

Compagnie
,

le titre de Docteur Régent de la.

Façulté. A la vérité
,
cela ne détruifoit pas

directement l’exiftence du Magnétifnie Animal

>

mais c’étoit un tort
, &c Ton étoit dans un

moment oii l’on eftimoit effentiel d’en

trouver.

Les chofes en cet état, la Faculté jugea à

propos de tenir fa fécondé Affemblée a mon
fujet

; car lorfqu’elle veut opérer la radiation

d’un de fes Membres, pour quelque caufe
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que ce foit
,

elle eft obligée de revenir par
trois fois Sç en trois Affemblées différentes ,

fur fa délibération. Je fus averti à l’ordinaire

par un B ; llet imprimé de convocation
,
que

cette Affemblée auroit lieu le 7 O&obre
(1780 ) , ÔC que l’ony délibéreroit > y étoit-il dit,

une fécondé fois fur ma perfonne (1). Ces expref-

fions 11’étoient pas moins vicieufes que celles

dont on s’étoit fervi pour convoquer l’Af-

femblée du 18 Septembre précédent
5
car il

n auroit pas dû être queftion de ma perfon-

ne , mais de mon Livre. Quoi qu’il en foit

,

n’ayant pas envie de m’expofer à de nou-

velles infultes
,
je ne me préfentai pas ; mais

délirant éviter le reproche d’avoir rompu
avec la Faculté, pendant qu’il reftoit encore

des moyens de rapprochement entre nous
,
je

fis tenir la lettre que voici au Doyen ,
un mo-

ment avant l’ouverture de l’Affemblée.

Monsieur et très-honoré DOYEN.

» J’ai reçu un Billet de convocation pour

Affemblée de la Faculté
,
qui doit avoir

» lieu ce matin: des deux objets qui doivent

»y être traités, l’un me regarde perfonnelle-

(1) Convocentur Do&ores Medici, &c de cla-

ritïîmo Collegâ noftro M. d’Eflon, fecundâ vice delb

beraturi..
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vj ment. Il doit être délibéré fur moi pour la

m fécondé fois.

» La teneur de ce Billet a droit de me fur-

« prendre ;
car M. Rouffel de Vauzefme n’a

fait qu’une demande en dénonciation. Çettç

» demande écrite &: dans vos mains
,
ne peut

« être altérée : cependant les deux Billets re-

îîlatifs à la même dénonciation diffèrent fen-

«fiblement: celui qui avoit pour objet la

« convocation du 18 Septembre dernier, ne

«parloit que de mon Livre: celui qui a pour

«objet la convocation d’aujourdmii ne parle

>3 que de ma perfonne. Peut-être, Monfieur,

« ferez-vous frappé des conféquences de cette

« irrégularité
,

fi vous voulez bien réfléchir

« que le 18 Septembre dernier la Faculté n’au-

«roit pas commis la faute de délibérer fur

« ma tête
,
fi quelque Obfervateur des formes

«lui avoit fait remarquer que c’étoit mon
«Livre qui étoit dénoncé &: non ma Per%

« fonne.

« Je fais bien que M. Rouffel de Vauzefme
«a confondu ces deux objets dans fon dif-

» cours de dénonciation; mais c’étoit un mo-
« tifpour lui en impofer

, & je fuis fort fâché
«pour ma Compagnie que vous n'en ayez
«pas profité. En effet, Monfieur, de quelle

« utilité réelle pouvoitêtre pour l’inftruétion

«des opinans, une déclamation injurieufe
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qui n’eft fondée que fur des préiomptions

>3 vagues, des limions faillies, &: des déné*

53 gâtions fans preuve?

« Quoi qu’il en foit
,
Monfieur

,
les réfle-

xions précédentes font de nature à vous
33 faire fentir queqe ne puis me rendre à l’Af-

«femblée de ce matin. Si* je m’y préfentois ,

33 ce feroit pour m’oppofer formellement a

33 toute délibération contraire à nos inftitu-

33 tions : ce qui pourroit aigrir les efprits. Je

«préfère la paix que doit procurer mon ab-

lifence. *
« En outre, je vous prie

, Monfieur
, de

«vous rappeller que dans l’Affemblée du iS

33 Septembre dernier , on me pria de nfab-

«fenter pendant la délibération. L’agitation

33 des efprits me détermina à donner cette

«marque de déférence- à ma Compagnie.
33Dans le fait

,
je devois relier &c exiger avant

33 tout le rétablilfement de l’ordre. Lemoment
33 ell mon exeufe

,
mais ce qui fut condefcen-

>3 dance alors, feroit foibleffe aujourd’hui,

33 reproche que j’efpère ne pas mériter dans

33 le cours de cette affaire.

33 Je n’ai pas
,
Monfieur

,
dans cette Lettre ,

33 pour unique but
,
de vous dire par quels

33 motifs je ne me rendrai pas à l’Affemblée

33 d’aujourd’hui. Mon défir eft de ne laiffer ,

autant qu’il eft en moi, aucun nuage fur
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«mon attachement pour ma Compagnie.

«Je laiflai, le 18 Septembre dernier, fur

«le Bureau , le difeours expofitif de ma con-

«duite relative au Magnétifme Animal : ma
«Compagnie peut y lire les motifs qui m’ont

«déterminé a ne pas me laver du reproche

» qu’on peut me faire d’avoir tranfgreüe fes

«Statuts. Je vais y fuppléer en peu de mots

«& en deux articles.

« i
0

. J’ai eu des liaifons avec un Médecinnon
«approuvé danslaperfonne de M. Mefmer. Je

«ne le nie pas, mais y a-t il, Moniteur, un
«Statut qui ait pu prévoir l’extraordinaire

«découverte de ce Médecin ? Que font nos

«Statuts auprès du foulagement du monde
«entier? En voilà affez : nous partons de

«principes trop differens pour nous enten-

«dre. Il faut des Juges impartiaux entre nous,

«&: j’efpère en trouver. J’ajouterai cependant

« qu’il y auront de la mauvaife foi à me preffer

«trop vivement à ce fujet
,
puifqu’il n’y a

«peut-être pas un feul de nos Confrères qui

«ne foit dans le même cas que moi
, ainfi

«que je me réferve de le prouver quand il en

«fera tems.

» iQ . J’ai pris le titre de Docteur Régent en
‘«tête de mes Obfervations fur le Magnétifme

« Animal 3 fans l’expreffe approbation de ma
«Compagnie, Laifïons toute difcuflïon fur le
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**genre du délit. Quand je n’aurois pas d

>3cufe, quel motif. Moniteur, pour chercher

5îà flétrir le Membre de la Compagnie qui
,

^ fans aucune comparaifon
, lui a témoigné le

« plus d’attachement : mais ce n’elt pas tou t.

« Je vous fomme , Moniteur ,
au nom de

33 votre probité
,
comme Particulier

,
& au

33nom de vos devoirs comme Doyen de la

»? Faculté , de faire le&ure de ma préfente

« Lettre à ma Compagnie.
33 Or

,
je déclare à ma Compagnie

,
que

«lors de l’impreflion de mon Ouvrage
,
je me

33 rendis auprès de vous pour vous demander

33 l’agrément de le foumettre à fes lumières,

33 Sc de prendre le titre de Docteur Ragent. Je

33 lui déclare que vous m’avez confeillé de

» jouir de mes droits fans éclat. Je déclare

33 de plus que vous m’avez engagé à confultcr

33 M. des Eflarts
,
Doyen

, hors de charge. Je

33 déclare que celui-ci m’a donné les mêmes
33 confeils que vous, &: que je n’ai agi que

>3 d’après vos cqnfeils réunis.

« Il me refte
,
Moniteur

, à vous prier de

«ne pas oublier que dans FAflemblée du 18

33 Septembre dernier, j’ai demandé que le

33difcours en dénonciation de M. Rouflel de

33Vauzefme fût dépofé fur le Bureau : ma
33 demande fut agréée. Cette Pièce pouvant

3?devenir néceflairc par les fuites, j’efpère

>3 que
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>5 que vous voudrez bien prendre des mefures

>3 efficaces pour qu’elle ne s’égare pas. Quoi-

33 qu’il en arrive, vous voudrez bien obferver

33 quema demande eft formelle que fi je fuis

33 obligé par les fuites de citer de mémoire,

33 ce fera, Moniteur le Doyen aduèllement

«en charge, que j’interpellerai en garantie

33 ou en dénégation des faits.

33 Je ne finirai pas , Moniteur
,
fans vous

33témoigner de nouveau combien je fuis

33 peiné des difcuffîons qui s’élèvent entre

33 nous. Obligé d’établir des diftindions entre

« Moniteur le Doyen 6c mon ancien ami
,
je

«le prie de diftinguer également dans ma
33 conduite ce que me dide la nécefiité de ce

33 qui répugne à mon attachement pour fa

33 perfonne

Je fuis, avec un profond refped.

Monsieur et très-honoré DOYEN,
Votre très-humble & très-obéiflant

ferviteur, d’EsloN.

Taris
,
h 7 Oftobre 1780.

M. le Vacher eut
,
dit-on

, l’honnêteté de

faire ledure de ma Lettre à la Faculté
, 6c

de reconnoître fans balancer la vérité de ce

que j’avançois
}
mais le décret prononcé

G
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contre moi le 18 Septembre 1780 , n’en fut

pas moins confirmé
, de peu de tems après

M . le Vacher fe démit de la charge de Doyen

,

laiffant en fufpends l’affaire qui me concer-

noit.
*

A peine lui eûtes-vous fuccédé, Monfieur,

que j’eus l’honneur de vous faire vifite de

de vous repréfenter qu’il ne pouvoit me con-

venir de refter dans une fituation aufli dou-

teufe que la mienne. En conféquence
,
je

vous priai d’indiquer la tenue d’une troifième

Affembléc
,
pour qu’il y fût définitivement

ftatué fur mon fort. Vous voudrez bien vous

rappeller qu’après m’avoir inutilement donné
les confeils de l’amitié pour me faire défifter

de ma demande, vous finîtes par vous y refu-

fer très - expreffément en votre qualité de

Doyen : c’eft de quoi je me plains aujour-

d’hui
,
Monfieur

;
vous n’avez pu en agir

ainfi
,
fans manquer à la Juftice qui m’eft

dûe, de fans heurter les principes conftitutifs

du Corps dont vous avez l’honneur d’être

Chef. Je m’explique.

Nous fommes d’accord, Monfieur, fur ce

point, que la Faculté n’opére jamais la radia-

tion d’un de fes Membres
,
qu’elle n’ait pefé

fes motifs dans trois Affemblées différen-

tes ( 1 ). Dans la première
, efl décerné tel

(1) J’avois demandé à M. Philip une expédition des
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Décret que l’on juge convenable. Dans îa

fécondé , la Faculté infirme ou confirme ce

Décrets décernés contre moi* lès 18 Septembre, &c

7 Oétobre 1780 : voici fa réponfe. » Je ne puis, mon
» cher Confrère

,
vous envoyer les deux délibérations

» que vous me demandez. Elles font encore entr? les

» mains de mon prédécefieur. Quand même je leé au-

» rois en ma pofleffion, je ne voudrois ni ne devrois vous

» en donner copie. Vous favez que dans toutes les af-

faires ,
pour lefquelles la Faculté juge à propos de

» tenir trois Aflemblées * le Décret formé dans la pre-

» mière ,
quoique confirmé dans la fécondé, ne reçoit fa

véritable valeur qu’à la troifième
, laquelle troifième

» Afiembîée peut confirmer ou infirmer l’ouvrage des

» deux précédentes. Or, tel eft le cas où vous vç>us

>> trouvez. On a tenu deux Aflemblées à votre fujet :

• » voilà lejudicium inchoatum. Il faudroit que la troifième

>> eût lieu
,

confirmât ce qui s’eft pafle aux deuxprécé-

» dentes délibérations
,
pour avoir ce que nous appelions

» judicium perfeélum >five confommatum. La troifième Af*

» femblée ne s’étant pas tenue à votre fujet
, &. fi elle fe

» tenoit ,
pouvant infirmer ou détruire ce qu’on a fait pré-

» cédemment
,
vous voyez ,

mon cher Confrère
, que je

» ne devrois aucunement vous délivrer copie d’une dé-

» libération qui peut être anéantie le lendemain
; j’ef-

père que vous goûterez mes raifons
, qui font puifées

» dans nos ufages, que vous connoiflez, comme moi.

» Je fuis bien fincérement, mon cher Confrère, votre

» très-humble & très - obéiflant ferviteur. Signé t

Philip, Doyen «.

Ce Dimanche a premier Avril 1781 ,

G 2,
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qu'elle a fait dans la première
; 8c c’eft uni-

quement dans la troifième qifelt lancé le véri-

table Décret
,
le Décret qui a force de chofe

jugée, fur lequel la Faculté elle-même n’a pas

droit de revenir
;
le Décret enfin qui ne peut

être annullé que par Arrêt du Parlement.

Quelque fingulière que paroiffe au premier

coup-d’œil cette inftitution ,fon Auteur étoit

certainement un homme fage.

En accordant à la Faculté de Médecine de

Paris un droit de difcipline intérieure, il a

fondé fur lés moeurs 8c fur le refpeft de

l'opinion publique la durée de'cet antique

établiffement.

En l’obligeant à mettre la plus grande réfec-

tion dans l’ufage de cette inappréciable pré-

rogative
,

il a prévenu
, autant qu’il eft poffi-

ble, les effets de l’intrigue &c de la jaloufie.

En lui refufant le droit de revenir fur fes

propres Décrets
,

il lui a donné à envifager

les conféquences du moindre défaut de cir-

confpedion dans la diftribution de fa juftice.

Enfin
,

il lui a fait fentir qu’en punition

de fes fauffes démarches
,

elle rifquoit de

compromettre fa dignité 8c fon autorité.

Eh conféquence
,

il a laiffé aux Membres
rejettés par la Faculté le droit de fe pourvoir

par-devant les Cours Supérieures.

C’eft ainfi que dans un cercle de peu d’éten-
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due
,
il a trouvé le moyen de mettre en action

deux mobiles des plus puiflans fur l’homme

civilifé , l’opinion publique la loi pofitive.

D’après ces obfervations ,
on voit comment

un Membre de la Faculté, compromis injuf-

tement dans l’opinion publique par une pre-

mière délibération
,
conferve Pefpoir d’enga-

ger fa Compagnie à revenir fur les pas dans

les deux Affemblées fuivantes , & comment,
à defaut de fuccès

,
le recours à l’autorité

civile lui eft ouvert. C x
eft le .cas où je me

trouve : déjà blâmé par deux délibérations ,

je dois provoquer la troifième
,
foit pour y

être blanchi définitivement , foit pour y voir

l’injuftice de la Compagnie à mon égard

confommée de manière à acquérir le droit

d’en folliciter la réparation par -devant les

Tribunaux ordinaires. Tels font, Monfieur,

mes motifs pour réclamer aujourd’hui la

convocation d’une troifième Afièmblée de

la Faculté.

J’efpère que la publicité de ma demande
m’épargnera les lenteurs étudiées dont j’ai eu

à me plaindre par le pafiè ; mais comme je

dois tout prévoir 6e que je fuis déterminé à

ne pas foufin r que ma demande foit éludée

fous aucun prétexte, je vous déclare ici-que r

fi dans la quinzaine après la publication de

cet Ecrit, l’Afièmblée que je follicite n’a pas

G 3
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lieu
,
je vous prendrai

,
vous ,

Monsieur le

DOYEN
, à partie

,
pour vous forcer par les

voies juridiques à faire ce que vous devez

,

c’eft-a-dire
, à la convoquer.

Ce point obtenu, la conduite de la Faculté

réglera la mienne. Qu’elle répare l’infulte

qu’elle m’a faite
,
ainfi qu’elle le doit ,

ou
bien j’aurai recours aux Loix

,
&: le Parle*

ment -de Paris deviendra Juge de notre dif-

férent.

Je ne fais
,
Monfieur

,
fi la Faculté fe déter-

minera enfin a examiner la queftion avant de

la juger
; mais je fais que je dois l’en preifer.

Je demande donc que MM. Maloët &: Solfier,,

cités en Faculté
,
foient tenus d’y configner

par écrit Sc fans ambiguité , les motifs de

leur conviction ou de leur incrédulité fur le

fait du Magnétifme Animal ; ôc je réclame d’a-

vance une expédition de cet acte, pour en

faire tel ufage qui me conviendra
,
foit pour

ma juftification perfonnelle
,
foit pour la plus

grande propagation de la vérité. Il eft bien

tems qu’ils s’expliquent
j

ils ont fuivi pen-

dant fept mois 8ç demi
,
avec feu M. Ber-

trand & moi, les opérations de M. Mefmer
;

ils ont vu chez lui des faits nombreux
, &;

î’affirme que l’un Sc l’autre font convenus

privativement avec moi de leur conviction :

en conféquence
,
je les ai appellés publique-

f
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ment en témoignage de ma véracité dans mes

Obfervarions fur le Magnéufme Animal. j’ai

répété plus pofitivement cette interpellation,

en pleine Faculté le 18 Septembre 1780 (1).

J’y ai donné pour certain qu’en leur confi*

cience ils étoient de même avis que moi :

aujourd’hui je confirme le langage que jè

tiens depuis deux ans, & ils ne peuvent trou-

ver mauvais que j’ufe enfin de tous mes
moyens pour les forcer a rompre un filence

,

oii le Public ne peut voir qu’un démenti

formel de tout ce que j’ai avancé devant lui.

Je dois vous prier, Moniteur
,
de faire ob-

ferver à la Faculté que le Jugement définitif

qu’elle doit porter incefîamment
,
ne peut

tomber que fur les faits antérieurs au 18

Septembre 1780 ,
c’eft-à-dire, fur les faits qui

ont motivé fon Décret contre moi. Tout ce

qui eft poftérieur à cette date doit être étran-

ger à fa délibération prochaine
,
fauf à m’in-

tenter une nouvelle a&ion
,

fi elle trouve

que depuis cette époque mes procédés ont

été répréhcnfibles. Cette remarque me paroît

d’autant plus efientielle
,
que je fuis dans la

ferme réfolution de m’oppofer à ce que les

(1) Vioyei au Précis hiftorique , le Difcours que j’ai

prononcé en la Faculté, le 18 Septembre 1780.

G 4
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queftions qui nous agitent foient inutilement

compliquées par des incidens nouveaux.

Quel que fcit le Décret qui interviendra

dans cette AfTemblée
,
j’efpère que vous vou-

drez bien m’en délivrer l’expédition fans dif-

ficulté, &: fans que je fois obligé de la folli-

citer comme une grâce : c’eft chofe de droit..

Puiffe la Faculté, pour fon honneur, le rédi-

ger en termes fatisfaifans &: mûrement réflé-

chis; car après l’éclat qui a eu lieu, il efi;

confiant que je ne puis y fouffïir d’expreffions

obfcures.

Après vous avoir auffi longuement entre-

tenu, trouvez bon
, Monfieur, que j’adreffe

a mes Lefteurs quelques Obfervations. Elles

ferviront de réfumé, d’éclairciffement ou de

complément a ce que j’ai eu l’honneur de

vous dire dans cette Lettre. Si la Faculté de

Médecine de Paris s’eft permife en cette

affaire d’oublier que
,

placée immédiate-

ment fous les yeux de la Nation ,. elle ne

pouvoir fe fouflraire à fon jugement ;
moi,

je ne dois pas oublier qu’ayant pris le Public

pour iuge de ma conduite
,
je me fuis engagé

à lui en rendre compte en tout rems.
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J E trouverai fans doute des ledeurs 'a qui

J a fermeté de ma conduite envers ma Com-
pagnie ne plaira point

;
cependant il eft fen-

fible qu’elle eft forcée, que la Faculté de-

voit la prévoir, lorfque, me livrant, autant

qu’il eft en elle
,
a la réprobation du Public

,

elle ne pouvoit raifonnablement fe diffimuler

que bientôt la voix de ce même Public me
commanderoit impérieufement de réclamer

une réhabilitation authentique. D’ailleurs

,

il n’eft pas aufti rare qu’on pourroit bien le

croire
, à la Faculté de Médecine de Paris

*

de comparoître devant les Tribunaux, à la

réquifition de fes Membres
:
plufieurs d’entre

eux ont été en inftance réglée avec elle ; Sc

ü leurs difeuflions ont moins éclaté que celle

qui m’occupe
,

c’eft qu’elles n’avoient que

des intérêts particuliers pour objet, au lieu

que ma caufe embrafle les intérêts de l’hu-

manité entière.

Je n’ai pas pris le ton de la plainte dans

cet Ecrit, par la raifcn fîmple que je ne me
trouve pas a plaindre. La radiation du tableau

de la Faculté de Médecine de Paris eft une
-peine d’opinion qui n’a d’effet pofîtif

,
que

lorfqu’elle attire le mépris public : or, je me
flatte que cela ne m’eft pas encore arrivé.

La Faculté d’ailleurs ne peut, en aucun cas
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oter a fes Membres la pofleflïon de leur état :

elle peut feulement les priver de leurs droits

d’afliftance à fes Aflemblées
, & de confulta-

tion chez les malades
;
inconvéniens des plus

minces pour qui ne les apprécie que ce qu’ils

valent : enforte que je n’aurois perdu que
des avantages très -médiocres

,
quand bien

meme la Faculté auroit confirmé
,
par une

troisième délibération
,

le Décret propofé

dans les deux premières. En attendant
,
je ne

fuis ni rayé
,
ni privé du droit de confia Ita-

tion
,
ni fufpendu d’aucune de mes fondions

,

ni banni d’aucune délibération
j
je fuis ap-

pellé à toutes les Aflemblées , &: perfonne ne

jouit avec plus de plénitude que moi des

prérogatives
,

droits &: honneurs attachés

au titre de Membre de la Faculté. Si même
je voulois argumenter de la conduite de cette

Compagnie, je pourrois prétendre qu’elle a

reconnu l’impuiflance & l’illégitimité de fon

Décret , en négligeant pendant vingt mois

de lui donner la fandiôn des formes pref- »

crites. En voilà aflez
,
ce me femble

,
pour

prouver que fi la délicateffe ne me permet

pas de relier indéfiniment dans une pofition

douteufe
,
je ne dois cependant pas en avoir

été confidérablement affedé jufqu’à préfent..

Ce n’eft pas que je prétende n’en avoir jamais

été fatigué : on n’eft pas affailli de tous côtés*
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pêndant trois ans entiers
,
de propos mortelle-

mentennuyeux , fans en être quelquefois mor-

tellement ennuyé. J’aurois mieux aimé voir te-

nir à la Faculté une autre conduite. Il me pa-

roît dur d’être à la veille d’un procès, moi qui

fuis l’homme du monde le moins proceffif :

j’ai même rougi ,
un jour que ,

follicitant une

faveur aifcz intéreffante pour ma fortune,

à laquelle je croyois pouvoir afpirer fans in-

difcrétion, ma demande fut écartée
,
par la

coniidération de mes relations avec M. Mef-

mer &; de ma fituation précaire avec ma
Compagnie. Cependant

,
tout bien pefé 8c

calculé
,
je trouve que j’ai pu vivre fans me

croire fort malheureux.

J’en dis autant de M. Mefmer. Il eft au-

jourd’hui paffé en mode de faire peu de cas

de fa perfonne; mais quand l’heure de lui

rendre juftice fera venue, on le peindra en

martyr de la vérité. C’eft ainfi que toujours

dans les extrêmes
,
on fe complaît toujours

dans l’erreur. M. Mefmer n’a pas plus que

moi la figure d’un perfécuté. Sans doute il

doit être affligeant pour lui d’avoir en main
la vérité la plus utile a l’humanité, 8c de ne

pouvoir engager l’humanité à la recevoir;

mais
, au fond

,
le malheur ne retombe pas

fin* lui. Individuellement cela ne lui fait rien ;
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&: s’il a été reçu incivilement plufieurs fois,

en plufieurs endroits
, &: par plufieurs per-

fonnes
, c’eft plus à la honte de ceux qui

Font mal reçu qu’à la fienne
; &:

,
quoi qu’il

en foit, il y a loin de l’incivilité à la perfé-

cution.

Savoir refpe&er ce qui doit être refpedé,

ne pas déprécier par de vaines déclamations

ce qu’au fond du cœur on fait devoir être

eftimé, s’abftenir foigneufement d’affoiblir

la bonté de fa caufe, en adoptant les con-

clufions de l’égoïfme exalté
j
tâcher de faire

goûter aux autres la vérité , en la préfentant

avec la modefte férénité qui lui appartient
j

en un mot, tenir, autant qu’il efl: en moi,
le vœu d’impartialité

,
de vérité

,
de fermeté

ôc de confiance que je fis, lorlque, pour la

première fois
,

j’ofai proclamer l’exiftence

du Magnétifme Animal ; voilà la tâche que je

me fuis impofée au commencement de cet

Ecrit : c’cft au Ledeur à décider fi je l’ai

remplie.

D’après ces principes
,

j’ai ofé louer la Fa-

culté dans ce qu’elle a de louable, &: je n’ai

pas craint de la blâmer dans ce qu’elle a de

blâmable. Dafis le premier cas
,
je ne dois pas

être fufped de flatterie : ma conduite eft un

sur garant que je ne cherche pas à lui conv
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plaire par des fadeurs. Dans le fécond, je ne

puis être taxé d’aigreur, puifque mes repro-

ches, quoique durs, ne font pas amers, &:

qu’au fonds je me borne à mettre fous fes

yeux ce qu’elle doit à l’humanité
, à elle-

même & à moi.
ÿ

J’ai ufé de la même franchi fe en parlant

des Académies. J’avois long-tems remarqué,

non fans peine, que les hommes les plus cé-

lèbres de notre Littérature, tels que Racine,

Voltaire, le fage Montefquieu ,* Scc. s’étoient

permis alternativement de couvrir ces infti-

tutions de ridicules, ou de les combler de

louanges
,
fans autre règle que leur fantai-

fie, ou l’intérêt du moment. Cette conduite

m’a toujours paru très -déplacée
;
car fi les

Académies font des établiffemens vraiment

refpedables
,

il eft inconcevable que leurs

fedateurs ofent les méprifer ouvertement;

&: fi elles font méprifables
,

il n’efi: pas permis

d’être leur fedateur. En aucun cas, on ne
peut louer décemment ce que l’heure fui-

vante on tiendra pour infenfé. Quel fpedacle

plus déplorable
, en effet, que celui du génie

élaborant avec effort &* réflexion l’encens

que dans fa confidence il va donner à l’ab-

furdité !#

J. Jacques Rouffeau
, fes partifans &: fes

imitateurs, ont donné dans un autre excès.
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lorfqu’ils ont déclamé contre les Corps Lit-

téraires avec une aigreur qui les a privés du
fang froid

,
fans lequel il n'y a pas d'impar-

tialité.

Il réfulte de ce que je viens de dire, que
la queftion de futilité ou des dangers des

Académies , eft une queftion encore toute

nouvelle
,
quoique ces Corps exiftent depuis

près de cent cinquante ans; ce qui m’engage

à raflembler ici les principes fommaires de

cette difeuftion , au hafard de quelques ré-

pétitions.

Les Sciences ,
malgré les inconvénient

qu’elles entraînent après elles
,
font nécef-

faires, dirai -je, aux Peuples raflemblés en

corps nombreux de fociété
; car il n’y a pas

de milieu pour eux : il leur faut opter entre

la Science &: fes abus ,
ou la Barbarie &: fes

atrocités.

La néceffité de procurer la plus grande

propagation des Sciences
,

eft une confé-

quence néceffaire de leur utilité reconnue.

Le moment de fe familiarifer avec elles

eft marqué dans l’ordre focial
, comme celui

definftrudion première l’eft dans la Nature:

les Etudes doivent devancer l’âge mûr
;
car

l’âge mûr n’eft pas le tems d’apprendre , mais

d’exécuter.

Ainil les Sciences doivent être immédia-

tement placées au fein de l’Education.
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Mais pour obtenir de bonnes Educations ^

il faut avoir de bons Educateurs
,
c’eft-à-dire,

des Educateurs capables d’inftruire par leurs

lumières , 8c de fêrvir d’exemple par leurs

mœurs.

Des perfonnes de ce mérite ne fe livreront

jamais à un métier qui ne laide pas d’avoir

fes peines
,

fes fatigues 8c fes dégoûts
, fi

,

d’ailleurs
,

ils n’y trouvent les avantages qui

condiment l’honneur 8c le bonheur.

Il eft donc évident que lorfque l’on a ôté

l’aifance 8c la confidcration aux Univerfités

chargées de former des Citoyens
,
pour en

favorifer les Académies , à qui ce foin pré-

cieux eft étranger ,
on a attaqué le bonheur

de la Nation dans fes principes conftitutifs.

Après la néceffité de fe pourvoir de bons

Educateurs, vient la néceffité de placer les

inftrumens propres à faire connoître 8c a

démontrer les Sciences , à portée de ceux

qui doivent les mettre en œuvre
, 8c en

profiter; c’eft-à-dire, à portée des Educa-

teurs 8c de leurs Elèves. Il y a bien loin de

ce principe à l’ufage où nous fommes de

raffembler 8c d’entretenir a grands frais l’ap-

pareil des Sciences
,
uniquement pour ré-

créer à des jours 8c à des heures réglées les

regards oififs de quelques*paftans Regnicoles

ou Etrangers. 9
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Par un contracte frappant a mes yeux,
mais qui me paroît ne bleffer perfonne

,
les

Cabinets publics ou particuliers de Phyfique,

d’Hiftoire naturelle, deChymie, d’Anato-

mie
,
&:c. abondent dans Paris

, & il n’y en

a pas un à portée de l’éducation de la jeu-

neife.

Par un fécond contrafte non moins frap-

pant , tandis que ces Collections abondent

dans la Capitale jufqu’à la futilité, elles font

à-peu-près inconnues dams les Provinces,

comme s’il n’y avoit perfonne à inftruire

hors de la Capitale.

S’il exille dans Paris des Cours publics ou-

verts par des Savans ifolés, ou bien entre-

tenus par le Roi, il eft aile de s’affurer que,

faute d’être à leur place, ils ne fervent de

rien à l’Education. On n’y trouve pour audi-

teurs ou fpedateurs que des gens qui aban-

donnent les occupations de leur état
,
pour

apprendre ce qu’ils auroient dû favoir avant

d’embraifer un état. Ce font des pères ôc

mères de famille
,
des Ecclélîaftiques

,
des

Militaires
, des Magiftrats^, des Négocians

,

des Financiers
, &;c. *, mais des Ecoliers

,
pro-

prement dits
,

il y en a peu ou point.

L’Amphithéâtre de Chirurgie de Paris fe-

roit le feul établilfement de ce genre vrai-

^ ment
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Ment à fa place * fi les Ecoles de Chirurgie

n’étoient pas elles-mêmes hors de leur place i

depuis leur réparation de la Faculté.

(i) La miférabie éducation que l’on reçoit

aujourd’hui dans nos Univerfités
, ne doit

pas fermer les yeux fur la beauté de leurs

Cônftitutions primitives. Prenons 'Celle de

Paris pour exemple, & foyons juftes.

(i) Rien de plus ftupide, de plus ignorant, de plus

gauche
,
de plus inepte, qu’un jèune homme au fortir de

nos Colleges. C’eft une vérité qui frappe tout le monde.

Cependant M. de Condorcet, connu dans les Lettres,

Secrétaire perpétuel de l’Academie des Sciences de

Paris, & nouvellement reçu à l’Académie Françoife,

a avance cette phrafe remarquable dans fon Difcours

de réception d’ufage. « Un jeune homme, au fortir de

a nos Ecoles, réunit plus de connoiflances réelles, que
>> n’ont; pu en Acquérir par de longs travaux

,
les plus

» grands génies
,

je ne dis pas de l’antiquité
,
mais du

» dix-feptième fiècle. « Cela n’tft pas affurément, mais

je crois que cela pourroit être. La plupart des vérités

-phyfiques les plus intéreffantes ,
telles que celles de l’E-

îeftricité, de l’Aimant, de la décompofitionde l'Air, &fc.

n’étoient pas connues du tems de Corneille
,
Racine

,

Moliere
,
la Fontaine

,
Boileau , Sc néanmoins je croirais

autTi agréable qu’utile
,
pour la jeunefle

, de lui procurer

ces connoiflances. A elles toutes
, elles ne coûteroient

certainement pas autant de larmes, qu’une feule règle

de la Syntaxe,

H
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Nos pères , tout ignorans , tout barbares

qu’on les dit
, 6c qu’ils étoient réellement

à certains égards
, nos pères fentirent cette

vérité précieufe
,
que toutes les Sciences fe

tiennent par la main. En partant de cette

idée, ils réunirent l’étude 6c l’enfeignement

de toutes celles qu’ils connoiffoient , en un
feu! corps

,
fous une même difcipline, en un

même gymnafe
,
fous le nom d’Univerfité

;

idée fimple
,
mais fublime

,
qui n’eut point

de modèle dans l’Antiquité. Que l’on cherche

dans les Annales de toutes lesNations qui nous

ont précédé
,
l’on n’y trouvera aucune infti-

tution publique à qui l’on puifle appliquer la

fuperbe devife que l’Univerfité de Paris eût

dû prendre pour légende de Tes Médailles :

Religion, Justice, Education, Santé!
C’eft en péfant ces quatre mots avec l’atten-

tion qu’ils méritent
,
que l’on Ænt la jufteflfe

6c la légitimité du titre de Fille aînée dont

nos Rois qualifièrent l’Univerfité de Paris
;

Fille vraiment digne d’être chérie, puifqu’elle

devint en peu de tems le dépôt 6c la fource

du bonheur des Peuples. Je dis le bonheur

des Peuples, 6c je le dis avec réflexion. Qu©
les gens qui ne voient dans l’Univerfité de

Paris qu’une Aflemblée de pédans énfeignant

barbarement une Langue devenue barbare,

ou difputant inintelligiblement fur des quef-
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tions inintelligibles
;
que ces gens-là , dis-je

,

veuillent bien jetter un coup d’œil attentif

fur la lifte non interrompue des hommes cé-

lèbres qui fe font lùccédés dans l’Univerfité

de Paris , depuis le tems de fon établiftement

jufqu’au règne de Louis XIII, époque de la

naiflance des Académies; ils feront furpris

de rétendue des connoifiances &: de la fcience

profonde que ce Corps célèbre a renfermées

dans fon fein. A la vérité
,
ces connoiffances &:

cette fcience feroient à-peu-près inutiles dans

notre fiècle
;
mais elles ne l’étoient pas alors. Je

citerai peu d’exemples
;
tout hor^mè inftruit

n’en a pas befoin : mais que Ton jette les yeux

fur nos Do&eurs confultés au tems de S.Louis,

&: que l’on compare leurs objections aux

prétentions ultramontaines avec les préjugés

de ce tems-là
;
qu'on voie leurs fuccefieurs

rédiger la Pragmatique Sanction , fi long -tems
’ arbitre de nos deftinées; &: ,

fi l’on veut trou-

ver matière à un jufte étonnement, qu’on

les fuive dans les Conciles
,
dans ces lieux

où les efforts de l’intrigue
, fécondés de la

puiffance
,
de la richefte , du fanatifme

?
ont

toujours échoué contre la fermeté
,
l’érudi-

tion, la fagacité, & j’ofe dire l’éloquence de

quelques particuliers dénués de tout autre

appui que la confidératiôn publique. Que
les aveugles ne voient pas ces vérités

;
que

,

H x
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prévenus en faveur de leur feul mé$tc , nos

Savans fc refufent a leur clarté, j’y confens;

mais moi
,

je ne faurois m’empêcher d’ad-

mirer
,
du plus profond de mon cœur ,

ces

hommes, dont le génie brillant au fein des

ténèbres qui les environnoient
, fut entre-

tenir le feu facré de nos Conftitutions
,
dont

le mâle courage n’a celle pendant planeurs

fiècles
,
de défendre le dépôt de nos Libertés

les plus précieufes
,
contre les efforts redou-

blés des brigands qui l’attaqüoient de toutes

parts
,
8c qui

,
par leurs immenfes travaux

,

font parvAus à nous laiffer en héritage, le

bonheur dont ils n’ont pu jouir eux-mêmes.

Toutefois ,, en leur rendant l’hommage le

plus Tmcère
,
on ne doit pas oublier qu’une

partie en eft due aux fages Conftitutions qui

foutinrent leur jeunefle au-deffus des eaux

bourbeufes de l’ignorance ,
répandues fur

la furface du monde. C’eft à l Univerfité de

Paris qu’ils furent redevables de leur éclat.

Pourquoi l’arbre qui porta jadis de fi beaux

fruits eft -il maintenant ftérile 8c délaiffé >

Pourquoi d’un fi bel édifice ne refte-t-il que

des décombres > Ce n’eft pas ici le lieu d’un

plus long examen. Il feroit intéreffant pour

toute perfonne fenfibie aux progrès & à la

décadence des Arts*; mais les détails en fe-

roient trop étendus.
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La Faculté de Médecine
,
portion de l’Uni-

verfité, offre les mêmes inconvéniens 6c les

mêmes avantages qu’elle. Mêmes principes à

imiter, mêmes fauffes applications à corriger :

après quoi l’une& l’autre pourroient fervir de

modèle à tous les établiiïemens de ce genre.

Cependant
,
en donnant mes opinions fur

les Académies, je n entends pas attaquer les

Académiciens qui les compofent. 11 en eft

beaucoup que je révère infiniment , 6c je

reconnois fans peine qu’en général les gens

vraiment recommandables en Littérature

,

tiennent à quelques Académies célèbres. Si

même il ^étoit poffible que l’on s’occupât

férieufement de relever l’Education natio-

nale j je pcnfe que les premiers Inftituteurs

devroientctre choifis parmi les Académiciens

actuels.

J’établirai une diftindion à-peu-près pa-

reille dans ce que j’ai dit fur notre amour
défordonné pour les livres. Les livres

, dirai-

je, font utiles aux Sciences : ils leur font

même néceffaires. Je fuis très-éloigné de nier

ces vérités; mais, répéterai-je toujours, c’eft

leur richêife la plus dangereufe
,

celle qui

dégénère le plus en luxe incommode, en

faite ridicule , en excès deftrudifs. Ils font

nuifibies à l’enfance. On n’en , doit confier

. à la jauielfe qu’avec choix 6c mefure. Une
H 2ü 3
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éducation par les livres n’eft qu’une éduca-
tion en paroles

;
ils embrouillent pour tou-

jours les idées de celui qui en fait ufage trop

tôt : ils ne font bons, en un mot, que pour
rhomme déjà inftruit. Mais c’en eft aiïez fur

ce chapitre; il faudroit trop de pages pour
commenter ces lignes.

Il feroit auiïl trop long de donner l’ex-

teniion néceffaire aux principes que j’ai

hafardés fur l’efpèce de police à laquelle

dëvroit être affujetti l’examen des remèdes

fpécifiques 6c fecrets. 11 ne faut pas fe laiffer

éblouir par le bruit que la Société de Mé-
decine fait de fa prétendue vigilance. Un
homme inftruit fur c'es matières , ne peut

fonger, fans frémir, aux dangers des privi-

lèges ou certificats accordés par cette Com-
pagnie

;
ce font

,
à la rigueur

,
autant de bre-

vets de carnage 6c de mort. Je me contente

de remarquer
,
comme chofe remarquable

,

qu’il n’a jamais paru, du moins que je fâche,

de projet raifonnable fur cette matière. Le
rigorifme avec lequel la Faculté fe refufoit

autrefois 'a tout examen 6c à toute attefta-

tion de ce genre
,
malgré fon excès , eft en-

core ce que j’ai vil de plus fage.

Je n’ai point jugé convenable de difeuter

de nouveau dans cet Ecrit la queftion de

rexiftence 6c de l’importance du Magnétifme
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Animal Les faits pofitifs qui prouvent fon

a&ion fur le corps humain, déjà très multi-

pliés lorfque je publiai mes Obfervations

,

font innombrables aujourd’hui : les détails

en feroient înfoutenables
j

&: le Lefteur

,

pour fon propre intérêt
,
doit trouver bon

que je le renvoie à ce que j’en aî dit dans

mon premier Livre, en laffurant que, loin

de défavouer les faits contenus dans cet Ou-
vrage, ainfi qu’il m’efl: enjoint par les Décrets

de la Faculté , je les confirme tous
,
fans ex-

ception (i).

Il n’en eft pas de même des raifonnemens

que j’ai hafardés d’après les faits. Peut-être

préfentcnt-Hs autant d’erreurs que de vérités ;

mais ne les ayant donnés que pour despréfomp-

tions
, ils ne peuvent faire tort qu’à ma faga-

cité perfonnelle : fur quoi je m’abandonne

volontiers à la critique de toute perfonne qui

ttouvera bon de perdre fon tems à difcuter

fur auffi peu de chofe.. D’ailleurs, je déclare

(i) J’ai remarqué
,
depuis la publication de ce Li-

vre, que dans la defcription des maladies & de leurs

traitemens, il m’étoit échappé trois ou quatre fautes

de détails inexcufables. Je ne fatiguerai pas mon Lec-

teur en les relevant ici
,
parce quelles ne changent abso-

lument rien au fonds.

H 4
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que je ne me charge pas de faire comprendre
qui ne veut pas écouter

, ni de convaincre

qui ne veut pas être convaincu.

J’avois cru être bien clair dans mes Obfer-

rations furie \\a, nétifne Animal y lorfque, don-

nant pour exemple de Ton aétion & de fon

efficacité le détail de quinze ou feize traite-

mens de maladies par M. Mefmer
,

j’avois

diftingué ceux qui préfentoient des cures ou
guérifons achevées

,
de ceux qui ne préfçn-

toient que des foulagemens ou phénomènes
extraordinaires. Or, les cures ou guérifons

achevées que je citois dans mon livre, y font

au moins au nombre de neuf, fous la déno-

mination de Marafme , à la fuite de fièvre mi-

liaire. Obfiruclions compliquées Jaunijfe & Pâles-

Couleurs , Flux hépatique , Pa*alyfie commençante 3

Khumatifme à la tête y Contre- coup à la tête j

Fluxions de poitrine , Fièvre putride . Je ne m’at-

tendois pas alors que Ton me reprocheroit de

ne citer jamais aucune cure : c’eft cependant

ce qui m’a été objefté au moins dix mille

fois, fans exagérer, depuis la publication de

mon Livre
,
autant par ceux qui font lu

,

que par ceux qui ne Vont pas lu. Je fuis au-

jourd hui tellement accoutumé à ce propos,

que je paffe condamnation fans dire mot.

Combien d’occafions dans la vie où ü vaut
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beaucoup mieux convenir des torts qu’on

n’a pas, que de chercher à prouver la raifon

que l’on a (i) >

Ce qui prouve évidemment combien l’on

a peu l’éclairciflfement des faits en vûe
,
lors-

que l’on demande s’il exifte réellement quel-

ques cures par le Magnétïfme Animal > c’eft que

l’on me fait fouvent cette queftion dans

les appartemens de Monfeigneur le Comte
d’Artois. Pour fentir combien elle eft

extraordinaire
,

il faut favqir qu’autour de

ce Prince font néceffairement en vûe deux

Perfonnes
,
qui a elles deux préfentent trois

cures de M. Mefmer. Ce font MM. Bourlet,

pere &: fils
,
fes premiers.'Valets-de-chambre.

J’ai donné plus haut un détail fuccinft de

(i) De ces neufs guérifons
,

il y en a fept qui , à

ma connoiftance , fe foutiennent encore aujourd’hui. Je
n’ai pu fuivre celle du flux hépatique y ayant perdu de

vûe le malade qui en étoit attaqué. Quant à la cure

d’ohjîrufiions compliquées 3 elle peut être problématique

à d’autres yeux que'les miens, n’y ayant perfonne dans

Paris
,

qui prononce le nom de M. Mefmer avec plus

d’aigreur, que le fujet de cette Obfervation.Or , comme
l’on doit autant qu’il eft poffible

,
éviter dans les quef-

tions générales
,
de compromettre le particulier malgré

lui;' je regarderai volontiers cette cure comme non ave-

nue. Si pavois prévu ce qui devoit arriver, je l’aurois

remplacée par queIqifautre ; cela m’auroit été aifé.
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la maladie de M. Bourlet, fils, que les Mé-
decins même ne pourroient nier fans la plus

infigne mauvaife foi, puifque le traitement

de la maladie avoit été fournis précédemment
a l’avis des plus connus d entre eux à Paris

& à Verfailles.

Le même M. Bourlet, fils, a été attaqué

en 1781 d’une fluxion de poitrine. Il étoit à

Paris
: je fus appellé &: témoin des faits.

Non-feulement la maladie étoit carafté-

rifée, mais j’atïefte qu’il n’efl: pas de Mé-
decin qui

,
dans les principes ordinaires

,

n’eût fournis le malade à la diète la plus

auftère
,

qui n’eût réitéré les faignées

<k les purgatifs
,

au point que s’il n’é-

toit pas arrivé d’autre accident, M. Bourlet

n’en n’auroit pas moins pafle par tous les

périodes d’une maladie très-grave , &: par

l’ennui &: le danger des remèdes ufités en

pareille occafion. Avec M. Mefmer , au

contraire , il ne fut queftion que d’être

traité deux fois par jour
,

de boire <k. de

manger ; au moyen de cjuoi le malade

expe&ora &: fua allez pour être par-

faitement guéri. En fix jours il reprit fon

.fervice.

M. Bourlet
,
pere , étoit très-incommodé

depuis quelque tems ,
il fentoit fes jambes

foiblir fous lui , & donnoit de vives inquié-
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tudcs à fa famille. On donnera 'a cette ma-

ladie très-férieufe telle caufe & tel nom que

l’on voudra, il reliera toujours que M.Bourlet

a été remis en bon état par M. Mefmer
^
&: les

effets opérés par ce Médecin onrété fi con-

tinus & fi fenfibles
,

qu’il n’eft pas pofiible

d’attribuer fa meilleure fanté à d’autres caules

qu’à fes procédés.

Je pourrois citer d’autres faits merveilleux

opérés par M. Mefmer dans la Maifon de

Monfeigneur le Comte d’Aiitois
;
mais

,
je

le répète
,

je ne cherche pas à prouver ici

l’efficacité du Magnétij,me Animal ^ mais feule-

ment combien il feroit poffible de porter une

attention plus fincère aux phénomènes de

première confidération dont on efl: témoin.

Il y a une manière de déraifonner fur le

Magnétifme Animal , trop commune dans le

monde pour m’en taire abfolument. Elle

confifte à trancher fur toutes les queftions

relatives à la découverte , en s’attaquant à la

perfonne de l’Auteur, à fon efprit, à fa con-

duite , à fes mœurs , &c. Que conclure de

tout ce que l’on pourrait dire à cet égard

contre l’exiftence ôc futilité du Magnétifme

Animal
, ai-je déjà dit dans mes Obfervations ?

Quel déplorable rôle
,

dirai*je aujourd’hui

,

que celui de dénigrer un homme qui a fait

du bien à plufieurs, &c n’a fait de mal à per-
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Tonne, uniquement dans l’intention de dé-

précier une vérité’ Talutaire à tout le genre
humain > Tant d’injuftice me rend , fans

doute, la liberté d’un éloge, qu’au premier

coup-d’œii mes relations fuivies avec M.
Mefmer paroiffoient m’interdire.

Comme homme de génie
,
je ne vois dans

les tems connus perfonne à mettre au-deffus

de M. Mefmer. Si j’entreprenois de le com-
parer à quelqu’un

,
ce feroit à Defcartes.

Ainft que Defcartes, M. Mefmer a abandonné

les fenticrs battus pour ouvrir une immenfe
carrière a fes contemporains & aux fiècles à

vcifr. Au contraire
,
de tous les autres Savans

qui partent de ce qui eft pour déterminer ce

qui doit être, ces deux grands hommes font

partis de ce qui doit être pour arriver a ce

qui eft (i). M. Mefmer eft dans l’opinion que

Defcartes a plus approché que fes rivaux de

la route qui conduit à la vérité , ôc s’il prouve

un jour cette aflertion , Defcartes lui devra

(l) Dans mes Qbfervations fur le Magnétifme Animal 9

pag.. 108 ,
je penchois à croire que îe fyftême général de

_M. Mefmer
,

étoit un fruit de fa découverte. Aujour-

d’hui jé* penfe ,
au contraire

,
que la découverte n’eft

» venue qu’à la fuite du fyftème, & que ce n’eft qu après

Je premier effort que l'un ôc l’autre fe font aidés mu-

tuellement
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le retour d’une partie de fa gloire. Quoi qu’il

en foit ,
ils auront tous deux changé la face

des Sciences : car il n’en eft pas une qui tôt

ou tard ne fuiveTimpulfîon que M. Mefmer

aura donnée à toutes? Aftronomie, Phyfique

,

Hiftoire Naturelle ,
&c. tout portera un jour

l’empreinte que cet efprit créateur aura im-

primée fur la face de l’Univers. Mais ce qui

doit faire diftinguer effent*iellement M. Mef-

mer des autres hommes
,
c’eft le génie d’ob-

fervation dont il il a été doué par la Nature,

avec une prodigalité qui a peu d’exemple.

-C’eft à cet heureux tad de tout ce qui l’en-

toure qu’il eft redevable de fa découverte- ,

comme il doit à fa découverte des moyens
d’obfervation inconnus au refte du monde.

H eft peu d’objets fur lcfquels il n’ait des

apperçus nouveaux ou peù communs. Lors

même que l’on n’eft pas de fon avis , c’eft-

à-dire, lorfqu’on le croit dans l’erreur
,
on eft

forcé de convenir que de pareilles erreurs ne
peuvent appartenir qu’à un efprit de l’ordre

le plus relevé. Il n’eft pas moins extraordi-

naire dans fon érudition. Toujours on le trou-

ve parcourant des livres
;
jamais on ne lui en

voit lire aucun. Cependant
, foit que cette

méthode fufïife à fa fagacité
,

foit qu’il ait

mieux lu autrefois
,

il n’ignore pas ce qui a

été dit avant lui : il a même en ce genre des
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connoiffances dont on ne fe douteroit pas.

Quant a fes comporains ii fe contente volon-

tiers de connaître leurs opinions générales ,

traitant d’inutiles la plupart- des détails dans

lefquels ils fe noyent ? Ôc le croyant allez

récompenfé de la perte de quelques obfer-

vations utiles par le bonheur de ne pas fe

fatiguer de nombreufes futilités. C’eft de-la ,

fans doute, que' quelques Savans ont pris

occalîon de prétendre qu’il n’avoit que des

connoifTances fuoerficiclles. Il en a au con-
JL -

traire de très-profondes. Si elles ne font pas

calquées fur les leurs, c’eft que différent

avec eux dans les principes, il doit en dif-

férer dans les conféqucnces
, 8c que s’il

n’eft pas Phyficien 8c Médecin à leur ma-

nière
,

il eft l’un &: l’autre à la tienne. Par-

lerai-je de fes qualités fociales ) on n’a

pas craint de les attaquer publiquement.

Mais que dire fur celui qui n’a d’autre

occupation que d’aflîfter
, de foulager ,

de guérir fes femblables
, 8c quels traits

ajouter à cet énergique tableau ï M. Mefmer
eft toujours avec des malades : il eft peu

d’inftans dans la journée où il ne foigne ou
ne fe tienne à portée d’en foigner quelqu’un.

L’habitude en eft tellement prife
,
qu’il ne

pourroit plus s’en paffer. Il s’en occuperoit

même par diftra&ion. Je l’ai vu au fein de
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cette vie hofpitalière &: tumultueufe faire

nombre d’excellentes aétions : je ne lui en ai

pas vu faire une méchante. Le plus fouvent

occupé d’idées abftraites ,
il s’abandonne in-

volontairement aux élans de fes vives pen-

fées, ou bien il fe délafîe mélancholiquement

à tirer de ics inftrumens les fons harmonieux

qu’il deftine à l’utilité de ce qui l’environne.

Quelquefois une converfationfur les Sciences

le tire de fa rêverie
;
alors perfonne n’eft plus

profond
,
plus lumineux. Il femble créer une

langue d’expreflîon pour faire éclore des idées

nouvelles ou fublimes : en d’autres momens
il fe porte a des difeours légers

j 8c ce qui

étonnera peut-être le plus, certains de mes
Lecteurs

,
on ne pourroit, fans préfomption

,

fe flatter d’avoir plus d’efprit, plus de déli-

cateffe
, une amabilité plus douce

,
une plai-

fanterie plus fine
,
la caufticité plus aimable,

la contradidionplus amène. Après tout, cha-

cun ayant fes imperfections
,
M. Mefmer doit

avoir les fiennes *, nrais tout bien examiné je

crois pouvoir confeiller auLedeur judicieux

de fufpendre au moins fon jugement fur un
homme

,
dont la poftérité ne prononcera le

nom qu’avec reconnoiflance 8c vénération.

Le Gouvernement François a eu feul la

fageffe d’apprécier M. Mefmer. Il lui a offert

une penfion de vingt mille livres 8c un loyer
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de maifon de dix mille
,
a la condition qu’il

y rendroit fa découverte 8c fa dp61 rine publia

ques,en formant des Elèves fuivant fes prin-

cipes. M. Mefmer a refufé ces conditions
;

8c en cela il n’a pas eu
,
de ma connoiffance',

un fcul Approbateur dans le monde. J’en

excepte trois ou quatre Perfonnes qui
,
fami-

liarif.es avec fes idées, leur trouvent encore

plus de grandeur que de Angularité. Moi
,
par

exemple, je puis ,
dans piufîeurs occafions

,

avoir defapprouvé la conduite de M. Mèf-

mer : dans celle-ci il m’eit impoffible de le

blâmer.

Pour juger cette qireflion ,
il faut com-

mencer par fe mettre à fa place
, 8c fe bien

perfuadcr que la vie 8ç la fanté des hommes
n’étant pas un jeu

,
il ne fuffit pas d’ufer de

la plus grande prudence
,
lorfque l’on entre-

prend de déraciner des préjugés qui y ont

trait, il faut encore s’armer de conftance juf-

qu’a l’opiniâtreté.^La communication de me.'7

33 moyens, a toujours dit M. Mefmer, ri’èft

33 pas la chofe la plus difficile : leur adoptioh

33 même feroit affez aifée. Mais leur fagè âp-

33 plication ,
la perfévérance dans cette appli-

3j cation
,

l’étude préliminaire de fa théq'rie

33 des maladies 8c fon intéîïigence : voilà ce

33 qui fera pénible à obtenir et. En fe donnait

lui-même pour exemple , il convient quéTa

plus
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plus grande peine a été de fe défaire de fes

idées premières : toujours il vouloit s’aider

dans fa nouvelle méthode des remèdes dont

il avoit l’ancienne habitude: toujours il étoit

tourmenté de la démangeaifon de prefcrire

des ordonnances :
je n’en fuis pas étonné.

D’aprèsxes craintes légitimes 5 M. Mefmer
forma un plan *

dont la facile exécution

feroit honneur au plus glorieux des règnes*

%
Son défir feroit de faire un certain nombre
d’Elèves

,
mais d’Elèves affez fubordonnés à

une autorité refpe&able
,
pour être obligés

à étudier fa doftrine & fes moyens avec la

plus férieufe attention
;
non pour fe répandre

auffi-tôt en paroles ou en écrits indifcrets

fur ce qu’ils auroient appris
, mais pour fe

placer modeftement eux-mêrfies à la tête

d’autres Elèves
,

foit dans Paris
, foit dans

les Provinces
>

ainfi qu’en ordonneroit le

Gouvernement
,
enforte qu’en très-peu d’an-

nées le Royaume entier feroit dans le cas de
profiter des nouveaux fecours qui lui font

offerts
,

fans avoir couru le rifque de les

perdre fous la plume jaloufe ou par les

cris intéreffés des faux Savans du jour.

Or
?
les offres faites à M. Mefmer ne rem-

pliffoient aucunement ces vues, &: même
elles leur étoient oppofées

,
puifque ne

confiftant dans le fait qu’en un troc du fe-

I
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cret de fa découverte contre l’équivalent de

trente mille livres de rente, elles empor-
taient la publication de ce fecret fans au-

cune des précautions néceffaires
,
pour que

lâdoétrine qu’il renferme ne fût oubliée, ni

dénaturée. Par ces motifs, M. Mefmer s’eft

déterminé à refufer le fort brillant qui lui

étoit propofé ,
s’il n’étoit accompagné d’un

établiffement propre à remplir les vûes in-

diquées. Je ne ferois pas furpris que l’on

donnât un jour cette conduite pour un mo-
dèle de défintéreffement.

Si M. Mefmer n’a pas obtenu l’approba-

tion du Public en ce point, il a été plus

heureux dans fa difeuffion avec la Faculté de

Médecine de Paris. En général
, on a trouvé

étrange que cette Compagnie fe refufât à la

propofition qu’il faifoit de traiter par fa

méthode douze malades du choix de la Fa-

culté
,
tandis quelle en auroit traité douze

autres par les méthodes ordinaires : ce qui

auroit offert des moyens de comparaifon 6c

des réfultats concluans
,
pour ou contre la

nouvelle do&rine de ce Médecin
;
mais j’au-

rois defiré qu’on eût été plus loin, c’eft-a-

dire
,

jufqu’à reconnoître que M. Mefmer

propofoit réellement ce qu’il y a de plus

raifonnable. Il feroit effentiel que la Faculté

fentît que c'eft un devoir â elle d’adopter
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des moyens pareils, ou analogues, dans toutes

les occafions importantes. Juftifions ce que

je dis par des exemples.

Lorfque l’émétique parut en Médecine,

il occafionna le fchifme le plus meurtrier.

Ses partifans l’adminidroient aveuglément

,

&: tuoient fans miféricorde. Ses antagoniftes

auroient plutôt laiiTé périr père, mère, en-

fans, que de les fauver par un.remède abhor-

ré. Les efprits doux temporifoient à leur or-

dinaire
, ôc n’en immoloient que plus fûre-

ment leurs vidimes, en différant jufqu’à la

dernière extrémité
, c’eft-a-dirc

,
jufqu’au

moment où le malade n’étoit plus en état de

foutenir l’adion violente du remède. Il en

coûta peut-être quatre ou cinq cens mille

âmes à la France avant que le procès, qui

dura trente ans, fût vuidé. Cependant, le

Parlement de Paris, juftement effrayé
_>
prit

dans l’intervalle le parti de défendre l’ufage

de l’émétique. On a tourné cet Arrêt en

ridicule, mais il étoit très-fage. Il mit un
frein aux excès de la Médecine

, & donna
aux gens fages

,
le teins d’examiner la quef-

tion avec le fang froid de la prudence. N’eft-

il pas vrai que fi la Faculté de Médecine de

Paris avoir fait alors fon devoir, elle auroit

conftaté par des expériences contradidoires

ôc répétées avec fageffe , les avantages les

I z
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dangers du remède propofé de manière à

rendre commune en moins d’un mois la

vraie doétrine dont cette nouveauté étoit fuf-

ceptible ? Que de fang épargné ! Combien
paroît miférable à côté de ce grand intérêt

,

la crainte de compromettre la dignité de la

Compagnie par une décifion fujette à erreur!

Qu’eft-ce que la dignité d’une Compagnie
de Médecins? Eh! Meilleurs

,
compromettez-

vous & foyez utiies.

Les mêmes fcènes fe font répétées de

notre tems au fujet de l’Inoculation. Même
enthouliafme dans fes partifans, même vio-

lence dans fes Adverfaires , même impru-

dence dans fon adminiftration
, moins fu-

neftes à la vérité, mais cependant très-fâ-

cheufes
;
même follicitude des Tribunaux

fur une queftion qui intéreffe la vie des ci-

toyens
;
même embarras pour la décider. Par

Arrêt ,' l’Inoculation a été défendue dans les

murs de Paris. Si elle eft falutaire
, les dix-

neuf vingtièmes des Habitans de Paris

,

étant hors d’état de s’établir à la cam-

pagne le tems preferit
,

font privés de

fes avantages. Et voilà comment la vigi-

lance du Trône & des Magiftrats deviendra

toujours inutile, tant qu’il plaira à la Fa-

culté de Médecine de Paris, d’avoir une

dignité qu’elle craindra de compromettre.

Dans le fait de l’Inoculation , elle devoit
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aider ou même prévenir le Parlement en lui

demandant des facilités pour faire dans les

Hôpitaux toutes les expériences & obferva-

tions néceffaires (i), & y examiner les di-

verfes méthodes propofées
j
après quoi elle

auroit publié un corps d’inftru&ion raifonné

propre à faire connoître les avantages &
défavantages de l’opération en elle-même,

de la manière de l’exécuter
, de la conduire ,

d’en bannir le charlatanifme honteux que
l’on s’efl: permis que l’on fe permet chaque
jour en cette matière délicate. Alors /vrai-

femblablement, un Arrêt auroit été inutile ,

ou du moins s’il eût été jugé néceffaire,

il auroit eu la conviction > & non le foup-

çon du danger pour fondement.

La petite Vérole offre encore un phéno-

mène bien extraordinaire d’infouciance dans

les Médecins. Quels reproches n’aurions-

nous pas a nous faire, fi ce terrible fléau de

l’humanité n’étoit qu’un effet de notre né-

gligence ou de notre impéritie
, & non un

malheur inévitable? Voici ce qui donne lieu

à cette réflexion. Un Obfervateur, homme
de l’Art

,
s’avifa d’imaginer que la petite

Vérole pouvoit avoir fa fource dans rhabi-

(i) Il faut favoir, pour exeufer en quelque forte la

Faculté
, qu'elle n’a pas la prérogative d’entrer, comme

on le croiroit bien
,
dans les Hôpitaux.

13
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tude contractée d’arrêter trop-tôt le fang

qui fort du cordon ombilical à la naiflance

de: l’enfant
, 8c même de lier inutilement

ce cordon. Il prétendoit que l'écoulement

de ce fang étoit dans l’ordre de la nature

,

néceffaire à la fanté de l’homme futur
,
que

nous avions tort de nous en alarmer
,
que

les Animaux fe paiïoient de Chirurgiens qui

leur liaifent le cordon ombilical, 8c que ren-

fermer, comme nous le faifons, dans les vif-

ceres un fang deftiné par la nature a en être

expulfé, c’étoit y placer un germe qui, en

fe développant tôt ou tard
,
devoir néceflai-

rement caufer des ravages funeftes. En con-

féquence
,

il fe fit une loi
,
dans chaque

accouchement qu’il pratiquoit
,
de laiffer

écouler le fang
, de bien laver le cordon , Sc

de ne le nouer- qu’au dernier inftant
, fi

même il fe permettoit cette opération. En
réfultat

,
il affiiroit avoir banni la petite

Vérole du Village où il exerçoit fon état (i).

(i) Il appartient au génie de rapprocher les faits &
les expredions qui paroiffent les plus éloignés. M. Mef-

. mer a remarqué que
,
dans les Livres facrés, Dieu dé-

fend à fon Peuple de s’unir avec les femmes étrangères,

parce que, dit l'Ecriture* elles ont l’ombilic lié. Les

Juifs ne furent pas punis par la petite vérole
,

d’avoir

tranfgrede ce Commandement; mais ils étoient cou-

verts de maladies analogues ,
la Lèpre , &c.
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Ces expériences firent dans le tems allez

de bruit pour qu’il fût, dit-on, recommandé
dans les Etats Autrichiens

,
de fe conformer

aux précautions indiquées. Il n’en auroit

coûté que de la prudence &; quelque atten-

tion pour exécuter un ordre aulîi fage
;
mais

il fut négligé en Allemagne par les pêrfon-

nes prépofées aux accouchemens. Quant à

la Médecine Françoife
, elle étoit, fans doute,

occupée de faits plus importants
,
car elle

ne lailïa pas tomber un feul regard fur celui-

ci : enforte qu'il fut totalement oublié; mal*

heur qui- menacera les vérités les plus efien-

tielles
, tant que l’ordre adopté dans les

fciences ne fubira pas de changemens. L’ob-

fervateur du fait que je rapporte
,
étoit un

homme obfcur. Il ne devoit pas être écouté

dans un tems ou l’on n’a égard qu’a l’impor-

tance de la perfonne
,& non a celle de l’objet.

Mais il y a plus a conîîdérer. Sans doute
,
c’efl

au particulier
,
a l’homme de génie feùl a

découvrir les vérités de premier ordre
,
a en

établir les fyftêmes
, à en faire de diriger les

premières expériences; mais c’eft à des Corps
fiables

,
permanents & fondés fur de fages

conftitutions
,
que doit être confié le foin

d’en maintenir de propager l’exécution. Dans
l’hypothèfe aduelle

,
par exemple

,
la vie

d’un homme feroit trop courte pour l’éta-

H
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bliflement folide de la vérité : fon exiftence

feroit trop ifolée. Un Corps feul pourroit

donner la généralité
,
la fuite Se la fan&ion

néceflaires aux expériences qu’on devroit

faire , comparer & difcuter pendant un laps

de tems confidérable
,
peut-être pendant des

iiècles. C’eft en pareilles occafions que l’on

apperçoit combien les longs travaux d’une

Compagnie affidue
,
pourroient influer effica-

cement fur la confervation des hommes.
Si depuis fix cens ans que fubfifte la Faculté

de Médecine de Paris
,

elle s’étoit appliquée

fans interruption à reconnoître &: conftater

les grandes loix de la nature
,

fes affedions

pour les tems Se les climats ,
fes retours pé-

riodiques à des époques éloignées, Sec. Il

cft à préfumer que nous prendrions moins
fouvent l’exception pour la règle, la règle

pour l’exception
,
les frayeurs de notre ima-

gination pour des réalités , des vérités pour

4es erreurs.

Ces idées recevront un nouveau dévelop-

pement par l’exemple de ce qui s’eft paffé

dans la queftion des naiflances tardives
;
quef

tion également intéreflante en Médecine

Se en Droit public; mais queftion obfcure,

peut-être infoluble j ou il eft auffi difficile

de conftater les faits que de décider fur leur

uniformité ou leurs ddflemblances. Si jamais
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cette décifion peut être donnée 8c admife

avec fageffe
,

elle fera néceffairement Tou*

vrage d’expériences fuivies ,
raifonnées 8c

réfléchies pendant plufieurs flècles. Ce n’eft

là ni l’ouvrage d’un jour, ni l’ouvrage d’une

perfonne : c’eft l’ouvrage des générations.

Cependant cette queftion épineufe n’a ja-

mais été traitée que par momens, 8c pour

ainfi dire par caprice. Il y a quelques années

qu’elle fut agitée avec vivacité. La Faculté

qui étoit, comme je viens de l’avancer, en

arriéré de fix cens ans fur cette queftion, ne

faifit pas le moment de réparer fa faute en

s’occupant férieufement de fa difcuflîon
,
en

Corps
, en Afiemblées ou en Comités. Elle

s’en rapporta à quelques-uns de fes Mem-
bres

,
qui ayant différé d’avis ^s’attaquè-

rent publiquement fur leurs opinions , 8c

enfuite dans leurs perfonnes: alors la difpute

devint générale: on écrivit 8c on injuria de

tous côtés : le Public fut fcandalifé, mais il

ne fut point éclairé. Paffons à l’Ele&riçité.

Interrogez les Fhyficiens en Elc&ricité. Ils

vous en démontreront les phénomènes ré-

créatifs, vous les expliqueront de leur mieux
\

mais lorfqu’il s’agira de fon application à
Part de guérir, ils vous diront que malgré
les affurances de quelques enthoufiaftes , il

n’y a rien depofitiffur cet objet. Il eft vrai que
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fi vouslespreflez un peuderaifonnement,vous

vous appercevrez qu’ils parlent de ce qu’ils

ignorent. Interrogez au contraire les feftateurs

de l’Ele&ricité appliquée à la Médecine , ils

vous tiendront un langage entièrement oppo-
fé. Par exemple, M. Mauduit

,
Membre de la

Société de Médecine
,
qui, je crois, a quel-

ques torts avec M. Mefmer, mais en qui je

reconnois avec plaifir, une grande réputa-

tion de probité, M. Mauduit vous certifiera

qu’il a obtenu de l’Eledricité des avantages

réels dans plufieurs maladies. De même M.
l’Abbé Sans , dont j’ai déjà parlé comme
d’un Savant modefte

,
vous dira qu’il vient

de monter, a Verfailles, rue de Montboron,
un Cabinet dlBle&ricité pour y traiter gra-

tuitement tous les Enfans qu’on lui préfen-

tera en état de Convukion
;
maladie très-

commune, très - dangereufe 6c très-fouvent

mortelle dans l’enfance. M. l’Abbé Sans , à

la vérité, ne s’engage pas a enlever le prin-

cipe de la maladie, mais il s’engage, ce qui

peut être très-efïentiel ,
à calmer les Convul-

fions, c’eft-a-dire
,
a garantir des dangers les

plus imminens
, & a donner le tems de fe mu-

nir d’autres fecours. Interrogez après cela la

Société Royale de Médecine fur la même
queftion

,
elle vous répondra qu’elle doit

faire imprimer incefiamment les plus beaux
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Mémoires du monde, & qu’en attendant, fi

vous voulez lui donner vingt -cinq louis,

elle annoncera un Prix pour l’année 1783

ou 1784 ,
comme il vous plaira. Interrogez

enfin la Faculté de Médecine de Paris, elle

ne s’en eft jamais occupée
,
6c rien ne mon-

tre qu’elle doive s’en occuper par la fuite.

Rien cependant ne feroit plus fimple à elle

que de monter dans fes Salles des machines

Ele&riques, où, par elle - même
,

par fes

Elèves
,
par les Savans qui defireroient com-

muniquer avec une Compagnie célèbre, elle

vérifieroit toutes les opinions contradi&oi-

res, réfoudroit de fon mieux les problèmes

élevés
, exécuterait ce qu’elle reconnoîtroit

être avantageux aux peuples , 6c formerait

tôt ou tard un corps de doftrine falutaire,

s’il y avoit lieu. La première dépenfe de ces

établiffemens n’excéderoit pas la fomme de

fix cens livres
; fomme pour laquelle la Fa-

culté n’a befoin de recourir à perfonne

,

puifqu’en fupprimant l’impreffion de fon

inutile Almanach pour une feule année,
l’argent feroit tout trouvé.

Ce que j’ai dit pour l’Eleftricité
,
je le dis

pour l’Aimant. Les uns en nient les effets,

les autres en vantent les prodiges. Il n’en

coûterait à la Faculté
,

pour réfoudre les

problèmes de ce genre > &: en extraire l’u-
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tilité qu’une fécondé privation de fon Al-

manach pendant une fécondé année
}
car il

n’eft pas fort cher de réunir les pièces d’Ai-

mant néceffaires aux expériences fuppofées

utiles.

A préfent, revenant fur la queftion de

favoir fi M. Mefmer n’a pas fait la plus rai-

fonnable des propofitions
,
je dis que fi dans

les différentes occafions que je viens de ci-

ter, la Faculté avoit pris le parti de tout

voir
, de tout écouter

,
de tout véri-

fier
, non pour s’approprier la gloire des

travaux d autrui , mais pour rendre à cha-

cun ce qui lui auroit été dû
,
pour faire

jouir la nation de ce qui lui auroit été utile,

pour préparer de nouvelles jouiffances à la

poflérité, &: la prémunir contre ce qui pou-

voit lui nuire
;

je dis que la Faculté auroit

tenu en tout tems une conduite analogue à

celle qu’a réclamée M. Mefmer
,
lorfqu’il a

offert de traiter des malades en concurrence

ôc de bonne-foi, pour juger les effets de deux

méthodes oppofées. C’efl: ce que je defirois

rendre fenfible.

Lorfqu’il s’agiffoit encore de perfuader aux

Médecins l’exiftence du Magnétifme Animal 3

je crus avoir rempli ce but
,
en cherchant

Amplement à attirer leur attention
, & je pu-

bliai mesObfervations fur cette découverte 5
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mais aujourd’hui qu’ils font duemçnr con-

vaincus, ou qu’ils ont de quoi l’être
, il n’eft

plus tems de leur donner des raifons : il a

fallu fe déterminer à faire paroître leur

négligence au grand jour
,
dûffent-ils fe plain-

dre de ce quils paroifient tant craindre
: je

veux dire
, d’être compromis.

On ne doit pas être furpris que dans une

Ville telle que Paris
,
ou les évènemens 6c

les opinions fe choquent , fe preffent
, fe

chaffent 6c fe fuccèdent néceffairement avec

autant de confufion que de rapidité, le Public

fe foit bientôt laffé d’agiter la queftion du
Magnétifme Animal. Je trouve même que l’ef-

fort d’en parler une année entière avec inté-

rêt ,
eft un phénomène des plus rares parmi

nous. Il fuffiroit prefquepour démontrer,fans

autres preuves, l’exiftence 6c l’importance de

la découverte ,
d’autant qu’en ceci l’on ne

fauroit ,
fans quelque injuftice , accufer le

Public de légèreté. Je fuis trop vrai pour ne

pas convenir que M. Mefmer a beaucoup

aidé à détourner de lui l’attention du Public

,

lorfqu’il lui a refufé des confultations très-

utiles en plufieurs cas
(

i ). C’étoit bien la

moindre des fatisfadions qu’il lui devoit dans

(i) Voyei le Précis hîflorique , pag. 191 , 192.» 193;

M. Mefmer y donne fes raifons & les miennes.
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une queftion revêtue
,
d’ailleurs

,
de tous les

dehors du myftère. Il ne l a pas voulu : à la

bonne heure
j
mais alors il ne doit pas être

étonné que même parmi les Gens de l’Art

il fe trouve des Perfbnnes timides dans leurs

opinions, de ,
fi l’on veut, pufilianimçs dans

leurs aéfions
,
qui, lïofant heurter de front

la tiédeur publique de les décidons tranchan-

tes de rinconfidération ou de la mauvaife

foi, fe laiftent entraîner au torrent de l’exem-

ple, de Unifient par condamner avec amer-

tume ce qu’ils auroient loué avec emprefie-

ment de confiance s’ils y avoient été infen-

fiblement amenés de doucement encouragés

par l’opinion commune. En tout ceci
,
je le

répéterai toujours, il n’y a de révoltant que

la mauvaife foi. Mais eft-il donc bien vrai que

des Médecins
,
Gens qui fe chargent

,
fans

y être forcés ,
de la vie de de la mort de leurs

frères, puiffent demeurer infenfibles au ter-

rible fpe&acle de leurs agonies? Eft-il bien

vrai qu’il exifte des êtres affez barbares pour
ne calculer dans ces affreux momens que les

intérêts de leur orgueil de de leur avidité >

Oui ,
Leéteur

,
cela eft vrai. Perfonne n’étoit

plus que moi éloigné de me rendre à ces

triftes vérités
;
mais aujourd’hui

j
en recon-

nois, en frémifiant
,
l’exiftence. Il vous eft

aifé de vous convaincre que rien n’eft plus
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certain. Parlez à nombre de Médecins du

Magnétifme Animal : ils fouriront d’un air fu-

périeur à votre crédulité *, ils ne vous biffe-

ront appercevoir que l’indifférence la plus

calme
;
vous fournirez tout au plus quelques

alimens à leur gaieté
;
8c ce fera beaucoup

s’ils daignent aller jufqu’à fe moquer ouver-

tement de la chofe 8c de vous. Tout cela n’eft

qu’un jeu mal concerté. Voulez-vous le faire

ceffer > Ecartez les plaifanteries qui ne vont

pas au but. Subftituez-en de plus diredes, ou
bien faites parler la raifon 8c les faits. Bientôt

vous verrez, fuivant le caradère de chacun ,

les traits de leur vifage s’altérer
,
leur front fe

rider ou s’animer, leurs joues fe colorer
,
leurs

yeux s’enflammer
,
leur langue s’emporter

;

enfin ils ne fe poffédcrbnt plus
, 8c l’injure

naîtra fur leur bouche pour en découler avec

amertume. Pour moi
,
qui depuis qu’il a été

fi légèrement délibéré fur ma tête
,
ai cru de-

voir à la prudence de me tenir fans afieda-
tion affez à l’écart pour éviter les difeuffions

inutiles, je déclare que j’ai trouvé partout

des Gens de l’Art pour antagoniftes fecrets.

Cachés
,

mais vifibles pour qui fait les

découvrir
,

ils fe tiennent par la main
; 8c

formant une chaîne continue
,
qui

,
attachée

par l’un de fes bouts au marche - pied du
Trône, traîne de l’autre dans les ruiffeaux
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bourbeux de la Capitale ,
ils y enlacent &

y retiennent par des fils imperceptibles tous

les rangs , tous les états
,

toutes les condi-

tions
,
toutes les profeflions. Animés par le

même intérêt
,

prefles des mêmes défirs ,

réveillés par la crainte commune qu’il ne

s’égare quelques portions de l’or qu’ils cou-

vent des yeux , ils tâchent d ecrafer fous leurs

pieds la tête de la vérité
;
&: dûffent-ils n’ar-

river à cette vidoire qu’à travers les dégoûts

8c lfcs mépris ,
ils comptent y parvenir

,
parce

qu’ils favent bien que tout eft foibleffe au
fouvenir des fouffran'ces

, 8c que tout eft

terreur à l’afped de la mort. Qu’ils fafient

comme ils l’entendront. La vérité deftrudive

de tant d’abus, percera malgré eux: plus-tard,

fans doute
,
quelle n’auroit dû

;
mais elle

percera.

Je fuis avec un très-profond refped

,

Monsieur et très-honoré DOYEN,

Votre très-humble & très-obéifTant

ferviteur ,

d’Eseon,

Varis , ce 15 Mai 1781,


